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RÉSUMÉ 

La décentralisation énergétique et les infrastructures d’énergie renouvelable gérées par la 

communauté font l’objet d’un intérêt grandissant. Provenant largement d’Europe, la littérature 

nous révèle d’ailleurs la variété et l’étendue de ces projets ainsi que les défis que posent ces 

nouvelles configurations urbaines et leur intégration dans les grands systèmes en réseau. Au 

Québec, le contexte énergétique particulier et largement dominé par l’hydroélectricité laisse peu 

de place à l’innovation et aux recherches en sciences sociales en matière d’énergies 

renouvelables en milieu urbain. Sous la loupe de l’énergie géothermique partagée, cette 

recherche cherche à comprendre pourquoi et comment de tels projets émergent dans un système 

hydroélectrique monopolisé. Ce mémoire s’appuie sur le cadre de développement des 

communautés énergétiques, où les motivations, les facteurs d’action collective ainsi que les 

dynamiques sociotechniques sont tous identifiés comme pouvant à la fois faire émerger des 

projets, mais aussi façonner leurs évolution et finalité. À travers treize entretiens semi-dirigés 

réalisés avec des initiateur.trice.s et facilitateur.trice.s provenant de cinq initiatives différentes à 

Montréal et à Québec, les cas révélés varient entre des initiatives citoyennes de transition ainsi 

que des projets d’habitations coopératives et communautaires. Ces infrastructures partagées 

s’insèrent dans la ville comme étant des projets pilotes ou « phares » basés d’abord sur de fortes 

valeurs écologiques offrant une plus-value économique et sociale, lorsque développées 

collectivement. Ces initiatives, dont la définition de « partagé » diffère, demandent également un 

certain arrimage dans un système sociotechnique qui n’est pas encore mûr. 

 

Mots-clés : transition énergétique ; énergie géothermique ; habitation ; urbanisme ; communauté 

énergétique ; système sociotechnique ; Québec  
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ABSTRACT 

There is growing interest in decentralized energy projects and community-managed renewable 

energy infrastructure. Coming largely from Europe, the literature also reveals the variety and 

extent of these projects as well as the challenges posed by these new urban configurations and 

their integration into large technical systems. In Quebec, the energy context largely dominated by 

hydroelectricity leaves little room for innovation and social science research in the field of 

renewable energies in urban areas. Under the magnifying glass of shared geothermal energy, this 

research seeks to understand why and how such projects emerge in a monopolized hydroelectric 

system. This thesis is based on the development framework of energy communities, where the 

motivations, the factors of collective action as well as the socio-technical dynamics are all 

identified as being able to both bring out projects, but also shape their evolution and purpose. 

Through thirteen semi-directed interviews carried out with initiators and facilitators from five 

different initiatives in Montreal and Quebec, the cases revealed vary between transitional citizen 

initiatives as well as cooperative and community housing projects. These shared infrastructures 

fit into the city as pilot projects based primarily on strong ecological values offering economic and 

social added value, when developed collectively. These initiatives, whose definition of “shared” 

differs, also require a certain attachment in a socio-technical system that is not yet mature. 

 

Keywords: energy transition, geothermal energy, howsing, urbanism, community energy, 

sociotechnical system, Quebec 
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INTRODUCTION 

Îlots de chaleur, accès au logement, croissance démographique et disparités économiques; les 

villes font actuellement face à des défis de taille, notamment en raison de la crise climatique 

actuelle. La planification urbaine doit s’arrimer autour de solutions originales d’adaptation et de 

mitigation face aux changements climatiques. De leur côté, de plus en plus de citoyens souhaitent 

faire leur part dans cette lutte, en passant notamment par des gestes individuels tels que diminuer 

l’utilisation de leur véhicule ou réduire l’usage du plastique. Pour certaines personnes, se 

regrouper, échanger et réaliser ces solutions ensemble semble être une voie gagnante. D’ailleurs, 

un nombre grandissant de projets réalisés en commun naissent dans la ville et souhaitent se tailler 

une place au sein des agendas municipaux. Depuis quelques années, des groupes citoyens se 

réclament en effet du mouvement de la transition pour formuler des réponses collectives et locales 

aux menaces du 21e siècle. Par ailleurs, des programmes sont proposés par les acteurs publics 

pour mobiliser les citoyens et soutenir leurs projets. On peut penser notamment au programme 

montréalais d’implantation de ruelles vertes et au programme Action-Climat du Fonds d’action 

québécois pour le développement durable (Regroupement des écoquartiers 2018). Ces initiatives 

citoyennes posent néanmoins plusieurs défis aux administrations publiques puisqu’elles 

bousculent les façons de faire, revoient l’ordre des priorités municipales et poussent les acteurs 

urbains à agir.  

L’habitation et le domaine bâti sont l’une des voies potentielles d’actions en matière de transition 

énergétique. Malgré le nombre restreint de logements utilisant encore le mazout comme moyen 

de chauffage, son utilisation demeure une source de gaz à effet de serre (GES) non négligeable. 

En 2022, la Ville de Montréal s’est notamment engagée à améliorer ses règlements en matière 

d’efficacité énergétique, encourager la construction de bâtiments durables et poursuivre le soutien 

offert pour les travaux de rénovation écologique (Ville de Montréal 2022a). Elle a également 

présenté une ambitieuse feuille de route pour la décarbonation des bâtiments résidentiels d’ici 

2040. Sachant que la Ville de Montréal souhaite limiter l’étalement urbain et que plusieurs des 

bâtiments se font vieillissants, des solutions de rénovations dans une perspective de réduction de 

la consommation énergétique et des GES du parc immobilier bâti sont à envisager. D’ailleurs, de 

plus en plus de projets d’habitations sociales seront mis en œuvre dans les prochaines années 

dans le but d’augmenter l’offre de logement abordable. De leur côté, d’autres instances 

gouvernementales se dotent d’objectifs ambitieux de réduction de la consommation d’énergie des 

bâtiments. Par exemple, la Société d’habitation du Québec (SHQ) vise une réduction de 12 % de 
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la consommation unitaire des grands bâtiments de son parc d’habitations à loyer modique d’ici 

2029-2030, par rapport aux données de consommation de 2012-2013 (Société d’habitation du 

Québec 2022a). Pour ce faire, l’instance vise à offrir du soutien dans le cadre de projets 

d’efficacité énergétique sur l’enveloppe du bâtiment et les systèmes, mais aussi de rénovation et 

d’amélioration des infrastructures mécaniques des bâtiments.  

Parmi le bouquet varié d’énergie renouvelable identifié comme pouvant compléter le système 

hydroélectrique québécois, on compte l’énergie géothermique, une source qui provient de la 

chaleur du sol pour chauffer et climatiser des bâtiments. Encore plutôt marginale, elle se retrouve 

en fin de liste dans le diagramme de consommation d’énergie canadien et québécois. Néanmoins, 

cette technologie semble se frayer un chemin comme une solution de mitigation, mais également 

d’adaptation aux changements climatiques. Contrairement aux autres méthodes de climatisation 

qui contribuent aux îlots de chaleur, les systèmes géothermiques ne rejettent pas de chaleur dans 

les villes : cette technologie retourne plutôt la chaleur dans le sol. D’ailleurs, l’énergie 

géothermique se retrouve au cœur d’un projet de recherche subventionné dans le cadre d’un 

programme canadien sur l’avancement à la recherche sur les changements climatiques. Dans le 

but de rendre cette technologie plus accessible, le projet Aquifroid vise à étudier l’énergie 

géothermique à boucle ouverte ainsi que le potentiel de refroidissement des aquifères. Selon la 

littérature, documenter de nouveaux moyens de développement et d’installation de ce type de 

système moins dispendieux pourrait permettre de rendre l’énergie géothermique plus accessible 

au Québec.  

Notre mémoire s’intègre dans le projet de recherche Aquifroid et vise à le complémenter dans une 

perspective de sciences sociales. Cette recherche porte ainsi sur les projets d’énergie 

géothermique partagée en milieu urbain au Québec et souhaite comprendre comment et pourquoi 

ces projets émergent dans un contexte énergétique monopolisé par l’hydroélectricité. Nous nous 

basons sur une analyse médiatique effectuée entre les mois de janvier et juin 2020, puis sur une 

série d’entretiens réalisés entre les mois de janvier et juillet 2021. 

Le chapitre 1 fait état d’une revue de littérature sur la transition énergétique, d’abord à travers le 

prisme des initiatives locales et citoyennes. Cette section présente aussi les écrits sur les 

communautés énergétiques, où les chercheurs s’intéressent à la caractérisation de la dimension 

« communauté », c’est-à-dire au regroupement des individus et à la forme organisationnelle de 

leur collectif autour de l’énergie, plutôt qu’à l’approvisionnement et l’infrastructure énergétique. La 

deuxième partie de ce chapitre se concentre sur les questions liées à la décentralisation 
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énergétique ainsi qu’aux réseaux d’infrastructures énergétiques. On y constate un intérêt 

grandissant pour les circuits courts ainsi qu’un métabolisme urbain local, où les grands systèmes 

en réseau sont remis en question. Ces études illustrent un souhait de tendre de plus en plus vers 

un métabolisme urbain local et rapproché. La dernière section de la revue de la littérature conclue 

sur le contexte énergétique canadien et québécois ainsi que l’action urbaine en matière d’énergie. 

Puis, nos questions et hypothèses de recherche sont présentées : comment et pourquoi des 

projets d’énergie géothermique partagée émergent-ils en milieu urbain? 

Le chapitre 2 expose le cadre conceptuel développé pour cette recherche. Nous présentons 

d’abord le concept de communauté énergétique, qui nous offre un modèle pour étudier des projets 

énergétiques partagés. En effet, il y est proposé d’étudier ces initiatives selon le « qui » et le « 

pour qui » : qui sont les individus ou organisations qui créent ces projets et pour qui sont les 

retombées du projet? Par la suite, le modèle de développement de projets d’énergie partagée de 

Hicks et Ison (2018) est utilisé et adapté pour notre mémoire. Pour ces chercheuses, le cours des 

projets d’énergie renouvelable locaux est affecté par des facteurs contextuels ainsi que par la 

teneur des motivations de départ et leur évolution. Nous présentons aussi les écrits de Gregg et 

al. (2020) sur les théories de l’action collective et l’intérêt d’étudier les espaces d’action collectif 

préexistants aux projets énergétiques. Enfin, nous abordons le concept de contexte urbain, où 

l’intégration sociotechnique d’énergie décentralisée (Coutard et Rutherford 2015) et les éléments 

de la fabrique urbaine (Aubert et Souami 2021) sont présentés comme pouvant modifier l’évolution 

des initiatives énergétiques partagées.   

Le chapitre 3 aborde la méthodologie développée pour notre recherche. Cette section débute par 

les méthodes de collecte de données choisie ainsi que la sélection des projets d’énergie 

géothermique partagée étudiés. Le chapitre poursuit sur le recrutement des participant.e.s, le 

déroulement des 13 entretiens individuels semi-dirigés effectués, de même que la recherche 

documentaire réalisée. Nous décrivons ensuite les méthodes d’analyse de données effectuées, 

les considérations éthiques de notre mémoire, les répercussions de la pandémie sur notre 

méthodologie et finalement la pertinence de la recherche. 

Le chapitre 4 expose les résultats de notre recherche. Nous commençons par présenter les 

résultats de notre analyse médiatique. Ensuite nous nous attardons au cas montréalais à travers 

nos entretiens réalisés avec des conseillers municipaux de la Ville centre de Montréal, de 

l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie ainsi que des entreprises œuvrant en installation 

de systèmes géothermiques à Montréal. Enfin, chacun des cinq cas d’énergie géothermique 
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partagée étudiés est décrit en suivant la structure suivante : une brève description du projet et 

son émergence, les motivations des initiateurs et initiatrices, les contraintes rencontrées ainsi que 

l’évolution du projet. Cette dernière section des résultats provient des entretiens semi-dirigés 

effectués avec les initiateurs et les initiatrices rencontrés pour chacun des projets. 

Le chapitre 5 présente une analyse de nos résultats et une discussion en regard des concepts, 

éléments et auteurs présentés dans notre revue de littérature. 
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CHAPITRE 1 : REVUE DE LA LITTÉRATURE SUR LA TRANSITION 

ÉNERGÉTIQUE ET L’ATTRAIT LOCAL 

La revue de littérature présentée dans ce chapitre étaye les recherches liées au grand thème de 

la transition énergétique à partir de deux objets d’études. D’abord, nous présentons les 

recherches sur la gouvernance et son effet sur les communautés, avec un regard plus précis sur 

les projets réalisés localement et collectivement. Ce premier objet d’étude se conclut avec un 

portrait des recherches sur les communautés énergétiques, suivies des innovations sociales et 

intermédiaires.  Nous poursuivons ensuite notre revue de la littérature sur la transition énergétique 

par les études sur les systèmes sociotechniques et leur contexte urbain. Nous présentons ainsi 

les questions et enjeux soulevés par les recherches sur l’énergie décentralisée et leur arrimage 

dans les large technical system, où l’intérêt envers un métabolisme local et des circuits courts 

prédomine. Les dernières sections de notre revue de littérature illustrent le contexte énergétique 

canadien et québécois et précisent l’état de l’action urbaine en matière d’énergie, avec une 

attention particulière sur l’énergie géothermique. Cette dernière partie est nécessaire puisqu’elle 

illustre dans quel contexte sociotechnique ces projets s’insèrent et renforce par le fait même notre 

problématique : l’émergence de projets d’énergie géothermique partagée dans un modèle 

énergétique monopolisé par le réseau hydroélectrique québécois. Ce chapitre clos sur nos 

questions et hypothèses de recherche. 

1.1 La transition énergétique 

L’urgence climatique actuelle et les nombreuses études prospectives sur le climat ont créé de 

nouveaux impératifs : la réduction des gaz à effet de serre s’ancre au cœur des objectifs et 

discours mondiaux, nationaux et locaux. Cette réduction passe notamment par une diminution de 

l’utilisation des énergies fossiles, mais aussi à travers le remplacement durable de ces grandes 

sources d’émissions atmosphériques. La transition énergétique, dans un cadre plus large de 

transition écologique, s’implante comme un nouveau discours de lutte aux changements 

climatiques et offre un cadre unique de transformation sociale. Des groupes, citoyens et instances 

publiques voient la transition d’un œil positif et émancipateur afin de mobiliser les acteurs autour 

de ce projet collectif inexploré. En effet, le concept de transition énergétique fait référence à un 

phénomène de mutation et de transformation des systèmes politiques et sociaux et s’associe à 

une refonte durable des systèmes énergétiques (Christen et Hamman 2015). On tend alors à 



6 

repenser l’exploration, l’exploitation et le transport des ressources énergétiques, surtout celles 

provenant des énergies fossiles. Cependant, la transition ne semble pas se définir de la même 

façon selon les acteurs qui se l’approprient. En effet, sa définition et l’approche préconisée pour 

la mener à terme semblent variées et parfois même en contradiction. René Audet a d’ailleurs 

étudié le terme de transition, qui fait référence à un « changement », ainsi que les différentes 

déclinaisons avec lesquelles elle s’associe. La transition « énergétique » renvoie à la transition 

d’une société dominée par l’usage d’énergie fossile à une société décarbonée, où les énergies 

renouvelables sont privilégiées, tandis que les termes « écologique » et « socioécologique » 

renvoient à des objectifs plus larges sur le plan de l’écologie et de la durabilité. Ainsi, la transition 

se définit comme le « passage d’un ensemble stable de relations entre des « systèmes » sociaux, 

économiques, techniques et naturels, à une nouvelle configuration plus « soutenable » de ces 

relations » (Audet 2016, 11). À travers une analyse du discours, Audet (2016) identifie deux 

principaux pôles liés à la transition écologique. D’abord, le pôle « technocentriste et 

interventionniste » qui réfère à la transition effectuée par les grandes organisations internationales 

et les acteurs institutionnels où l’approche dominante de la transition est mise de l’avant. Dans ce 

discours, la transition est traitée comme un processus descendant, encadré et coordonné par 

l’État. Tandis que le pôle « écocentriste et localiste » est porté par des réseaux plus ou moins 

formels. Ce discours est traité comme une action locale qui s’opère à travers des processus 

ascendants, par exemple la participation à la décision, et constitue une transformation sociale 

portée par des acteurs locaux. Ces deux types de discours, de motivations et d’actions se 

retrouvent donc à l’opposé dans les discours sur la transition. 

1.1.1 Une transition qui passe par le local 

Les villes sont identifiées comme étant d’importants espaces de transition, notamment parce 

qu’elles sont de grandes émettrices de gaz à effet de serre (GES), mais aussi, car elles offrent 

une multitude de possibilités d’action. On retrouve d’ailleurs de plus en plus d’objectifs liés à la 

carboneutralité dans les politiques publiques locales, au sein des secteurs identifiés comme étant 

les plus importants en termes d’émetteurs d’émissions atmosphériques. À Montréal, ces secteurs 

concernent principalement le bâtiment et le transport (Ville de Montréal 2020). Par exemple, la 

Ville agit non seulement sur l’enveloppe des bâtiments, mais vise aussi à empêcher l’usage du 

gaz et du mazout, notamment à travers l’adoption de nouveaux règlements encadrant le chauffage 

urbain. De même, l’administration publique est de plus en plus sollicitée par des citoyen.e.s qui 

souhaitent mettre sur pied des initiatives de transition. Les instances publiques semblent plus que 
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jamais ouvertes à leur offrir des espaces de participation et de discussions. À Montréal, par 

exemple, le Plan Climat 2020-2030 possède une section dédiée à la mobilisation de la 

communauté et au développement de projets locaux.  

La transition énergétique est d’ailleurs étudiée sous l’angle des acteurs qui la gouvernent. Parfois 

locale, parfois nationale, cette gouvernance peut être menée de front par des citoyen.ne.s ou 

encore dirigée par l’entremise des instances nationales ou provinciales. On constate ainsi deux 

échelles de gouvernance; la première qui vient du bas, aussi appelée bottom-up et la seconde qui 

provient des décideurs politiques et publics, nommée top down. Largement décrits et catégorisés 

dans la littérature, ces modes de gouvernance font face à leurs lots d’enjeux et de 

questionnements. Comment est menée la transition et par qui? De quelle façon ces modes de 

gouvernance s’arriment-ils? Qui sont les acteurs qui tirent les ficelles? Quelle est la place des 

citoyen.ne.s, des organisations publiques ou privées et des gouvernements dans cette transition 

énergétique? Plusieurs chercheurs s’intéressent au rôle des expérimentations locales et à la 

participation de la société civile dans la transition énergétique (Bulkeley et Castán Broto 2013; 

Bulkeley, Castán Broto et Maassen 2014). L’échelle locale est souvent référée comme un niveau 

propice de transition (Coutard et Rutherford 2015). Certains groupes, notamment en Europe, sont 

mobilisés pour mettre en place des alternatives locales de production énergétique, par exemple 

sous la forme de coopératives énergétiques locales. Ces solutions s’imbriquent dans la transition 

énergétique, mais elles se distinguent par leur dimension bottum up et locale.  

D’ailleurs, des auteurs s’intéressent au changement des systèmes techniques. Par exemple, la 

perspective multiniveaux – Multi-Level Persepctive – (MLP) offre des outils clés pour étudier ce 

changement; on y présente des niveaux d’actions à petites, moyennes et grandes échelles, où 

des petits projets locaux peuvent exercer une pression et modifier le régime dominant. Il est 

suggéré que la transition se produit par l’interaction entre les processus de niches, de régime et 

de paysage (Geels 2002; Geels et Schot 2007). Non loin de cette perspective, d’autres chercheurs 

souhaitent étudier comment des projets locaux, définis comme des innovations sociales, peuvent 

parvenir à faire évoluer un tel système (Seyfang et al. 2014; Smith et al. 2016; Seyfang et 

Haxeltine 2012; Hargreaves et al. 2013). En effet, cette littérature se base sur le postulat que la 

transition, c’est-à-dire le changement du système énergétique actuel, se fait sur la base de la mise 

à l’échelle d’innovations qui émergent dans des niches d’innovation. Par exemple, Seyfang et al. 

(2014) se basent sur la théorie des strategic niche management, où les attentes, la mise en réseau 

et les apprentissages font partie d’un trio de paramètres qui constituent l’efficacité d’une niche 
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d’influencer des systèmes plus larges. Seyfang et al. (2014) interrogent ainsi l’intérêt des projets 

locaux d’énergie comme étant des espaces et niches d’innovations.  

En se basant sur la théorie présentée ci-haut, l’article s’intéresse aux différentes interactions et 

flux de ressources entre les acteurs, à partir du cas plus précis des organisations intermédiaires 

et des initiatives énergétiques locales. Les organisations intermédiaires peuvent être des 

organisations non gouvernementales régionales et nationales, des organismes gouvernementaux 

et des entreprises du secteur privé qui supportent les projets locaux d’énergie. Ces organisations 

intermédiaires « agissent pour initier, réseauter, soutenir, financer, faire pression, promouvoir et 

coordonner le secteur de l'énergie communautaire » (Seyfang et al. 2014, 28). Les chercheurs 

ont ainsi investigué si les différents projets locaux liés par ces intermédiaires développaient des 

visions et attentes partagées. Pour certains, ces objectifs et promesses futures sont demeurés 

les mêmes et ce sont seulement les moyens pour y arriver qui ont changé, tandis que pour 

d’autres, les buts et objectifs ont évolué au fil du temps ainsi que la façon de les atteindre. Dans 

les conclusions de l’article, les auteurs soutiennent que les visions des groupes sont pluralistes 

et n’ont pas réussi à s’unifier autour d’objectifs spécifiques (Seyfang et al. 2014). Les projets 

avaient finalement des visions et motivations différentes, allant d’un accent sur les objectifs 

d’énergie durables, à une compréhension plus large de la durabilité ou une perspective de 

développement communautaire. 

Dans leur numéro Où mènent les transitions? Action publique et engagements face à la crise 

climatique, Hourcade et Van Neste (2019) présentent des cas étudiés, où malgré un soutien 

public, les initiatives de transition font face à plusieurs difficultés. En effet, certaines de ces 

initiatives locales sont encouragées et financées par les gouvernements, sous certaines 

conditions, mais sont également sujettes à plusieurs contraintes de la part de l’État et du régime 

énergétique dominant. Ainsi, le financement et le soutien des gouvernements ne mènent pas 

forcément à un plus grand nombre de projets « par le bas » ainsi qu’à leur réussite. « La « trappe 

du local », qui consiste à parer ce dernier de toutes les vertus démocratiques et d’en faire un lieu 

privilégié d’émancipation […] semble rester d’actualité dans le champ des initiatives de transition 

» (Hourcade et Van Neste 2019,12). Par exemple, dans l’un des cas, la coopérative citoyenne 

d’énergie renouvelable doit s’arrimer avec la démocratie municipale et le jeu politique des élus 

redevables aux électeurs. Ainsi, lorsque l’intérêt des citoyen.ne.s de la coopérative tend de plus 

en plus vers le retour sur l’investissement plutôt que la visée environnementale, le projet perd le 

soutien des élus municipaux. Pour les auteurs, le chemin vers une réappropriation citoyenne de 
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la gouvernance en matière d’énergie est parsemé d’embûches. Ils ajoutent d’ailleurs que pour les 

initiatives qui tentent le pas :  

[L]es capacités de résistance et d’adaptation des acteurs dominants du secteur, le faible 

soutien de la plupart des États, l’ambiguïté et les conflits d’objectifs qui marquent souvent 

les collectifs porteurs en dépit des immenses efforts qu’ils parviennent parfois à fournir 

confinent les démarches d’appropriation citoyenne de la production énergétique dans les 

marges des processus de transition. (Hourcade et Van Neste 2019, 18) 

La transition énergétique est toutefois source d’enjeux et d’écarts territoriaux (Arik, Jaglin et 

Verdeil 2019; Christen et Hamman 2015; Blanchet et Herzberg 2019). Dans l’article Les enjeux 

démocratiques de la transition énergétique territoriale : enquête sur la coopérative énergétique 

citoyenne de Iéna, Blanchet et Herzberg (2019) rendent compte du débat entre les priorités des 

membres de la coopérative énergétique versus la rentabilité de l’infrastructure. Selon les 

chercheurs, la transition énergétique et la priorisation des énergies renouvelables ne sont pas 

toujours au cœur des projets de coopérative énergétique ou autre structure de réseau de chaleur, 

malgré qu’elles puissent favoriser l’accès à une énergie bon marché. 

Pour Christen et Hamman (2015), il demeure essentiel de se questionner sur les réelles 

possibilités qu’offrent la transition énergétique et leur dimension « participative » pour les 

habitants. Est-ce que les modèles de gouvernance énergétique permettent l’appropriation sociale 

des problèmes environnementaux et énergétiques? La décentralisation énergétique amène une 

certaine flexibilité puisque plusieurs modèles peuvent être adaptés en fonction des organisations 

qui les supportent et offrent une opportunité de rupture ou de continuité avec les grandes filières 

énergétiques. Pour les auteurs, c’est sur la base de l’autonomie énergétique que la 

décentralisation énergétique se produit :  

Le registre de l’autonomie correspond à un mode de contestation politique des grands 

opérateurs et implique des modèles de gestion favorisant un engagement citoyen. 

L’énergie participative consiste à mutualiser l’investissement de particuliers réunis en 

coopérative ou en société d’économie mixte pour financer un parc éolien, une installation 

solaire, une chaufferie au bois, etc. (Christen et Hamman 2015, 123) 

Cette idée de rupture et de continuité peut être parfois trompeuse puisque plusieurs projets sont 

réalisés en partenariat avec les grandes filières énergétiques qui les soutiennent financièrement. 

La participation citoyenne des projets s’institutionnalise et « c’est bien cette flexibilité des 
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technologies énergétiques qui conduit à des modalités participatives complexes et hybrides. » 

(Christen et Hamman 2015, 124). Les auteurs démontrent ainsi, à partir du cas de l’Alsalce, que 

« la procéduralisation de la participation […] entraîne des inégalités d’implication des habitants 

quant à leur capacité à pouvoir agir en faveur de la transition écologique. » (Christen et Hamman 

2015, 122). Par exemple, leurs résultats démontrent une connaissance inégale des technologies 

installées dans les projets énergétiques de transition locale. Les locataires des habitations 

possédant des infrastructures locales d’énergies renouvelables ne savent pas forcément 

différencier les technologies et ne possèdent pas toujours de compréhension sur la façon de 

produire de l’électricité ou du chauffage : 

Les technologies déployant les énergies renouvelables peuvent être qualifiées « d’éco-

innovations », qui se fondent sur des formes de savoirs constitués autour de référentiels 

de spécialistes et d’experts. On peut faire l’hypothèse que ce qui diffère n’est pas tant 

l’environnement comme valeur inégalement partagée par différents milieux sociaux que 

les possibilités inégales d’y contribuer, car ces dernières dépendent d’une capacité à en 

appeler aux « bonnes » techniques et à s’orienter dans l’espace des innovations 

énergétiques. Ces difficultés de maîtrise technique – que ce soit pour s’approprier un mode 

d’actionnariat populaire ou différentes technologies énergétiques – montrent que la 

participation concrète à la transition énergétique ne va pas de soi et se heurte à des 

inégalités « de moyens » des habitants, qui expriment des rapports de connaissance et de 

pratiques différents par rapport à la mise en œuvre effective des énergies renouvelables. 

(Christen et Hamman 2015, 134). 

1.1.2 Qu’est-ce qu’une communauté énergétique? 

Les projets locaux d’énergie peuvent prendre plusieurs formes et ne permettent pas forcément à 

l’ensemble d’une même communauté de bénéficier de l’énergie ou des retombées économiques. 

C’est ce que la littérature sur les communautés énergétiques tente d’étudier, de caractériser et de 

comprendre (Walker et Devine-Wright 2008; Hicks et Ison 2018; Boon et Dieperink 2014). Dans 

cette littérature, l’objet investigué n’est pas l’approvisionnement en énergie comme tel, mais plutôt 

la forme organisationnelle ou sociopolitique du groupe (la « communauté ») et ce qui relie les 

individus qui la gèrent collectivement. Ces dernières années, plusieurs contributions au concept 

de communautés énergétiques ont été apportées, en particulier en provenance d’Europe 

(Bauwens 2016; Boon et Dieperink 2014; Capellán-Pérez, Campos-Celador et Terés-Zubiaga 
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2018; Dóci et Vasileiadou 2015; Smith et al. 2016; Walker et Devine-Wright 2008). Les chercheurs 

ont montré la polysémie du terme, les différentes significations et motivations des acteurs ainsi 

que les incitations politiques. Seyfang et al. (2013) se basent sur la définition fondatrice de Walker 

et Devine-Wright (2008) et présentent les communautés énergétiques « comme faisant référence 

aux projets où les communautés (de lieu ou d'intérêt) présentent un degré élevé de propriété et 

de contrôle, et bénéficient collectivement des résultats » (Seyfang et al. 2013, 978). Le livre Local 

Energy Communities Emergence, Places, Organizations, Decision Tools, récemment publié sur 

les communautés énergétiques dans les pays électrifiés, se base d’ailleurs sur une définition 

plutôt large du terme et regroupe plusieurs chercheurs francophones et anglophones (Debizet, 

Pappalardo et Wurtz 2022). Les communautés énergétiques se définissent autant sur la base de 

leur propre représentation que par les caractéristiques techniques de l’infrastructure et ses 

objectifs: « une communauté énergétique est un groupement de personnes physiques ou morales 

activement impliquées dans un projet de production et/ou de consommation d'énergie 

renouvelable (Debizet et Pappalardo 2022, 1). 

Les projets peuvent avoir recours à tous types d’énergie renouvelable : éolien, énergie 

géothermique, solaire, biénergie, etc., mais la production est souvent locale et à proximité du lieu 

de consommation et des utilisateurs. Ils peuvent aussi prendre plusieurs formes de gouvernance, 

comme des coopératives, des partenariats publics-privés, des projets communaux (en France), 

des associations sans but lucratif, etc. Ce peut-être des projets citoyens qui approvisionnent 

seulement quelques portes, donc à l’échelle d’un bâtiment, ou encore des communautés à 

l’échelle d’un quartier et même d’une ville. Par exemple, Gabriella Dóci et Eleftheria Vasileiadou 

(2015) présentent le cas de quatre communautés énergétiques d’énergie renouvelable en 

Allemagne et aux Pays-Bas. Deux des quatre projets étudiés sont les suivants : (1) Jühnde, un 

village d’agriculture en Allemagne qui produit tous les besoins en électricité pour la communauté 

d’investisseurs à partir d’énergie renouvelable. Le projet a été géré par une entreprise privée de 

la région qui a investi dès le départ dans le projet. 70 % des riverains sont membres de la 

coopérative; et (2) Thermo Bello, une compagnie locale de réseau de chaleur qui appartient aux 

résident.es d’une petite ville aux Pays-Bas. Les citoyen.ne.s sont membres de l’association et 

constituent une société à responsabilité limitée par actions. 

La littérature sur les communautés énergétiques a cependant été assez critiquée étant donné la 

polysémie du terme (Moroni et al. 2019; Osti et Pellizzoni 2018). En effet, certains chercheurs 

mentionnent que dans cette littérature le terme « communauté énergétique » regroupe et étudie 

des projets qui ont des circonstances et des éléments forts différents, ce qui tend à simplifier le 
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phénomène. Moroni et al. (2019) offrent une taxonomie des projets qui différencie d’abord les 

projets place-based des non-place-based et ensuite, les projets qui sont créés pour un but 

simplement énergétique des autres projets possédant une déclinaison d’objectifs liés à la gestion 

partagée du projet. Ce second classement peut être conceptualisé comme étant des projets 

single-purpose et multi-purpose. D’ailleurs, Hoicka et MacArthur (2018) offrent un regard sur les 

projets canadiens par un classement des communautés énergétiques selon les formes légales 

qui les gouvernent, comme présentés par le tableau 1.1. Une panoplie d’acteurs peuvent se 

retrouver impliqués derrière ces projets, en passant par des citoyens et des regroupements, des 

villes et municipalités, des entreprises et compagnies privées, des OSBL et entreprises 

d’économie sociale, des organisations gouvernementales ainsi que des coopératives et 

associations.  

Tableau 1.1 Classement des communautés énergétiques selon les entités légales qui les 

possèdent 

 

Source : (Hoicka et MacArthur 2018, 166) 

Comme mentionné ci-haut, cette littérature vise à saisir l’objet « communautaire » dans les 

communautés énergétiques. Les auteurs souhaitent pour la plupart comprendre l’émergence de 

ces projets énergétiques locaux, ainsi que ce qui motive les participant.e.s à y contribuer. Les 

motivations liées à la participation et la mise en place de projets d’énergie renouvelable ont été 

grandement étudiées dans les récentes années, que ce soit pour des projets réalisés 

individuellement (Balcombe, Rigby et Azapagic 2013; Palm et Tengvard 2011) ou encore dans 

des projets d’énergie renouvelable menés par des organisations de la société civile (Boon et 
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Dieperink 2014) ou faits en communauté (Dóci et Vasileiadou 2015; Bauwens 2016; Soeiro et 

Ferreira Dias 2020; Seyfang, Park et Smith 2013; Becker et Kunze 2014; Hicks et Ison 2018). 

Becker et Kunze (2014) définissent les motivations comme étant ce qui a guidé les initiateurs et 

les initiatrices dans la fondation de leur projet.  

Pourquoi est-ce que plusieurs communautés d’énergie renouvelables se créent dans des 

contextes qui semblent peu favorables? Dans leur article, Dóci et Vasileiadou (2015) s’intéressent 

à cette question et souhaitent comprendre ce qui incite les individus à se joindre à des 

communautés d’énergie renouvelable. À partir d’une approche de psychologie sociale, les 

chercheuses veulent identifier les motivations individuelles qui amènent des individus à investir 

dans les énergies renouvelables et produire de l’énergie de façon collective en participant à une 

communauté d’investissement local. Les chercheurs ont noté que la confiance est une condition 

importante dans la mise en place de communautés énergétiques. L’article se base sur la 

catégorisation des motivations en trois cadres d’objectifs : les objectifs hédoniques, les objectifs 

normatifs et les objectifs de gain économique. Les cas étudiés démontrent que les motivations à 

participer à des projets de communautés énergétiques sont d’abord liées au gain économique, 

c'est-à-dire à la réduction des coûts, et à des considérations normatives, comme la lutte aux 

changements climatiques. Puis dans une moindre mesure, l’objectif est hédonique, c’est-à-dire 

que les motivations sont guidées par le fait de rejoindre une communauté et de s'amuser. 

D'autres chercheurs ont tenté de catégoriser les motivations et les objectifs des communautés 

énergétiques de façon suivante : économiques, environnementales, sociales, politiques et 

infrastructurelles (Seyfang, Park et Smith 2013; Becker et Kunze 2014; Bauwens 2016). Bauwens 

(2016) a constaté que les motivations derrière l'intégration des communautés énergétiques ne 

sont pas similaires entre les individus, et que les communautés ne doivent pas être considérées 

comme des groupes homogènes. Il remarque que les motivations sont hétérogènes et dépendent 

de facteurs institutionnels, de schémas spatiaux et de la diffusion de l'innovation institutionnelle. 

Bauwens conclut que ces différences affectent le niveau d'engagement individuel dans les 

communautés énergétiques. Hicks et Ison (2018) ont quant à elles créé des outils conceptuels 

afin d’analyser les communautés énergétiques et définir pourquoi et comment les activités de ces 

organisations sont poursuivies. Les chercheurs se basent ainsi sur ce qu’elles définissent comme 

étant des facteurs contextuels et des motivations afin d’analyser les communautés d’énergie 

renouvelable. À travers une analyse de 25 communautés choisies en fonction de leur processus 

de développement et de leurs motivations, elles ont également déterminé que les motivations 

varient selon le contexte. Elles utilisent notamment l'exemple de l'Australie et du Danemark pour 
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montrer que la lutte contre les changements climatiques est une motivation forte dans le premier 

pays contrairement à une posture en défaveur de l’énergie nucléaire dans le second (Hicks et 

Ison 2018). De leur côté, Boon et Dieperink (2014) ont créé un modèle intégré qui permet 

d’identifier les facteurs qui influencent le développement des organisations locales d’énergie 

renouvelable. Ils se sont basés d’abord sur des modèles déjà développés dans la littérature sur 

la diffusion des innovations, les communautés énergétiques et sur la microgénération. Ils ont 

ensuite testé leur modèle au cours d’entrevues avec des experts provenant de différentes sphères 

de la société. Cette méthode a permis de valider les facteurs pouvant influencer positivement le 

développement de ces organisations : (1) l’émergence d’une occasion; (2) la perception locale; 

(3) l’acceptation et le support local; et (4) l’évaluation de la technologie d’énergie renouvelable 

appliquée (Bonn et Dieperink 2014).  

1.1.3 Le changement technologique et ses assemblages : un regard par les études 

sociotechniques 

Nous avons présenté une première partie de revue de littérature qui tend aux premiers abords à 

étudier les individus, les communautés et les relations de gouvernance au sein de la ville et des 

projets d’énergie renouvelable. Des groupes locaux deviennent de plus en plus présents dans les 

villes et possèdent au cœur de leur vision, une approche communautaire de la transition 

énergétique. On y retrouve l’utopie d’une gestion locale et participative dans le but de lutter contre 

les changements climatiques. Cette deuxième section de notre revue de littérature s’intéresse 

plus particulièrement au champ des études sociotechniques (STS) qui vise à analyser les relations 

entre techniques, sciences et sociétés ainsi que leur changement et évolution (Bijker, Hughes et 

Pinch 2012). Comment se produit le changement technologique? Qu’est-ce qui influence ces 

changements?  L’idée selon laquelle la technologie influence nos modes de vie et nos sociétés 

semble facile à comprendre et à illustrer. Utilisons des exemples communs et acquis pour illustrer 

notre propos. Nommons d’abord l’arrivée d’Internet dans les années 90 et l’influence de ce 

système sur la façon dont le travail s’est métamorphosé, changeant notre rapport à l’accès à 

l’information et à la connaissance. On peut aussi penser à la façon dont le téléphone intelligent 

facilite la rapidité de nos interactions sociales et rend nos relations bien plus accessibles. 

Cependant, l’autre côté de la médaille est vrai aussi : nos modes d’organisation sociale sont aussi 

venus influencer le développement même d’Internet et des téléphones intelligents et leurs 

évolutions.  
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Le changement technologique est un processus autant social que technique, qui peut être 

influencé de façon complexe par des tendances sociologiques, des évènements marquants, des 

idées, bref la société, la science et le politique. Dans Network of power, Thomas Hughes (1993), 

un des chercheurs fondateurs de la littérature sur les STS, étudie le développement des systèmes 

électriques à travers l’analyse de plusieurs grandes villes. Il démontre que ces structures 

matérielles et immuables dépendent aussi de l’espace social et culturel dans lesquelles elles se 

développent. Ainsi, la voie de développement d’une technologie se fait en fonction de facteurs 

sociaux notamment l’opinion publique, la scolarisation des professionnels et des chercheurs et le 

financement. Hughes établit aussi que la flexibilité de ces structures diminue plus elles s’ancrent 

socialement et culturellement, ce qu’il appelle le « Momentum technologique ». Le changement 

technologique s’opère ainsi plus difficilement lorsqu’un système énergétique devient tentaculaire. 

L’auteur utilise d’ailleurs l’exemple suivant pour illustrer ses propos : plus un réseau prend de 

l’ampleur et plus la bureaucratie et le nombre d’employés impliqués augmentent, plus on tend 

vers une rigidité et une inertie du système face aux pressions externes. Le réseau devient plus 

solide, les contraintes financières matérielles et sociales ont peu d’impact sur sa croissance, en 

raison de « [la] nature structurée sur le plan institutionnel, de lourds investissements en capital, 

d'une législation favorable et de l'engagement du savoir-faire et de l'expérience » (Hughes 1993, 

465). Le système électrique s’étend ainsi bien plus qu’à la simple infrastructure matérielle et 

technique, mais bien à tous ses acteurs humains, sa structure législative, ses laboratoires de 

recherche, etc. C’est ce que Thomas Hughes définit comme étant un système sociotechnique. 

Selon la littérature sociotechnique, la relation entre les acteurs sociaux et les matières techniques 

est bidirectionnelle, c’est-à-dire que les artéfacts sont construits socialement, mais participent 

aussi à la construction sociale (Hommels 2008; Guy et Karvonen 2011). La notion d’artéfact est 

définie comme étant les éléments non humains des systèmes sociotechniques, soit les 

infrastructures bâties et matérielles. Pour sa part, Anique Hommels (2005) s’est questionnée sur 

le changement urbain sociotechnique. Comment se fait-il que des structures urbaines ancrées 

matériellement dans la ville puissent évoluer, tandis que d’autres demeurent inflexibles et 

immuables? Selon l’auteure, cette inertie et ce changement s’expliquent selon certains 

paramètres qu’elle cherche à identifier à travers le développement d’outils conceptuels. Elle 

appuie son analyse sur trois éléments qu’elle identifie comme étant pertinents pour l’analyse de 

l’obduracy (immuabilité) : (1) les cadres cognitifs ; (2) l’encastrement matériel ; et (3) les traditions 

persistantes. Le premier élément provient des modes de pensées propre à chaque expertise, 

normalisée dans des professions, par exemple, les différents cadres cognitifs (manières de 
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concevoir les problèmes et les solutions) des ingénieurs et des urbanistes en matière de transport 

et de mobilité. Le deuxième élément repose sur l’interconnexion rapprochée du social et du 

technique, comme le montre la théorie du système sociotechnique de Hughes présenté ci-haut. 

La persistance de la culture et de traditions collectives sur le long terme est le dernier élément. 

Par exemple, on peut penser à la tradition québécoise de concevoir l’hydroélectricité comme un 

moyen de fournir de façon universelle une énergie propre et peu chère. L’hydroélectricité s’est 

tranquillement imbriquée dans la culture québécoise. D’ailleurs, le livre de Stéphane Savard, 

Hydro-Québec et l’État québécois, 1944-2005 illustre le rôle dominant de la société d’État Hydro-

Québec, son impact sur la société québécoise ainsi que son mode de vie et comment l’image de 

la société publique s’est créée sur la base de représentations (Savard 2014). 

Longtemps construites à l’extérieure des frontières des villes, les infrastructures de production 

énergétique tendent à se rapprocher des milieux denses et bâtis (Lopez 2019a). Production et 

approvisionnement local, initiatives décentralisées et énergies renouvelables font partie intégrante 

du discours de la transition énergétique, dans une moindre mesure au Québec, mais du moins 

dans le contexte européen notamment, et participent à un changement structurel des ensembles 

sociotechniques existants. Étant donné ce rapprochement vers les villes, les ensembles ou 

systèmes sociotechniques ont fait l’objet d’un regain d’intérêt en recherche. La littérature sur les 

grands réseaux techniques centralisés tels que l’eau et l’énergie est une dimension majeure des 

études sociotechniques, sans toutefois être au cœur des recherches sur la transition énergétique 

(Rocher 2013).  

Enfouis ou souvent invisibles aux yeux des utilisateurs, ces réseaux d’approvisionnement et de 

production d’énergie font pourtant partie intégrante des réalités urbaines. Coutard (2010, 102) 

définit le réseau comme un « ensemble d’équipements interconnecté, planifié et géré de manière 

centralisée à une échelle tantôt locale tantôt plus large et offrant un service plus ou moins 

homogène sur un territoire qu’il contribue à solidariser ». Au Québec, on peut penser au réseau 

hydroélectrique qui approvisionne la grande majorité des bâtiments en électricité, par l’entremise 

des lignes électriques. Le mode de développement électrique repose majoritairement sur le 

développement de ces grands réseaux d’infrastructure. Cependant, la remise en question de ces 

réseaux semble faire son chemin au sein de l’opinion populaire, mais aussi dans le milieu de la 

recherche. Coutard et Rutherford (2015) amènent d’ailleurs le concept de technoécocycle urbain, 

une forme de circuit court qui promeut une empreinte spatiale restreinte et localisée, un 

rapprochement des lieux de production et de consommation ainsi qu’une logique de maîtrise de 

la demande et de sobriété énergétique (Coutard et Rutherford 2015 ; Lopez 2019). Les auteurs 
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offrent d’ailleurs un portrait contrasté des différents paradigmes qu’offrent les réseaux et les 

modèles urbains durables (tableau 1.2). 

Tableau 2.2 Comparaison des modèles de développement réseau et durable 

Paradigmes Réseau Durable 

Idéal Solidarité Autonomie 

Métabolisme Linéaire Circulaire 

Structure Inflexibilité Adaptabilité 

Cycle Long, débouclage Court, bouclage 

Environnement Dépendance carbone, mécanique Bas-carbone, écologique 

Modèle de 

développement 

Économies d'échelle, moindres 

coûts, croissance infinie 

Conservation et préservation 

des ressources, sobriété, faible 

consommation 

Source : (Coutard et Rutherford 2015). Tableau adapté par l’auteure. 

La critique effectuée aux grands réseaux d’infrastructures repose sur un principe de durabilité et 

s’ancre dans l’idéologie de la transition énergétique, notamment en Europe où la production 

d’énergie est souvent d’origine fossile ou nucléaire (Coutard 2010; Coutard et Rutherford 2015; 

Florentin 2019; Lopez 2019a). Coutard (2010) illustre que la montée des préoccupations 

écologiques a contribué fortement à la critique des grands réseaux. Éloigné et caché de 

l’utilisateur-consommateur, ce modèle de développement énergétique est décrit comme ne 

pouvant s’ajuster à la demande tout en s’orientant vers une croissance infinie des ressources et 

des rejets dans l’environnement. C’est en réaction à cette critique que le mouvement de 

décentralisation énergétique se positionne. Cependant, l’avènement de la décentralisation 

énergétique déboussole l’équilibre énergétique qui était présent avec le monopole des réseaux 

urbains; Coutard et Rutherford (2015) présentent donc le contexte actuel comme étant une ère 

postréseaux, plutôt difficile à gouverner, qui provoque son lot d’enjeux. En effet, l’ère des réseaux 

créait un contexte plutôt stable, gouverné par de grandes instances publiques ou privés, où les 

petites associations et les citoyens y prenaient plus ou moins part. Dans l’article Vers l’essor de 

villes « post-réseaux » : infrastructures, innovation sociotechnique et transition urbaine en Europe, 

Olivier Coutard et Jonathan Rutherford (2015) suggèrent quatre modèles de développement de 

l’ère postréseaux, représentés par la figure 1.1. 
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Figure 1.1 Les modèles de développement postréseaux 
Source : (Coutard et Rutherford 2015) Adapté par l’auteure. 

Le hors réseau est décrit comme une déconnexion totale du réseau, souvent lié à « des désirs ou 

obligations d’autonomie et d’indépendance, et créent effectivement des îlots dissociés qui 

prennent la forme de communautés locales laissées plus ou moins à leur propre sort en ce qui 

concerne la fourniture de services de base » (Coutard et Rutherford 2015, 6). Cette déconnexion 

peut provenir d’une décision de l’administration publique ou encore d’un ménage ou d’une 

communauté. Elle est d’ailleurs décrite comme la forme la plus radicale de postréseaux. Le 

second modèle, boucler la boucle est similaire au premier modèle, mais repose sur un principe 

d’économie c’est-à-dire de métabolisme circulaire au lieu d’un modèle dit linéaire. En plus de 

produire localement l’énergie et les ressources, le modèle vise à réutiliser les déchets ainsi que 

les eaux usées émis afin de boucler la boucle du cycle de vie. Le troisième modèle, celui au-delà 

du réseau, s’applique aux communautés éloignées, où les réseaux existants n’ont pas encore été 

implantés. Au Québec, ces situations concernent surtout des communautés autochtones situées 
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dans le Nord québécois, au-delà des milieux peuplés. Par exemple, dans les années 1990, la 

réserve Crie d'Oujé-Bougoumou située dans le nord du Québec souhaite la création d’un village 

fixe afin de s'installer de façon permanente. Des accords entre la communauté et les paliers 

provinciaux et fédéraux sont conclus afin de financer ce nouvel aménagement. Étant donné le 

prix élevé des énergies fossiles et l’intérêt de la communauté pour la conception d’une ville ayant 

un impact moindre sur l’environnement, une centrale de chauffage fonctionnant au biocombustible 

est créée afin de chauffer tout le village (Centre de recherche industrielle du Québec 2007). Au 

Canada, les communautés autochtones sont identifiées comme une source décisive d’innovation 

en matière d’énergie renouvelable et sont associées à près de 20% des projets de ce type (Klein 

2020). Enfin, le modèle injection dans le réseau offre un certain arrimage avec les réseaux 

existants. Par exemple, à partir de panneaux solaires, une maison peut produire sa propre 

électricité, mais aussi l’injecter dans le réseau existant dans le but de la vendre à la société qui la 

gouverne.  

Tous ces modèles sont présentés comme posant des défis aux infrastructures en réseau. Certains 

auteurs prennent d’ailleurs position en faveur des grands réseaux au détriment des initiatives 

décentralisées, en assumant qu’elles participent à un urbanisme éclaté i.e. splintering urbanism, 

(Graham et Marvin 2001; Marvin et Guy 1999). Pour ces auteurs, les réformes des systèmes 

énergétiques sont discriminatoires et fragmentent la ville. Quant à eux, Coutard et Rutherford 

(2015) ont une vision plus nuancée face à la décentralisation énergétique :  

Toutefois, nous pensons que ces processus constituent une combinaison de tendances 

qui défient les grands systèmes de réseaux traditionnels aussi bien en tant qu’idéaux que 

réalités matérielles. Ils impliquent tous une réduction d’échelle des systèmes de fournitures 

en énergie et en services environnementaux : de l’échelle nationale à celle de la région, 

de l’échelle régionale à celle de la communauté́, de l’échelle de la communauté́ à celle 

des systèmes individualisés. (Coutard et Rutherford 2015, 14) 

Pour (Chabrol et Grasland 2015), la transition énergétique offre un nouvel arrangement entre 

grands réseaux et réseaux locaux multiéchelle et n’annonce pas une ère postréseaux comme 

Coutard et Rutherford (2015) et Coutard (2010) l’entendent. Pour ces auteurs, la transition 

énergétique permet plutôt : 

[…] une affirmation des réseaux existants qui passerait par leur extension, l’augmentation 

de leur emprise spatiale et de leur interconnexion, et la constitution d’un vaste métaréseau, 

un réseau de réseaux. La transition énergétique apparaît alors comme une dynamique 
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d’optimisation de l’approvisionnement en énergie des territoires qui ménage les structures 

en place, voire qui les conforte. (Chabrol et Grasland 2015, 18) 

Ce champ de littérature s’intéresse donc aux relations entre les innovations énergétiques et la 

tendance d’une plus grande autonomie locale et d’un métabolisme urbain circulaire (Lopez 2019b; 

Coutard et Rutherford 2015; Barles 2017). Quelles sont les répercussions sociotechniques de 

chacun de ces arrimages postréseaux? Comment interpréter cette décentralisation énergétique? 

Afin d’identifier les éléments qui affectent le développement des énergies décentralisées, Coutard 

et Rutherford (2015) proposent d’étudier ces nouveaux systèmes selon leurs implications 

financières, sociospatiales, métaboliques et politiques institutionnelles : 

Pour ce faire, notre positionnement provient de notre compréhension des systèmes de 

fournitures de services urbains comme des macro-systèmes techniques. Ces systèmes 

comprennent quatre principales dimensions. Premièrement, ce sont des systèmes très 

coûteux (surtout l’investissement) pour lesquels la problématique de financement a 

toujours été cruciale […], ce sont des systèmes intrinsèquement territoriaux, qui sont à la 

fois soumis à la territorialisation et qui la définissent […]. Troisièmement […] les grands 

systèmes techniques ont façonné fondamentalement le métabolisme écologique des villes 

et des sociétés […]. Quatrièmement, ces systèmes ont toujours eu des liens étroits avec 

les institutions et les gouvernements, au niveau municipal, régional, national et même 

international […]. (Coutard et Rutherford 2015, 17) 

Nous avons vu, dans la section 1.1.1, que la théorie de la perspective multiniveaux offre des outils 

pour comprendre la transition sociotechnique et la transformation des régimes (Geels 2002 ; 

Geels and Schot 2007), notamment en posant un regard sur les innovations locales (Seyfang et 

al. 2014; Seyfang et Haxeltine 2012; Hargreaves et al. 2013). Cette théorie vise surtout à étudier 

les acteurs et les interactions qui se retrouvent dans les différents niveaux du système, soit les 

niches et le régime dominant. Cependant, plusieurs limites ont été affirmées sur cette théorie et 

certains chercheurs ont révélé dans cette perspective une négligence face à la compréhension 

des systèmes urbains en délaissant les interactions sociospatiales et sociopolitique (Debizet et 

al. 2016; Smith, Voß et Grin 2010; Patterson et al. 2017; Genus et Coles 2008). En effet, nous 

venons de voir que les études sociotechniques illustrent l’importance d’étudier les liens entre 

technologie et société (Coutard et Rutherford 2015; Arik, Jaglin et Verdeil 2019). En réaction, de 

nouvelles approches plus globales sont proposées pour intégrer ces processus spatiaux, 

politiques et urbains afin d’éclairer leurs relations avec l’insertion de sources d’énergie 
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renouvelable au sein des grands ensembles réseau, c.-à-d. leur assemblage. D’ailleurs, Debizet 

et al. (2016) amènent le concept de nœuds socioénergétiques qui est défini comme « un 

ensemble d'éléments physiques collectant, convertissant et/ou fournissant de l'énergie, construit 

par le même décideur en interaction avec des actants – humains et non humains » (Debizet et al. 

2016, 5). Ce sont les assemblages de ces nœuds socioénergétiques  qui constituent le système 

énergétique urbain et permettent de faciliter sa compréhension et l’analyse de ses 

interconnexions (Tabourdeau et Debizet 2017).  

Les nouveaux projets d’énergie renouvelable doivent ainsi s’insérer dans ces grands réseaux 

immuables et amènent leurs lots d’enjeux. Certains auteurs se penchent sur l’intégration d’énergie 

décentralisée dans les écoquartiers, à travers le prisme des expérimentations (Emelianoff 2004; 

Souami 2009b; Souami 2009a). Pour Souami (2009b), le développement urbain de « sur-mesure 

énergétique » pensé bâtiment par bâtiment, ou quartier par quartier dans le cas des écoquartiers, 

peut favoriser des écarts entre des milieux urbains de haute qualité et des espaces urbains 

normaux. La crainte est alors d’arriver à un développement urbain par projet avec, d’un côté, 

certaines collectivités qui ont les ressources financières et organisationnelles pour pousser des 

projets postréseau innovants et de l’autre, des territoires plus défavorisés qui doivent s’en tenir à 

une offre énergétique de moins en moins attrayante à mesure que les large technical system sont 

désertés.  

Quant à elle, Rocher (2013) s’intéresse à la relation entre les réseaux urbains et les infrastructures 

postréseau à travers une analyse du chauffage urbain de Lyon. Par exemple, la France s’est 

orientée il y a quelques années vers la mise en place de réseaux de chaleur urbains alimentés 

par l’incinération des déchets ou par la biomasse. Selon Rocher (2013), le contexte français y 

était favorable grâce aux infrastructures d’incinération des matières résiduelles déjà en place, à 

la proximité des bâtiments et à la centralisation du processus de gouvernance énergétique. Sous 

forme d’infrastructure souterraine de tuyaux, le réseau permet de chauffer des bâtiments sous 

forme d’eau chaude ou de vapeur. Cette chaleur est produite par une centrale à proximité des 

utilisateurs finaux du réseau de chaleur et est distribuée par le réseau sous-terrain de canaux, 

comme représenté par la figure 1.2.  

Dans sa forme courante en France, le réseau de chaleur est public et appartient à la collectivité. 

Afin d’expliquer les différents acteurs d’un réseau de chaleur, nous allons nous baser sur le 

modèle de gestion identifié dans le Guide technique – La géothermie et les réseaux de chaleur – 

Guide du Maître d’ouvrage de l’Agence de l’environnement et de la Maîtrise de l’énergie (ADEME) 
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et du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) (2010). La commune (ce qui 

correspond à une municipalité au Québec) est l’autorité compétente responsable du service. Un 

gestionnaire est nommé par la collectivité afin de gérer le réseau primaire sous forme de régie, 

délégation, concession ou contrats d’abonnement. Ensuite, le bâtiment raccordé est géré par un 

gestionnaire et un règlement de service est mis en place afin de définir les relations entre 

l’exploitant et les abonnés bénéficiaires du réseau de chaleur. Dans ce type de développement 

énergétique, l’énergie géothermique peut être utilisée par la centrale de production de chaleur, 

mais requiert une chaleur du sol élevée, normalement retrouvée en profondeur (ADEME et BRGM 

2010). D’autres types d’énergie sont également aussi utilisés dans les réseaux de chaleur. 

 

Figure 1.2 Fonctionnement et distribution d’un réseau de chaleur 
Source : (Auteure) 

Aussi appelées chauffage urbain ou district heating, ces infrastructures ont été grandement 

développées dans les villes et territoires d’Europe touchés par les deux guerres mondiales, étant 

donné le contexte de reconstruction urbaine (Vadelorge 2014; Soltani et al. 2019). Depuis 
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quelques années, ces infrastructures sont repensées comme étant des vecteurs de la transition 

énergétique, par un usage accru des énergies renouvelables (Rocher 2013). La chercheuse 

s’appuie sur une première analyse des conditions permettant une prise en charge de la 

compétence de l’énergie à l’échelle locale et s’intéresse aux relations entre flux et réseaux où les 

premiers se retrouvent pris dans les grands réseaux urbains, bien ancrés et immuables. Ce cas 

particulier n’offre pas cette même perspective inégalitaire, puisque les réseaux de chauffage 

souhaitent répondre à des problèmes de solidarisation territoriale et sociale et assurer un accès 

au chauffage pour toutes et tous dans les ensembles de logements sociaux, notamment. Ainsi, il 

importe d’analyser les cas d’implantation de chaque projet énergétique afin de réfléchir à la façon 

dont ceux-ci s’implantent dans une perspective postréseaux.  

La revue de littérature présentée dans les sections précédentes nous propose des outils pour 

réfléchir aux changements sociotechniques, aux « communautés » énergétiques qui mettent en 

œuvre des projets locaux d’énergie ainsi qu’aux relations entre réseaux et nouvelles 

infrastructures décentralisées. Cette section a permis d’éclairer la réalisation de ces projets 

recensés dans la littérature scientifique, dont la mise en place d’une transition locale et 

ascendante. D’ailleurs, nous avons vu qu’il existe un vaste éventail de sources énergétiques qui 

visent à rendre le parc immobilier et les futurs bâtiments plus écologiques, mais aussi maîtres de 

la gestion de leur énergie. De notre côté, cette recherche s’intéresse plus particulièrement à 

l’énergie géothermique réalisée de façon partagée. Afin de poursuivre notre compréhension, la 

prochaine portion du chapitre met en contexte l’état énergétique au Canada et au Québec et 

brosse un portrait de l’action urbaine en matière d’énergie. Elle propose également des précisions 

sur le cas de l’énergie géothermique, ses modes de développement et son utilisation au pays. 

1.2 LE CONTEXTE ÉNERGÉTIQUE AU CANADA ET AU QUÉBEC1  

Selon des données de 2014 de Malo et al. (2019), la consommation d’énergie au Canada est 

largement dominée par les énergies fossiles, où le pétrole (9283 PJ) possède la première position, 

suivi de près par le gaz naturel (5807 PJ). Le Canada est aussi un grand consommateur 

d’hydroélectricité (1350 PJ), mais cette forme d’énergie se concentre surtout en Colombie-

Britannique et au Québec. Par exemple, la production hydroélectrique du Québec représente le 

                                                
1 Cette section se base sur un chapitre de livre écrit à l’été 2021 : Proulx, Myriam et Van Neste, Sophie L. 2022. « 
Motivations for ‘community’ geothermal energy initiatives in Montreal », dans Local Energy Communities: Emergence, 
Places, Organizations, Decision Tools, Routledge, édité par Debizet, Gilles, Pappalardo, Marta et Frédéric Wurtz 
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tiers de toute l’électricité produite au Canada (Gouvernement du Canada 2022). Quant à elle, la 

province de l’Ontario est responsable de la majorité de la consommation d’énergie nucléaire (363 

PJ). Les sources d’énergie éolienne, solaire et marémotrice sont responsables de 22 PJ de la 

consommation. Enfin, un bassin d’autres sources énergétiques, dont l’énergie géothermique, est 

rassemblé dans une même donnée de consommation (566 PJ), ce qui représente une très faible 

proportion du portrait énergétique canadien (Malo et al. 2019). 

Il existe très peu de développement énergétique décentralisé au Canada (Rezaie et Rosen 2012; 

MacArthur 2017). En effet, peu de mesures permettent aux collectivités locales de s'approprier 

les enjeux énergétiques et de développer leurs propres projets d'énergies renouvelables (S. Van 

Neste, Lessard et Madénian 2019). Les projets d'énergie décentralisée sont, dans une large 

mesure, principalement réalisés dans des zones reculées et en dehors des zones densément 

peuplées, où le réseau hydroélectrique ou gazier ne peut pas être connecté. Entre 1990 et 2016, 

on dénombre 200 coopératives d’énergie décentralisée au Canada, où la plupart de celles-ci se 

situent en Ontario (MacArthur 2017). Dans cette province, les projets locaux d’énergie 

renouvelables se révèlent être des instruments de transition contre la dépendance au charbon, 

tandis que dans les provinces comme la Colombie-Britannique et le Québec, le contexte 

hydroélectrique n’est pas favorable. Selon une étude comparée sur les coopératives énergétiques 

au Canada et en Australie de Hoicka et MacArthur (2018) les projets énergétiques 

communautaires canadiens sont principalement développés et gérés (figure 1.3) par des 

municipalités et des coopératives, puis dans une moindre mesure par les associations 

communautaires. Très peu de partenariats avec des acteurs privés sont réalisés (Hoicka et 

MacArthur 2018). 

Au niveau provincial, au Québec, l’hydroélectricité domine le portrait énergétique et représente 

95% de la production électrique totale (Gouvernement du Canada 2022). Définie comme une 

source d’énergie renouvelable par la Conférence internationale sur les énergies renouvelables de 

Bonn en 2004 en Allemagne, l’hydroélectricité est gérée par la société d’État Hydro-Québec. 

Certaines autres sources d’énergie sont également utilisées de façon marginale, comme l’éolien, 

le pétrole, le gaz naturel et l’énergie solaire. Selon des données de 2011, les plinthes électriques 

sont le moyen de chauffage résidentiel le plus répandu, 66% des ménages québécois utilisent 

cette méthode pour se chauffer (Statistique Canada 2013). 
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Figure 1.3 Répartition des projets au Canada selon leurs formes 
Source : (Hoicka et MacArthur 2018, 169) 

Selon des données de 2018, le secteur résidentiel représente 18% de la consommation totale 

d’énergie au Québec, où 66 % de cette énergie est consacré au chauffage des logements 

(Whitmore et Pineau 2021). D’ailleurs, l’électricité est la source principale d’énergie consommée 

pour le secteur résidentiel (Whitmore et Pineau 2021). Ainsi, le Québec est la province qui 

consomme le plus d'électricité par habitant au Canada, notamment à cause de l’utilisation de 

l’hydroélectricité qui est utilisée pour chauffer et climatiser les bâtiments, soit le secteur qui 

représente la plus grande part du portrait de consommation (Gouvernement du Canada 2022). La 

majorité des autres provinces chauffent et climatisent leurs bâtiments souvent au moyen 

d’énergies fossiles, comme le gaz naturel ou les chaudières fonctionnant au mazout. Au Québec, 

l’accès à une énergie renouvelable à faible coût influence les pratiques de consommation 

énergétique à la hausse. Comme l’indique Pierre-Olivier Pineau dans un texte sur le prix de 

l’énergie au Québec, « [l]e prix de l’électricité est un facteur important dans les choix de 

consommation : toute augmentation du prix provoque, à terme, une certaine baisse des quantités 

vendues » (Pineau 2011, 117). Cette corrélation est d’ailleurs évidente au Canada, où la 
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consommation la plus faible est retrouvée dans la province ayant les prix d’électricité les plus 

élevés et vice versa (Pineau 2011). Le prix de l’électricité joue aussi un rôle lorsque vient le temps 

de choisir des mesures d’efficacité énergétique, puisqu’un prix bas n’incite pas à investir dans des 

infrastructures d’économie d’énergie. Nous souhaitons cependant ajouter que le faible coût de 

l’électricité offert par l’hydroélectricité est néanmoins une réponse aux enjeux d’accessibilité à une 

énergie abordable pour tous et toutes, principe sur lequel s’est fondé Hydro-Québec dans l’objectif 

de lutter contre les coûts élevés. Pineau précise que d’autres variables influencent la 

consommation : les longs hivers parsemés de température très froide ainsi que les canicules 

répétitives expliquent en partie cette situation, comme présentés par la figure 1.3. Également, il 

nous semble important d’ajouter que la mauvaise isolation des bâtiments explique aussi la forte 

consommation en période de froid et peut aussi expliquer le phénomène de précarité énergétique.  

 

Figure 1.4 Puissance et consommation d’électricité en fonction des mois et de la 
température 
Source : (Whitmore et Pineau 2022, 20) 

La Chaire de gestion de l’énergie HEC Montréal aborde d’ailleurs ce phénomène comme le « 

puissant défi de la consommation d’énergie par temps froid » dans son rapport annuel sur l’état 

de l’énergie au Québec (Whitmore et Pineau 2022, 20). En effet, ce lien entre consommation 

électrique et climat pèse lourd sur le réseau hydroélectrique qui peine à s’adapter aux fluctuations 

de consommation. D’ailleurs, la transition des installations de chauffage au mazout vers 

l’hydroélectricité ne se présente pas comme une panacée selon la Chaire. Le rapport nomme 
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plutôt l’énergie géothermique et l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments 

comme des avenues de transition. 

[C]e serait environ 15 TWh de production électrique qu’il faudrait ajouter, à des moments 

où le réseau d’Hydro-Québec est déjà sollicité au maximum. Aucune gestion de la pointe, 

horaire ou quotidienne, ne pourra complètement régler cet enjeu durant ces mois, car le 

froid perdure pendant plusieurs jours, voire des semaines, ce qui fait qu’on ne peut 

simplement déplacer une demande pendant un moment afin d’en satisfaire un autre. 

(Whitmore et Pineau 2022, 20) 

Comme mentionné, le paysage énergétique provincial québécois offre un contexte particulier pour 

les projets énergétiques, notamment lorsqu'il s'agit d'énergies renouvelables décentralisées. En 

effet, l’hydroélectricité au Québec est associée à une énergie verte à faibles coûts et est empreinte 

d’une grande fierté nationale. Le mouvement nationaliste des années 1970 et la construction de 

grands barrages a permis le développement et à la modernisation du Québec à travers le slogan 

« Maîtres chez nous ». Auparavant, dans les années 1940, l'électrification était assurée par des 

coopératives locales de distribution d'électricité qui ont ensuite été incorporées à une agence 

d'État centralisé sous le nom d'Hydro-Québec (MacArthur 2017 ; Savard 2014). Depuis sa 

création en 1944, Hydro-Québec est responsable de la majeure partie de la production, du 

transport et de la distribution d'électricité dans la province. Bien que les grands et les petits 

barrages aient été contestés au Québec, notamment au nom des droits autochtones et de la 

protection des habitats naturels, ils conservent un halo de fortes performances écologiques, 

assurant une position privilégiée aux Québécois en matière de production d'énergie à faibles 

émissions carbone (Desbiens 2004; Savard 2014). Hydro-Québec se présente comme un pilier 

de l’identité québécoise ainsi qu’un lieu de mémoire identitaire (Savard 2007). L'attractivité du 

développement d'autres énergies renouvelables se trouve amoindrie puisque toutes technologies 

énergétiques se trouvent comparées aux faibles coûts de l'hydroélectricité ou du gaz (MacArthur 

2017). Pourtant, le gaz naturel et le mazout demeurent des sources d’énergie encore utilisées 

pour chauffer les bâtiments et sont une source non négligeable de GES. Les émissions, liées 

notamment au chauffage des bâtiments, du secteur résidentiel, commercial et institutionnel, se 

retrouvent en troisième place dans le palmarès des secteurs à fort impact carbone, totalisant 12% 

des émissions de GES de la province (Whitmore et Pineau 2021). Le gouvernement du Québec 

s’est d’ailleurs engagé à décarboniser les bâtiments en interdisant l’installation d’appareils de 

chauffage fonctionnant au mazout dans les nouveaux bâtiments depuis le 31 décembre 2021 et 

dans les bâtiments existants à compter du 31 décembre 2023 (Gouvernement du Québec 2022). 
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Au niveau des administrations municipales, elles sont de plus en plus impliquées dans la transition 

faible carbone, notamment en Europe, grâce aux développements énergétiques locaux et aux 

politiques d'urbanisme (Blanchard 2017). D’ailleurs, le Plan énergétique communautaire est un 

outil municipal de plus en plus développé au Canada. Cependant, Tozer (2013) a constaté que 

les villes canadiennes font face à plusieurs défis dans la mise en œuvre de leurs plans, notamment 

en termes de capacités, de financement et de législation. La répartition du pouvoir municipal au 

Canada provient des gouvernements provinciaux, ce qui crée des disparités dans le pouvoir et 

les compétences des municipalités (Tozer 2013). Bien que la province de Québec ne fasse pas 

partie de cette étude, la situation semble similaire. Les villes ont très peu de pouvoir ou d’initiatives 

sur les questions énergétiques (Van Neste, Lessard et Madenian 2019). Le monopole d'Hydro-

Québec offre un contexte défavorable aux villes pour innover en matière énergétique. Néanmoins, 

la Ville de Montréal a créé le Bureau de la transition écologique et de la résilience en 2018 et a 

annoncé de nombreuses politiques ambitieuses, tel que l’atteinte la neutralité carbone des 

bâtiments d'ici 2050.  

1.3 L’ÉNERGIE GÉOTHERMIQUE : DÉFINITION, UTILISATION ET CONTEXTE 

Ce mémoire s’intéresse aux systèmes géothermiques urbains au Québec et plus précisément aux 

projets réalisés de façon partagée. Puisque cette recherche s’ancre dans le domaine des sciences 

sociales, cette section se veut plutôt courte et brève, mais demeure essentielle pour préciser le 

modèle d’utilisation des systèmes géothermiques que nous souhaitons étudier. En effet, nous 

verrons que l’énergie géothermique peut être utilisée pour une variété d’application et que les 

moyens techniques pour y arriver diffèrent. En conséquence, nous précisons ce qu’est l’énergie 

géothermique et ses différentes formes ainsi que son application au Canada et au Québec. 

Communément qualifiée de géothermique, cette énergie tient sa source de la chaleur contenue 

naturellement à l’intérieur de la Terre et peut être valorisée sous différentes formes (Soltani et al. 

2019). Au Canada, on emploie cette énergie de façon marginale pour chauffer et climatiser des 

bâtiments au moyen de pompes à chaleur ou de sources d'eau chaude (Raymond et al. 2015). 

Souvent présentée comme une énergie « locale, fiable, résiliente, respectueuse de 

l’environnement et durable » (Soltani et al. 2019, 1), elle est utilisée un peu partout dans le monde. 

Contrairement à d’autres pays, les ressources géothermiques profondes ne sont pas développées 

à l’heure actuelle au Canada, bien que les efforts de recherche soient croissants. Par exemple, 

en Islande et en Nouvelle-Zélande, il est possible d’utiliser l’énergie géothermique pour produire 
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de l’électricité à partir de centrale thermique, lorsque la chaleur du sol atteint des températures 

très élevées. Il est alors question de forages pouvant atteindre jusqu’à 5 kilomètres de profondeur 

dans la croûte terrestre (Comeau et Raymond 2018). 

Le présent mémoire s’intéresse aux systèmes géothermiques peu profonds, qui bénéficient de 

l’inertie thermique du sous-sol pour chauffer ou climatiser les bâtiments. En effet, rapidement 

après quelques mètres de profondeur, la température du sol demeure relativement constante tout 

au long de l’année (Florides et Kalogirou 2007). La figure 1.5 permet de mieux comprendre les 

flux d’énergie du sol, où la température augmente avec la profondeur selon un gradient 

géothermique qui varie de 10 à 40 °C/km au Canada (Grasby et al. 2011).  

 

Figure 1.5 Les flux d’énergie dans le sol 
Source : (Florides et Kalogirou 2007, 2468) 

Selon Majorowicz et al. (2009), le sous-sol des grandes villes canadiennes maintient une 

température généralement inférieure à 11 oC, mais peut augmenter localement de 5 oC sous l’effet 

des îlots de chaleur (Ferguson et Woodbury 2004). Cette capacité du sous-sol de maintenir une 

température constante devient alors un avantage pour chauffer et refroidir des bâtiments. En été, 
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l’environnement chaud du bâtiment est extrait pour être déchargé dans le sol et vice versa pendant 

l’hiver (Florides et Kalogirou 2007). 

Opérées avec des échangeurs de chaleur au sol, les systèmes de pompe à chaleur géothermique 

tirent profit des ressources géothermiques de basse température de deux façons : par un système 

à boucle ouverte ou à boucle fermée au moyen de puits d’une centaine de mètres dans le sol. Le 

système à boucle ouverte permet de capter directement l’eau souterraine dans un aquifère puis 

l’eau passe à travers un système de serpentins afin de refroidir ou réchauffer l’air (Maidment et 

Missenden 2002). Lorsqu’opéré sans pompe à chaleur, l’exploitation est qualifiée de ‘’free 

cooling’’. Ce système moins commun requiert deux types de puits de forage : un puits d’extraction 

qui va puiser l’eau, ainsi qu’un puits d’injection qui permet de retourner l’eau dans l’aquifère 

(Florides et Kalogirou 2007). Plusieurs éléments techniques demeurent à être investigués pour 

l’aménagement d’un tel système : quels sont les risques de contamination de l’eau? ; quels 

peuvent être les impacts géochimiques dans l’aquifère? ; quels sont les effets sur la durée de vie 

des équipements? D’ailleurs, le captage d’eau des puits de ces systèmes est d’autant plus 

réglementé par le gouvernement provincial en raison de ces possibles effets sur la qualité de l’eau 

(Comeau et Raymond 2018). Comme nous avons mentionné dans notre chapitre d’introduction, 

notre mémoire s’insère dans un projet de recherche plus large sur l’énergie géothermique au 

Canada. Le projet de recherche Aquifroid s’intéresse précisément au développement des 

systèmes géothermiques à boucle ouverte et vise, dans une certaine mesure, à répondre à ces 

questions. Plusieurs études qui s’insèrent dans le projet de recherche Aquifroid ont été réalisées 

et certaines seront publiées dans les prochaines années dans le but d’améliorer les 

connaissances sur les systèmes à boucle ouverte (Ngansop et al. 2021; Lee et al. 2019). 

Florides et Kalogirou (2007) présentent les systèmes à boucle ouverte et fermée dans leur article 

Ground heat exchangers – A review of systems, models and applications.  Le système à boucle 

fermée requiert l’installation de tuyaux horizontaux (voir figure 1.6) ou verticaux (voir figure 1.7) 

dans le sol, qui servent d’échangeurs de chaleur et dans lesquels un fluide caloporteur circule. 

Ce médium permet de transférer la chaleur du sol vers une pompe à chaleur géothermique 

(Mustafa Omer 2008). Les systèmes géothermiques à boucle fermée sont les plus répandus au 

Canada et représentent 90% des systèmes résidentiels installés (Canadian GeoExchange 

Coalition 2012).  
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Figure 1.6 Système géothermique à boucle fermée horizontale 
Source : (Florides et Kalogirou 2007, 2465) 

  

 

Figure 1.7 Système géothermique à boucle fermée verticale 
Source : (Florides et Kalogirou 2007, 2466) 

Le système à boucle fermée horizontal est présenté comme étant le plus rentable lorsque le 

terrain offre un espace adéquat pour creuser les tranchées. Il est aussi possible d’installer ce 

système en dessous des bâtiments. Quant à lui, le système à boucle vertical est généralement 

plus dispendieux à cause des coûts de forages, mais est beaucoup plus efficace en atteignant 

des températures plus élevées. Il est systématiquement installé lorsque le terrain offre un espace 

restreint (Florides et Kalogirou 2007). Ces systèmes fonctionnent grâce au cycle 

thermodynamique de la pompe à chaleur géothermique, qui permet le transfert de la chaleur du 

sol vers le bâtiment (voir figure 1.8). Ce mécanisme requiert de l’énergie, généralement de 

l’électricité, afin de faire fonctionner le compresseur qui active le cycle (Comeau et Raymond 

2018).  
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Figure 1.8 Cycle thermodynamique d’une pompe à chaleur géothermique, où un fluide 

caloporteur permet d’extraire l’énergie thermique du sous-sol 

Source : (Comeau et Raymond 2018, 11) 

Depuis son apparition sur le marché, la pompe à chaleur géothermique a grandement gagné en 

intérêt, notamment à cause de sa consommation énergétique réduite. De plus, l’opération du 

système n’émet pas de gaz à effet de serre lorsque l’électricité fournie au compresseur est propre. 

Les pompes à chaleur géothermique peuvent donc offrir des économies d’énergie importantes, 

notamment en remplacement des méthodes de chauffage et de climatisation conventionnelles. 

Ce sont des économies d’environ 65% sur les coûts de chauffage qu’elles peuvent offrir, 

comparativement au système de plinthe électrique. La durée de vie de la thermopompe varie entre 

20 et 25 ans, tandis que la boucle souterraine peut durer jusqu’à 75 ans (Ressources naturelles 

Canada 2021). 

Au Canada, les dernières données concernant l’installation d’infrastructures géothermiques 

datent de 2013, suivant l’essoufflement de la Coalition canadienne de l’énergie géothermique 

(CCÉG), un organisme créé pour transformer les marchés des systèmes géothermiques avec le 

soutien de Ressources naturelles Canada. Axé sur le développement de formations et de 
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partenariats avec les institutions d’enseignement, les collèges et les universités, l’organisme avait 

pour mission de faire croître le développement de cette énergie à moyen long terme. Au début 

des années 2000, la Coalition s’était engagée à amorcer une refonte du marché de l’énergie 

géothermique à travers de nombreux projets pilotes dans plusieurs provinces canadiennes. 

Selon le rapport 2010 de la Coalition canadienne de l'énergie géothermique, le marché au 

Canada, pour tous les types de systèmes, a connu une augmentation significative à partir de 

2005, soit une augmentation de 40 % entre 2004 et 2005. Cette augmentation s'est poursuivie 

jusqu'en 2008 avec une augmentation de 60 % entre 2006, 2007 et 2008 (Coalition canadienne 

de l’énergie géothermique 2010). La croissance du marché des systèmes de pompes à chaleur a 

suivi une tendance similaire jusqu'à son apogée en 2009, avec un nombre d'installations de 15 

913 unités (Raymond et al., 2015). Cette croissance du marché peut s'expliquer par 

l'augmentation du prix du pétrole entre 2005 et 2008. D'autres évènements peuvent expliquer 

cette tendance, notamment la mise en place de plusieurs programmes d'aide financière d'un 

océan à l'autre par les gouvernements fédéraux et provinciaux, ainsi que les distributeurs 

d'énergie (Coalition canadienne de l'énergie géothermique, 2010).  

La majorité des systèmes ont été installés dans des maisons déjà construites pour remplacer le 

système de chauffage existant, tandis que 30 % ont été installés dans des maisons neuves et 13 

% des unités ont été installées pour remplacer un système géothermique en fin de vie (Coalition 

canadienne de l'énergie géothermique 2010). Les systèmes géothermiques installés ont 

majoritairement remplacé les systèmes de chauffage au mazout (39,2 %) et à l'électricité (39,1 

%) (Coalition canadienne de l’énergie géothermique 2011). En 2010, à la suite du choc pétrolier, 

à la baisse du prix du gaz et à la crise financière, le nombre d'installations de pompes à chaleur 

géothermiques a chuté drastiquement. Cette baisse, qui s'est poursuivie jusqu'en 2013, s'explique 

également par la fin de plusieurs programmes d'aide et la perte de fournisseurs canadiens de 

thermopompes (Raymond et al., 2015).  

1.4 QUESTIONS DE RECHERCHE 

Contrairement à l’Europe, peu de littérature sur les communautés énergétiques décentralisées au 

Québec a été produite, surtout en contexte urbain. Un seul mémoire, publié en 2015, a été 

répertorié sur ces questions et s’est intéressé aux réseaux de chaleur urbains au Québec. 

D’ailleurs, les motivations pour développer des alternatives ne sont pas évidentes dans le contexte 
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urbain où le réseau hydroélectrique et gazier est fortement intégré au tissu urbain. Les 

municipalités et les acteurs locaux se sont montrés faiblement impliqués dans la gestion 

énergétique monopolisée par Hydro-Québec. De plus, l’énergie faisant partie des compétences 

attribuées aux provinces, peu d’objectifs et d’actions provenant des villes ont été réalisés dans 

les dernières années (bien que très récemment des règlements et feuilles de route soient en 

élaboration ou en consultation). Pourtant, les systèmes géothermiques semblent de plus en plus 

identifiés comme une solution pour décarboniser le parc immobilier québécois. Ayant peu de 

recherches en sciences sociales sur les projets d’énergie décentralisée au Québec, nous 

souhaitons étudier plus précisément l’objet « énergie géothermique partagée » afin d’élargir notre 

compréhension sur les processus sociaux qui influencent la création et le développement de tels 

projets. 

Ce mémoire se situe à l’intersection entre les études sur les ensembles sociotechniques, l’énergie 

décentralisée en milieu urbain et la littérature sur les communautés énergétiques. Notre revue de 

littérature indique qu’il semble exister un intérêt grandissant envers l’énergie décentralisée, 

notamment afin d’offrir une plus grande autonomisation aux populations locales un peu partout 

dans le monde (Coutard et Rutherford 2015; Seyfang, Park et Smith 2013). Qu’en est-il au 

Québec, où l’hydroélectricité semble offrir une énergie propre, verte et bon marché? Pourquoi est-

ce que des projets d’énergie décentralisés sont mis en place? Plusieurs modèles de 

développement d’énergie partagée existent et sont répertoriés dans la littérature. Les chercheurs 

se questionnent d’ailleurs sur la gouvernance et le fonctionnement interne et externe de ces 

nouveaux modèles énergétiques (Dóci et Vasileiadou 2015). Ainsi, quels sont les modèles 

d’infrastructures géothermiques partagées au Québec? Comment ces projets émergent-ils dans 

la ville et sous quelle forme? De quelle façon s’insèrent-ils dans le système sociotechnique 

québécois? La question centrale qui guide ce mémoire est donc : comment et pourquoi des projets 

d’énergie géothermique partagée émergent-ils en milieu urbain au Québec? Nous croyons que 

cette question pourra être explorée à travers les motivations à mettre en oeuvre ces projets ainsi 

que les contraintes rencontrées. 

1.5 HYPOTHÈSES DE RECHERCHE 

Dans le but de guider nos réflexions et créer notre méthodologie, nous avons développé une 

hypothèse de recherche générale qui nous permet de conserver le caractère plutôt inductif de 

notre étude. La première partie de notre hypothèse se base sur les constats de Dóci et Vasileiadou 
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(2015), comme quoi ces projets se réalisent dans des groupes ayant une certaine expérience du 

travail collectif : « de tels projets auraient tendance à émerger dans des communautés plutôt 

soudées, où la confiance est relativement élevée » (Dóci et Vasileiadou 2015, 50). Nous croyons 

aussi que les motivations des initiateurs seront différentes de celles relevées dans la littérature 

provenant de pays où les énergies fossiles dominent le portrait énergétique. La deuxième partie 

de notre hypothèse se penche sur l’arrimage sociotechnique de ces projets et, tout comme 

Coutard et Rutherford (2015), nous croyons que ceux-ci font face à plusieurs enjeux sociaux, 

financiers et législatifs, dus à la rigidité du système hydroélectrique, qui influencent la mise en 

place de ces projets et limitent leur développement.  

1.6 LA PERTINENCE DE NOTRE ÉTUDE 

Le présent mémoire s’insère dans un projet de recherche plus large sur l’énergie géothermique – 

Le projet Aquifroid2, dirigé par le professeur Jasmin Raymond du Centre Eau Terre 

Environnement de l’INRS. Cette recherche vise plus précisément à étudier le développement de 

l’énergie géothermique à boucle ouverte et le potentiel de refroidissement des aquifères. 

Contrairement aux autres méthodes de climatisation qui contribuent aux îlots de chaleur, les 

systèmes géothermiques ne rejettent pas sa chaleur dans les villes, mais bien dans le sol. Dans 

un contexte où les besoins en climatisation risquent d’augmenter, elle offre un potentiel 

intéressant. Ce mémoire ne vise pas à étudier la technologie, mais a plutôt comme objectif large 

de contribuer aux recherches en sciences sociales sur l’énergie décentralisée en milieu urbain au 

Québec. D’ailleurs, du point de vue des motivations et des incitatifs, Dóci et Vasileiadou (2015) 

mentionnent que des recherches sur les projets énergétiques partagés doivent être approfondies 

dans les zones urbaines. Nous souhaitons répondre à cet appel de recherche et identifier quels 

sont les éléments qui permettent la mise en œuvre de projets géothermiques partagés ainsi que 

les contraintes qui entravent leur réalisation. Étant donné que l’énergie géothermique est identifiée 

comme une voie potentielle de transition énergétique, nous souhaitons mettre en lumière les 

motivations des initiateurs et ses enjeux dans l’idée d’améliorer notre compréhension sur son 

déploiement.  

  

                                                
2 Les aquifères, une infrastructure naturelle pour le refroidissement écoénergétique. 2019. Projet subventionné par le 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG) dans le cadre de son programme 
Soutien à l’avancement de la recherche sur les changements climatiques au Canada (SARCCC). 
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CHAPITRE 2 : CADRE CONCEPTUEL 

La revue de littérature nous a permis de comprendre que certaines approches de la transition 

énergétique semblent s’ancrer dans l’idéal d’une gouvernance locale et communautaire et qu’elle 

implique des changements dans la ville et les infrastructures, où la décentralisation se heurte aux 

infrastructures en réseau existantes. Ce chapitre présente les différents concepts qui seront 

utilisés dans le but de comprendre l’émergence et l’évolution des projets d’énergie géothermique 

partagée et décentralisée au Québec. Ce cadre conceptuel se divise en deux morceaux, celui de 

communauté énergétique et celui de contexte sociotechnique urbain. La première section 

présente une définition des communautés énergétiques, suivi du cadre de développement de ces 

initiatives ainsi que des facteurs d’action collective qui favorisent leur émergence. La seconde 

section de notre cadre d’analyse présente plutôt les facteurs contextuels qui modifient le cours de 

ces projets. Les dimensions de l’intégration sociotechnique d’énergie décentralisée ainsi que le 

concept de fabrique urbaine sont expliqués.  

2.1 Les communautés énergétiques 

Cette première section du cadre conceptuel s’intéresse à la dimension « communautaire » des 

projets, c’est-à-dire aux individus et aux groupes locaux qui mettent en œuvre ces projets. Il s’agit 

donc de comprendre les bases de ce qui compose un projet d’énergie « communautaire ». Nous 

avons vu dans la revue de la littérature que le terme communauté énergétique a été grandement 

étudié et que plusieurs critiques ont été faites à son égard : le terme semble plutôt large et peut 

englober une multitude de projets. Plusieurs auteurs tentent de définir le terme et offrent des outils 

conceptuels dans le but de différencier et catégoriser les projets, mais aussi d’améliorer notre 

compréhension sur le développement de ces communautés. Ainsi, nous souhaitons présenter 

une brève définition du terme sur laquelle nous allons baser notre recherche. 

Les communautés énergétiques sont souvent associées à des projets d’énergie renouvelable 

décentralisés qui peuvent avoir recours à différentes formes d’énergie telles que l’éolien et la 

production de chaleur et d’électricité combinée (Brummer 2018). On parle alors de communautés 

énergétiques renouvelables. Le travail fondateur de Walker et Devine-Wright (2008) est souvent 

cité comme point d’ancrage pour la définition du terme. Ils ont proposé une typologie et une 

définition en se basant sur deux questions récurrentes des travaux sur les communautés 
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énergétiques; qu’est-ce que les communautés font et qu’est-ce que cela devrait signifier? Ainsi, 

ils suggèrent que celles-ci se définissent par leur processus et leur portée souhaitée, c’est-à-dire 

d’étudier de quelle façon le projet est mis en place et pour qui le projet est réalisé. La figure 2.1 

offre un schéma de la définition, où un projet communautaire « idéal », soit un projet qui est à la 

fois par et pour les populations locales, serait localisé tout en haut à droite de la figure (Walker et 

Devine-Wright 2008).  

 

Figure 2.1 Compréhension des communautés d’énergie renouvelable selon le processus 

de projet et les dimensions résultantes 

Source : (Walker et Devine-Wright 2008, 498) 

L’article expose d’ailleurs le cas d’un parc éolien, situé en bas à gauche sur la figure, afin d’illustrer 

un contre-exemple d’un projet idéal :  

To show how this works, we would position a conventional utility-developed wind farm at 

the bottom left of this diagram—a project that has minimal direct involvement of local 

people and is developed by a distant and closed institution, that generates energy for the 

grid rather than for use in the locality and that produces economic returns for distant 



38 

shareholders rather than local people. Here neither process nor outcome is locally focused 

(Walker et Devine-Wright 2008, 498). 

2.1.1 Le cadre de développement des communautés énergétiques 

De leur côté, Hicks et Ison (2018) ont créé un cadre d’analyse afin d’étudier comment se 

développent et évoluent les communautés énergétiques renouvelables. Elles souhaitent d’ailleurs 

définir les formes d’activités qui sont poursuivies par ces organisations et saisir le « pourquoi » 

derrière leurs actions.  Les auteures reconnaissent qu’il y a une multitude de formes et de projets 

: des structures légales variées, passant par des compagnies publiques et privées, des 

coopératives et des associations sans but lucratif ; des sources d’énergie variant entre 

l’hydroélectricité, l’éolien, le solaire et la biénergie ; des infrastructures qui vont produire et fournir 

de petites ou de grandes quantités d’énergie ; et des motivations initiales différentes. Hicks et Ison 

(2018) mettent de l’avant qu’une confluence de facteurs influence l’émergence, le déroulement, 

la forme et la finalité des projets. Les chercheuses proposent ainsi d’étudier deux dimensions, soit 

le contexte dans lequel émergent ces initiatives et les motivations et l’engagement des 

participant.e.s. La première dimension est définie comme étant l’endroit, le moment et les 

ensembles d’acteurs qui se présentent autour du projet ; on retrouve donc des contextes différents 

selon les projets. Les motivations sont ce qui guide les actions, elles offrent un cadre et une 

direction au projet. Ceci est d’autant plus vrai lorsque les initiatives font face à des défis 

contextuels, celles-ci demeurent mobilisées et trouvent des moyens pour continuer le 

développement de leur projet (Hicks et Ison 2018).  

Pour les auteures, les motivations et les éléments contextuels se retrouvent à la base des projets 

et ont un effet sur l’ensemble du développement des communautés énergétiques renouvelables. 

La figure 2.2 présente les relations qui lient ces éléments fondamentaux (les motivations de départ 

et les facteurs contextuels) ainsi que les éléments du processus de développement des 

communautés définies par les auteures (l’engagement de la communauté, la gouvernance, la 

technologie et sa mise à l’échelle ainsi que le financement). Le cadre de développement des 

projets illustre comment ces éléments de base vont influencer la finalité des projets, soit l’impact 

et le résultat des communautés. Ainsi, cela met en lumière la façon dont le projet et son 

développement naviguent constamment entre des facteurs contextuels et des motivations (Hicks 

et Ison 2018). 
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Figure 2.2 Le cadre de développement des projets de communautés énergétiques 

renouvelables 

Source : (Hicks et Ison 2018, 525) 

Hicks et Ison (2018) portent d’ailleurs une attention à la dimension temporelle des projets de 

communautés énergétiques renouvelables, où la mise en place du projet peut s’échelonner sur 

plusieurs années. Elles indiquent donc que pendant cette période, le contexte des projets peut 

changer ainsi que les motivations des acteurs. Les personnes impliquées dans les projets doivent 

parfois faire des compromis afin de s’adapter aux considérations contextuelles ; cette situation 

peut modifier les motivations afin de s’assurer que le projet se concrétise. Par exemple, le manque 

de financement et d’offres de subventions pour le développement d’un projet coopératif peut 

mener à la privatisation du projet et de son énergie.   

2.1.2 Les facteurs d’action collective 

À travers les facteurs contextuels présentés par Hicks et Ison (2018), on retrouve les facteurs 

communautaires. Les exemples cités par Hicks et Ison (2018) au sujet des facteurs 

communautaires sont entre autres l’histoire et les cultures locales, les relations ou le capital social, 

les compétences et les connaissances disponibles au sein de la communauté. Nous souhaitons 
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cependant peaufiner ce concept à l’aide des théories de l’action collective et regrouper cette 

dimension que nous nommons les facteurs d’action collective.  

Gregg et al. (2020) amènent une nouvelle compréhension des théories qui favorisent la 

mobilisation dans les initiatives de transition, en partant des structures d’action collective. Selon 

les auteurs, les espaces d’action collective préexistants permettent de comprendre l’émergence 

ainsi que les contraintes et trajectoires des projets communautaires énergétiques. Ces espaces 

d’action collective préexistants peuvent être des réseaux formels et informels liés aux 

organisations locales ainsi qu’aux héritages de mobilisation précédente (des associations 

étudiantes, des groupes de voisins, des comités religieux, etc. En effet, à partir d’un modèle de 

mobilisation déjà développé (Tilly 1978), ils démontrent que la mobilisation est fonction de 

l’alignement des intérêts et des motivations des participant.e.s, de l’accès aux ressources et aux 

organisations, ainsi que des opportunités et des menaces du contexte externe. La figure 2.3 

présente le modèle de mobilisation adapté et développé. Les chercheurs soulèvent aussi le fait 

que la mise à l’échelle de groupes d’action collective peut dépendre du pouvoir acquis au cours 

de processus de mobilisation précédent.  

 

Figure 2.3 Modèle de mobilisation 
Source : (Gregg et al. 2020, 9) 
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En allant plus loin sur les liens entre les théories de l’action collective et l’émergence d’initiatives 

locales de transition et d’énergie géothermique partagée, Proulx et Van Neste  (2022) discutent 

d’ailleurs que les espaces d'action collective préexistants ne sont pas nécessairement habilitants ; 

ils ont souvent besoin d'être réappropriés. En effet, des travaux classiques dans l’étude des 

mouvements sociaux ont montré que même s'ils ont le potentiel de fournir le soutien et les 

opportunités de mobilisation, certains éléments des espaces d'action collective préexistants 

peuvent constituer des obstacles au changement ; les citoyen.nes doivent dans certains cas les 

transformer (Polletta 2008; McAdam 2003). Néanmoins, ils fournissent une base de laquelle partir. 

On comprend donc que les espaces d’action collective préexistants peuvent favoriser l’émergence 

de communautés d’énergie renouvelable et que ces communautés « may go beyond energy to 

address a wide range of sustainable development issues » (Gregg et al. 2020, 24).3 

2.2 Le contexte sociotechnique urbain 

Cette deuxième section du cadre conceptuel vise à identifier les éléments contextuels propres 

aux dynamiques urbaines et sociotechniques, que nous nommons le contexte sociotechnique 

urbain. Comme mentionné dans la section précédente, selon Hicks et Ison (2018), les facteurs 

contextuels sont essentiels pour façonner la forme finale et les résultats des projets. Selon eux, 

les éléments contextuels regroupent des éléments physiques, technologiques et institutionnels. 

Pour Coutard et Rutherford (2015), ces éléments font partie du système sociotechnique puisqu’ils 

impliquent la relation entre l’intégration des réseaux matériels de la ville ainsi que les normes 

institutionnelles qui le régissent et le rendent immuable. Nous souhaitons ainsi regrouper les 

facteurs technologiques, physiques et institutionnels identifiés par Hicks et Ison (2018) sous le 

thème des éléments sociotechniques, qui semble plus propice au sujet de notre étude. Ces 

éléments du système sociotechnique (Coutard et Rutherford 2015) font partie du contexte 

sociotechnique urbain dans lequel se développent des projets d’énergie géothermique partagée.  

Hicks et Ison (2018) définissent les facteurs physiques comme étant des éléments liés à la 

topographie et aux conditions du territoire. Ils identifient aussi la disponibilité des ressources et 

l’existence d’infrastructure énergétique comme étant aussi des facteurs physiques qui influencent 

le développement des projets de communautés énergétiques renouvelables. À travers le globe et 

                                                
3 Cette section se base sur un chapitre de livre écrit à l’été 2021 : Proulx, Myriam et Van Neste, Sophie L. 2022. « 
Motivations for ‘community’ geothermal energy initiatives in Montreal », dans Local Energy  Communities: Emergence, 
Places, Organizations, Decision Tools, Routledge, édité par Debizet, Gilles, Pappalardo, Marta et Frédéric Wurtz 
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selon le contexte environnemental et le cadre bâti, les conditions favorables à une installation 

énergétique varient grandement. On peut penser à l’éolien qui ne se prête pas très bien au 

contexte urbain, ou encore à l’énergie géothermique profonde qui se trouve seulement dans 

certaines régions du monde. Ces facteurs physiques font partie du contexte de déploiement des 

projets, où la disponibilité d’une ressource énergétique a un impact direct sur la viabilité d’une 

communauté énergétique renouvelable (Hicks et Ison 2018). Les chercheuses identifient aussi 

les facteurs technologiques comme les éléments liés à la technologie en elle-même, soit le coût 

des différentes offres d’énergie renouvelables, la maturité et l’adaptabilité de la technologie, les 

besoins et la demande selon le profil d’une communauté ou d’un bâtiment. Au Québec par 

exemple, les faibles coûts de l’hydroélectricité ou du gaz sont souvent mis en compétition avec 

les autres types d’énergie renouvelable. Les facteurs institutionnels regroupent les éléments liés 

à la législation par les institutions, mais aussi le contexte sociopolitique. Hicks et Ison (2018) 

mentionnent les éléments tels que la structure du marché énergétique, les lois et règlements, les 

politiques publiques en énergie renouvelable (particulièrement les incitatifs financiers), la culture 

au sein des institutions énergétiques existantes et les autres institutions liées.  

D’autres chercheurs ont étudié ces éléments institutionnels, mais par la loupe de la fabrique 

urbaine. Selon Aubert et Souami (2021), les communautés énergétiques ont été beaucoup 

étudiées d’un point de vue sociopolitique, mais la fabrique urbaine, la matérialité de l’espace et 

son processus de fabrication semblent avoir été négligés. La fabrique urbaine est définie comme 

un espace sociomatériel qui regroupe l’ensemble des acteurs et des pratiques qui participent au 

développement de l’urbain (Aubert et Souami 2021). « Questionner la fabrique de la ville, c’est 

focaliser l’attention sur des réalisations effectives, examiner plus attentivement non pas la ville 

faite ou à faire, mais la ville en train de se faire » (Backouche et Montel 2007, 5).  

Pour Noizet et Clemençon (2021), les sociétés n’évoluent pas au même rythme que la matérialité 

de la ville. Ainsi, un système urbain créé par une société dans le passé peut, ou non, être repris 

par une prochaine société dans ce même espace. Cette reprise ou repossession de la matérialité 

urbaine se fait souvent à l’aide de procédures de réajustements. « Alors que les pratiques sociales 

évoluent, les structures spatiales peuvent continuer à faire système pour les nouveaux acteurs 

qui les adaptent à leurs nouveaux besoins. » (Noizet et Clemençon 2021, 65). Aubert et Souami 

(2021) démontrent que de s’intéresser à la spatialité de l’énergie en milieu urbain ainsi qu’aux 

processus d’élaboration des ensembles sociotechniques offre une meilleure compréhension des 

territoires. Dans leur article, les auteurs étudient entre autres la façon dont les communautés 

énergétiques vont se créer et se développer dans les failles des systèmes légaux. Ils vont entre 
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autres démontrer comment la structure légale municipale va modifier le cours de développement 

matériel des projets.  

Les études de cas donnent des indices clairs sur le rôle que jouent les composantes de la 

matérialité énergétique et spatiale dans les processus à l’œuvre au sein des « 

communautés ». Ces composantes sont alors considérées comme des « actants » 

(acteurs non humains), pesant ainsi tout autant que les acteurs (humains) les plus visibles 

ou les plus analysés. Surtout, les logiques et les outils de fabrication des espaces matériels 

apparaissent comme des facteurs explicatifs importants. […] En effet, dans nos études de 

cas, les projets se réalisent dans des « failles du système » identifiées au sein des 

processus de la fabrique urbaine ou de la fabrique énergétique. Les procédures de la 

première sont investies pour dépasser les difficultés que posent les règles de la seconde 

; ou les potentiels d’une fabrication urbaine sont utilisés pour appuyer la transformation 

d’une loi sur l’énergie. (Aubert et Souami 2021, 17) 

2.3 Présentation synthétique du cadre d’analyse développé 

Notre cadre conceptuel nous offre plusieurs outils afin de comprendre pourquoi les initiatives 

d’énergie géothermique partagée ont été initiées et de quelle façon les projets se sont mis en 

place. Nous souhaitons aussi déterminer comment ces projets ont évolué dans le temps et quels 

éléments sont à la source de ces changements. Nos deux axes d’analyse permettent de répondre 

à ces interrogations.  La figure 2.4 offre un aperçu synthétique de notre cadre d’analyse tandis 

que le tableau 2.1 présente son opérationnalisation, en détaillant les éléments que nous 

souhaitons identifier et comprendre.  

D’abord, l’axe d’analyse des communautés énergétiques nous offre des outils pour étudier les 

espaces préexistants d’action collective; quels sont les structures et espaces collectifs existants 

avant la mise en place des projets? De quelle façon ces espaces ont-ils favorisé ou non la mise 

en place de ces projets? Ce premier axe interroge aussi les motivations à initier une communauté 

énergétique. Il s’agit donc d’identifier les objectifs et motivations qui ont guidé la réalisation des 

projets ; pourquoi ces projets ont-ils été créés? 
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Figure 2.4 Présentation synthétique du cadre d’analyse 
Source : (Auteure) 

Notre deuxième axe d’analyse, soit celui sur le contexte sociotechnique urbain, vise à identifier 

de quelle façon les facteurs physiques, sociotechniques et institutionnels de la fabrique urbaine 

peuvent moduler et influencer le cours de ces projets : comment ces projets se mettent-ils en 

place dans un contexte sociotechnique dominé par l’hydroélectricité? Quels sont les défis et 

obstacles rencontrés au cours du projet? Comment se sont passées les relations avec les 

différents acteurs? Nous portons ainsi une attention particulière aux individus et aux groupes 

ayant initié les projets, mais aussi au contexte matériel et social dans lequel évolue le projet. Ainsi, 

inspiré du modèle de Hicks et Ison (2018), les motivations, les facteurs d’action collective, 

l’intégration sociotechnique et la fabrique urbaine sont interreliés et créent des occasions ou des 

contraintes qui vont affecter l’évolution et le développement des initiatives d’énergie partagée.  
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Tableau 3.1 Opérationnalisation de nos concepts pour étudier l’évolution d’initiatives 

locales d’énergie partagée 

Initiative locale d'énergie partagée 

Les concepts 
Ce que l'on cherche à 

comprendre et à identifier 

L
'é

v
o

lu
ti

o
n

 d
u

 p
ro

je
t 

Ce que l'on cherche 

à comprendre et à 

identifier 

Les 

communautés 

énergétiques 

Les 

facteurs 

d'action 

collective 

Les espaces d’action collective 

facilitant l’émergence Les objectifs de départ 

face à la finalité du 

projet La dynamique communautaire et 

collective  

Les 

motivations 

Les motivations à faire un projet 

« ensemble » et « partagé » Le processus de 

développement et les 

étapes du projet Les motivations à faire un projet 

d'énergie renouvelable 

Le contexte sociotechnique 

urbain  

Les contraintes et défis 

rencontrés sur le plan matériel et 

de la gouvernance 

La transformation en 

fonction des 

contraintes et objectifs 

Les relations avec les acteurs 

externes et institutionnels 

Les références à l'intégration ou 

l'autonomie au réseau 

énergétique dominant 

Source : (Auteure) 

 

 

 

 



46 

CHAPITRE 3 : MÉTHODOLOGIE 

Le précédent chapitre nous a permis d’étayer les différents concepts qui seront utilisés pour 

orienter notre recherche. Nous avons d’ailleurs présenté comment ceux-ci seront opérationnalisés 

afin d’étudier l’évolution d’initiatives locales d’énergie partagée. De son côté, le chapitre 3 vise à 

décrire la méthodologie utilisée pour la réalisation de la recherche. Nous avons choisi trois 

méthodes de collecte de données qui nous permettent d’obtenir des résultats complémentaires : 

l’analyse médiatique, les entretiens semi-dirigés ainsi que la recherche documentaire. La 

première méthode nous permet d’établir un portait de l’énergie géothermique dans la sphère 

publique de la ville de Montréal au cours des dernières années. La seconde est la méthode 

principale de notre recherche et offre une perspective plus près de l’individu, de ses motivations 

et des défis vécus sous forme d’échanges et de discussions orientés à l’aide de questions 

développées au préalable. Il nous semble que cette méthode soit la plus pertinente pour bien 

comprendre et documenter l’évolution des initiatives à travers la perception des personnes qui ont 

initié, conçu et réalisé les projets. Enfin, la recherche documentaire nous a permis de compléter 

et valider les informations obtenues au cours des entretiens semi-dirigés. Cette méthode était 

d’autant plus pertinente pour bien comprendre le fonctionnement technique des systèmes 

géothermiques, mais aussi documenter les projets sélectionnés; des projets d’envergure qui 

s’échelonnent souvent sur plusieurs années. Ainsi, ce chapitre présente et explique les choix de 

cette méthodologie. Nous commençons par exposer la méthode sélectionnée pour notre analyse 

médiatique. Ensuite, nous abordons les autres méthodes de collecte de données choisies, soit 

l’entretien individuel semi-dirigé ainsi que la recherche documentaire. Les sections suivantes 

abordent le choix des projets, le recrutement des participant.e.s et le déroulement des entretiens, 

les méthodes d’analyse de données, les considérations éthiques, les répercussions de la 

pandémie sur la recherche et finalement la pertinence sociale du projet. 

3.1 L’analyse médiatique 

Les médias jouent un rôle important dans l’opinion publique et l’acceptation face aux projets 

énergétiques et environnementaux. En participant eux-mêmes à façonner l’opinion publique, ils 

font  le portrait de l’acceptation ou la réception de nouveaux projets énergétiques (Sovacool et al. 

2022). D’ailleurs, dans leur récent article, Van Neste et Couture-Guillet (2022) démontrent que les 

médias permettent de relever de grandes représentations associées à certaines énergies, dans 
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leur cas de sources fossiles. Selon les chercheuses, des entrevues complémentaires permettent 

toutefois de creuser plus en profondeur les motivations et le sens que portent les acteurs envers 

une énergie (Van Neste et Couture Guillet 2022).  

Comme première étape de notre méthodologie, nous avons décidé d’effectuer une analyse 

médiatique sur l’énergie géothermique à Montréal. Ce premier plongeon dans la collecte de 

données visait à améliorer notre compréhension sur cette énergie en milieu urbain, identifier la 

façon dont elle est abordée dans la sphère publique et ainsi relever le discours projeté dans les 

médias. Réalisée entre les mois de janvier et juin 2020, cette méthode était de mise afin d’avoir 

une perspective large des motivations associées aux infrastructures géothermiques et des 

contraintes et solutions identifiées dans l’espace public. En effet, l’analyse médiatique nous a 

offert un premier aperçu des projets réalisés dans la ville. Ce fût un premier constat sur la façon 

dont l’énergie géothermique s’insère dans la ville et qui sont les acteurs qui y gravitent. L’analyse 

médiatique ne se définit pas comme le cœur de notre mémoire, mais plutôt comme un outil 

supplémentaire sur la compréhension de l’énergie géothermique au Québec et à Montréal. Elle 

nous a aussi servis à déterminer comment elle est abordée dans la sphère publique et son 

évolution dans les vingt dernières années.   

L’analyse de presse s’est faite par analyse de contenu. Cette méthode, « permet de retracer, de 

quantifier, voire d’évaluer, les idées ou les sujets présents dans un ensemble de documents : le 

corpus (Leray 2000, 5). Notamment, ces documents peuvent être des articles de journaux, dans 

le but de réaliser une analyse médiatique. Ainsi, notre corpus documentaire se base sur la 

sélection de 19 journaux, dont deux journaux ayant une couverture provinciale – Le Devoir et La 

Presse – ainsi que 17 journaux locaux qui sont associés aux arrondissements de la Ville de 

Montréal. Un descriptif tiré d’Eureka pour chacun des journaux est disponible à l’annexe 1. Nous 

avons choisi d’effectuer une revue de presse sur 20 ans, soit du 1er janvier 2000 au 31 décembre 

2019. La recherche booléenne suivante a été créée : ("géothermie" | "géothermique"). Celle-ci a 

été recherchée à travers le titre des articles et/ou l’introduction. Nous avons choisi ces mots afin 

de trouver les articles de journaux parlant de la « géothermie » ou de l’énergie géothermique. 

Tous les résultats ont été sauvegardés à partir du logiciel Zotero. Ce logiciel a permis de traiter et 

classer les résultats selon différents marqueurs (mots-clés). Le tableau 3.1 présente les 

marqueurs utilisés lors du tri des articles. Le choix des mots-clés s’est fait de façon inductive ainsi 

qu’en relation avec nos intérêts de recherche (quels acteurs sont représentés dans les médias 

comme participant aux projets de géothermie et avec quelles motivations) : nous avons d’abord 

fait une première lecture des articles afin de voir les sujets et thèmes abordés, puis nous avons 
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identifié nos marqueurs. Tous les articles ont été triés un à la fois pour s’assurer qu’ils traitent bien 

de systèmes géothermiques et que les informations liées à l’article sont exactes (auteur, titre, date 

de publication, etc.). Certains articles ont été identifiés comme étant hors sujet (H.S.)4 et d’autres 

comme étant des doublons5. Ces articles n’ont pas été analysés ni comptabilisés dans les 

données.  

Tableau 4.1 Méthode de tri des données par mots-clés en fonction des catégories 

identifiées 

 Catégories 

 Acteur6 Signification / motivation Type de projet 

Mots-

clés 

Individu 

Association à une action écologique 

(ex : développement durable, énergie 

verte, diminution des GES, transition, 

etc.) 

Unité résidentielle 

(Immobilier/logement) 

Coopératif / 

communautaire 

/ association 

Économie d’énergie / efficacité 

énergétique (autres : écoénergétique, 

« net zéro ») 

Ruelle (ou autre projet 

citoyen) 

Entreprise 

Économie monétaire / rentabilité / 

subvention (autres : diminution de 

fluctuation des coûts) 

« Écoquartier », « 

quartier durable », « 

quartier vert »7 

Institution 

(école, hôpital) 

Nouvelle technologie / innovation 

(nouvelle thermopompe, l’énergie 

géothermique comme nouveauté) 

Unité commerciale 

(magasin, hôtel, etc.) 

Hydro-Québec Certifications (LEED, Novoclimat, etc.) Bâtiment public 

Municipal 
Rassembler / éduquer la population ou 

la communauté 

Politique énergétique / 

programme de 

subvention 

                                                
4 Les articles classés sont ceux dont l’objectif n’était pas d’aborder l’énergie géothermique. Par exemple, des articles 
qui parlent de toile géothermique pour couvrir les plantes, de voyage ou encore qui ne se situent pas dans la région 
recherchée, ex : Montréal. 
5 Même article se retrouvant une ou plusieurs fois dans les données brutes. 
6 Acteurs en lien avec la mention de l’énergie géothermique. 
7 Lorsque les mots sont employés tel quel. 
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Provincial 

Freins (ex : dangers 

environnementaux, coûts élevés, limite 

de la nappe phréatique, défis 

d’implantation divers) 

Recherche 

Fédéral   

Autres (ex : 

parti politique) 
  

Source : (Auteure) 

Les résultats de notre analyse médiatique ont fait l’objet d’une présentation le 7 juillet 2020 lors 

du webinaire8 Energy communities for collective self-consumption : frameworks, practices and 

tools ainsi que d’un texte remis dans le cadre de ce même évènement.  

3.2 L’entretien individuel semi-dirigé et la recherche documentaire 

L’objectif de notre recherche est de comprendre comment et pourquoi des infrastructures 

géothermiques partagées sont mises en place. Nous nous intéressons donc au processus de 

développement du projet, aux différents enjeux et problèmes rencontrés ainsi qu’aux acteurs qui 

ont participé au projet. Nous souhaitons aussi identifier et comprendre quelles sont les motivations 

des initiateur.trice.s à débuter ces projets. Nous avons choisi de réaliser des entretiens semi-

dirigés puisque cette méthode permet d’approfondir un phénomène par la façon dont il est perçu 

et vécu par un participant.e.s (Poupart 1997; Savoie-Zajc 2016). Ce type d’entretien est décrit 

comme une interaction verbale entre des personnes ayant pour but de dégager, de façon 

conjointe, la compréhension d’une situation. Cette discussion est animée par le chercheur avec 

un guide d’entretien, mais demeure souple, sous la forme d’une discussion. Les projets 

d’habitation étant souvent plutôt complexes et possédant plusieurs étapes élaborées sur de très 

longues périodes, il nous semble que l’entretien semi-dirigé est la méthode de collecte de données 

la plus propice pour s’assurer de bien comprendre les débuts du projet, son évolution ainsi que 

les contraintes rencontrées et vécues par les initiateurs.  

                                                
8 L. Van Neste, Sophie et Myriam Proulx. 2020. « Social expectations and meanings of the contribution of “community” 
geothermal projects in the urban energy transition in Montreal. » Communication présentée au webinaire Energy 
communities for collective self-consumption: frameworks, practices and tools, Grenoble, France, 15 juin - 15 septembre. 
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En complémentarité avec le choix de l’entretien semi-dirigé, nous avons sélectionné la méthode 

de recherche documentaire dans le but d’approfondir nos connaissances sur les projets et de bien 

cerner leur développement. Ces informations sont plus facilement accessibles au travers de 

documents écrits ou publiés sur les projets. Ainsi, une recherche précise a été effectuée sur 

chacun des projets dans l’objectif d’identifier la mission du projet et des organismes porteurs. 

Nous avons consulté les sites Internet des projets et des organisations qui y gravitent. Nous avons 

également eu accès à des documents non publiés sur les projets étudiés, créés par certaines 

organisations impliquées.  

3.2.1 Le choix des projets d’énergie géothermique partagée 

Nous avons décidé d’étudier plusieurs cas, d’une part dans l’objectif de dresser un portrait de ce 

qui motive et freine les projets d’énergie géothermique partagée en milieu urbain et d’autre part 

de comprendre comment ils s’adaptent et se modulent en fonction de ces éléments. Puisqu’il 

existe un nombre restreint de ce type d’infrastructure, ce mémoire a tenté d’explorer ces projets, 

non en fonction de leur localisation, mais bien selon le modèle développé : des projets urbains 

dont la source d’énergie est partagée. Évidemment, un autre critère était lié au type d’énergie ; ce 

devait être des systèmes géothermiques, soit une technologie qui utilise la chaleur du sol pour 

chauffer ou climatiser des bâtiments. Il fallait ainsi retrouver le terme « géothermie » ou « énergie 

géothermique » dans la description des projets. Un travail documentaire a été réalisé en amont 

afin de valider la technique des projets. Le prochain critère de sélection s’est fait par rapport au 

caractère citoyen, collectif et communautaire du projet. Ainsi, nous avons cherché des projets 

dont l’organisme porteur était soit un collectif citoyen, un organisme communautaire ou un 

organisme à but non lucratif, dans le but de s’assurer que le projet cadrait bien dans le sujet de 

notre recherche : des projets d’énergie géothermique partagée. De même, le projet devait pouvoir 

lier plusieurs bâtiments ou logements à travers le même système, soit être partagé par un 

complexe d’habitation. Enfin, le dernier critère était lié à la localisation en milieu urbain.   

Afin de trouver ces initiatives, nous avons effectué plusieurs recherches Internet, par l’outil de 

recherche Google, mais aussi sur les sites Internet d’organisations qui œuvrent soit en 

développement de projets d’habitations communautaires et sociales, ou par les sites Internet de 

firmes d’architectes ou de firmes d’ingénierie. Notre recherche de cas s’est aussi effectuée à 

travers l’analyse médiatique qui a été réalisée en amont. La majorité des projets ont été trouvés 

par l’entremise de sites Internet des organisations. Sinon, d’autres projets ont émergé par effet 
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boule de neige, c’est-à-dire que certains entretiens ont révélé l’existence d’autres initiatives. Des 

initiatives ont aussi été trouvées grâce à leur présence dans les médias.  

Les premiers cas choisis sont situés dans la ville de Montréal et ont tous été largement médiatisés. 

Les deux autres, situés à Québec, n’ont pas été diffusés et ont été référés par méthode boule de 

neige par les participant.e.s d’autres initiatives rencontrées. Ainsi, les cas se situent dans les 

grands centres urbains de Québec et Montréal. D’autres projets avaient été sélectionnés, mais 

nous avons rencontré des difficultés dans le processus d’obtention des coordonnées des individus 

à contacter : plusieurs de ces initiatives ont été réalisées dans le début des années 2000 et les 

informations de contact se sont perdues ou ont changées. 

De cette étape a résulté cinq projets d’énergie géothermique partagée, comme présenté par le 

tableau 3.2. Nous avons ainsi un nombre suffisant de cas afin de pouvoir les comparer et tirer des 

conclusions générales. Il est important d’indiquer que les projets ne se situent pas dans tous dans 

les mêmes décennies et que les deux cas situés à Québec ne s’étaient pas matérialisés au 

moment de la collecte de données.  

Tableau 5.2 Présentation des projets en fonction de leur localisation et dates de réalisation 

Localisation Nom du projet Dates de réalisation 

Montréal Projet Celsius  2015 – en cours (2021) 

Église et Habitations Sainte-Germaine-

Cousin  

2005-2014 

Ateliers Rosemont – Coop le Coteau vert 

et OBNL Un toit pour tous  

2000-2010 

Québec Ruelles Montcalm 2019 – en cours (2021) 

Coopérative Dorimène  2018 – en cours (2021) 

Source : (Auteure) 

3.2.2 Le recrutement des participant.e.s et la réalisation des entretiens 

Ce projet de recherche regroupe deux catégories de participant.e.s. La première catégorie 

regroupe les acteurs qui sont directement associés aux projets étudiés. Ainsi, ce sont soit des 

participant.e.s qui ont initié le projet, qui ont été très impliqués ou bien qui ont intégré le projet dès 
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les tout débuts. Ce sont donc des citoyen.ne.s, des entreprises privées travaillant en architecture 

ou en installation de systèmes géothermiques qui ont été impliqués de près dans le 

développement des projets ainsi que des organismes communautaires qui œuvre dans le 

domaine du logement social. Cette première catégorie d’acteurs questionnés a permis de 

documenter les projets et d’en apprendre davantage sur leurs motivations et leur parcours. La 

deuxième catégorie de participant.e.s comprend des acteurs qui ne sont pas associés à un seul 

projet spécifique, mais qui sont impliqués en raison de la nature de leur organisation. On y 

retrouve des conseiller.ères municipaux de la ville-centre et des arrondissements ainsi que des 

entreprises privées œuvrant en énergie géothermique. Ces entretiens offrent un point de vue plus 

large sur le développement de cette énergie de façon partagée dans la ville, ainsi que son 

évolution l’évolution à travers les perceptions des entreprises qui travaillent quotidiennement dans 

l’installation de ces systèmes. Cette recherche comprend donc des entretiens avec un total de 14 

participant.e.s.  

Un guide d’entretien a été élaboré afin de diriger la conversation à l’aide de questions rédigées. 

Dans le cas de notre recherche, nous avons choisi une méthode de recherche plutôt inductive et 

exploratoire. Nous avons choisi des questions larges, ouvertes et générales.  Nous avions déjà 

en main notre question générale de recherche, ainsi que des éléments que nous souhaitions 

creuser à travers nos entretiens – les motivations des initiateurs et les contraintes rencontrées. 

Dans le cadre de ce mémoire, deux grilles d’entretiens ont été élaborées ; une grille visant les 

initiateur.trice.s de projet ainsi qu’une autre pour les pouvoirs publics (les grilles d’entretiens sont 

disponibles aux annexes 2 et 3). Ces deux grilles ont des questions similaires et abordent les 

mêmes thèmes, mais sont formulées de façon différente selon les deux types de participant.e.s.  

Dans le contexte où il y a très peu de recherches sur l’énergie géothermique en sciences sociales 

au Québec ainsi que peu de données sur leur installation, la démarche de recherche est surtout 

inductive afin de laisser une place importante pour l’émergence de connaissances et la 

compréhension des processus du point de vue de chaque participant.e.    Les thématiques 

choisies étaient assez larges dans le but d’offrir une marge de manœuvre aux participant.e.s, 

d’approfondir certains sujets et pouvoir relancer la personne interrogée sur certaines questions. 

De même, les questions de la grille d’entretien ont été préparées selon un ordre logique ainsi que 

dans une optique de connaître le parcours de l’individu et bâtir graduellement une relation de 

confiance. Tout d’abord, les participant.e.s étaient interrogés sur leur parcours personnel et 

professionnel. Puis, des questions sur les débuts du projet, leurs motivations et leur participation 

dans le projet et les défis rencontrés étaient lancées. Par la suite, les questions étaient orientées 
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sur la gouvernance du projet et leur perception sur le soutien au développement offert, soit les 

acteurs, leurs relations et les dynamiques internes et externes. Enfin, la dernière section abordait 

des questions sur la diffusion du projet, la mise en réseau ainsi que les attentes pour le futur. 

Cette méthode permettait donc d’en apprendre davantage sur les initiatives, comprendre les idées 

et motivations qui ont permis leur émergence. Enfin, les entretiens visaient à comprendre la façon 

dont l’énergie géothermique est perçue et inspire des visions de la transition.  

D’une durée entre 60 et 120 minutes, tous les entretiens se sont déroulés entre février et juillet 

2021. Puisque les entretiens se sont réalisés pendant la pandémie de Covid-19, ils ont tous été 

effectués par vidéoconférence, à l’aide de la plateforme Zoom. De même, les participant.e.s ont 

tous été contactés par courriel, avec les documents d’informations en pièce jointe. Treize 

entretiens ont été réalisés ; parmi ceux-ci, on retrouve des citoyen.ne.s, des entreprises privées 

qui œuvrent installation de systèmes géothermiques ainsi que des organismes communautaires. 

On retrouve aussi des conseiller.ères municipaux issus d’un arrondissement et de la ville centre 

de Montréal. Ces derniers entretiens offrent une perspective provenant du milieu municipal ainsi 

qu’une vision plus claire sur comment ces projets s’insèrent dans la ville. Comme mentionné 

précédemment, les projets les plus avancés et documentés se retrouvent à Montréal, c’est 

pourquoi nous avons seulement des conseiller.ères municipaux issu.e.s de cette ville et non celle 

de Québec. Sur ces treize entretiens, douze sont des entretiens individuels semi-dirigés, tandis 

qu’un entretien a été réalisé en groupe de 4, soit deux animateurs et deux participant.e.s.  

3.2.3 Les méthodes de traitement des données 

Comme il a été mentionné, notre question générale de recherche ainsi que nos grands thèmes 

de recherche tirés de la littérature sur les communautés énergétiques se sont posés au départ et 

nous ont offert un cadre pour la sélection des projets étudiés et l’élaboration de notre grille 

d’entretien. Néanmoins, les concepts mobilisés et notre cadre d’analyse se sont circonscrits et 

développés au fil de l’analyse de nos données, selon les thématiques émergentes.  

À la suite de chacun des entretiens, un compte-rendu a été réalisé. D’abord conçus à l’écrit pour 

les quatre premiers entretiens, nous avons ensuite décidé de réaliser des comptes-rendus 

verbaux enregistrés. Contrairement aux comptes-rendus écrits, cette méthode s’est avérée plus 

efficace pour la chercheuse afin de les réaliser de façon systématique. Il était possible de réaliser 

le compte-rendu plus rapidement, à « vif », tout de suite après l’entretien. Le compte-rendu verbal 
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était efficace pour ajouter les émotions vécues par la chercheuse au cours de l’entretien, à l’aide 

des intonations de la voix. Ces comptes-rendus recensent les principaux points soulevés ainsi 

que les éléments marquants relevés dans l’entretien. 

Chacun des entretiens a aussi été retranscrit intégralement de façon manuelle pour l’analyse. 

L’étape de transcription a d’ailleurs permis de débuter l’analyse des entretiens en annotant 

certains passages qui semblaient pertinents ou qui demandaient à être approfondis par la 

recherche documentaire. Nous avons choisi de ne pas utiliser de logiciel de traitement des 

données. Toutefois, le même principe a été utilisé manuellement, soit de lire les transcriptions et 

annoter les segments qui répondent aux thématiques d’intérêts soit : les types de motivations, les 

contraintes et les étapes clés d’évolution des projets. Une analyse de chacun des verbatim a été 

réalisée dans le but d’extraire les éléments importants pour la recherche, soit les motivations et 

contraintes des projets. Pour chacun des projets, les passages décrivant les étapes de 

développement des projets ainsi que leurs trajectoires ont été relevés. Une analyse horizontale a 

également été effectuée afin de ressortir les ressemblances et divergences des projets et des 

entretiens. Toutes les transcriptions ont été relues plusieurs fois. 

3.3 Considérations éthiques 

Étant une recherche effectuée avec des êtres humains, un certificat éthique a été obtenu selon 

les critères établis par l’entremise du comité éthique de l’Institut national de la recherche 

scientifique. Le consentement de chacun.e des participant.e.s a été obtenu de façon écrite, par 

l’entremise d’un formulaire de consentement et d’une lettre d’information sur la recherche (Annexe 

4) ainsi qu’oralement. Il a été convenu que leur nom ne peut être divulgué, mais chacune et 

chacun ont été informés du risque d’identification indirecte lorsque leur implication dans un projet 

ou une organisation est publique.  

3.4 Un travail de recherche en pandémie 

La pandémie de Covid-19 a débuté pendant l’élaboration du projet de recherche, c’est-à-dire au 

printemps 2020. Le sujet de recherche avait été déterminé, mais la conception du projet n’avait 

pas débuté. Nous avons donc développé cette recherche en fonction des nouvelles normes 

sanitaires qui étaient en vigueur, dans un contexte plutôt incertain. Nous avons dès lors fait le 
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choix de réaliser tous nos entretiens par visioconférence, afin d’uniformiser la collecte de données. 

Nous avons aussi fait ce choix pour éviter de rendre les participant.e.s inconfortables vis-à-vis la 

possibilité de se rencontrer en personne. Il est à noter qu’à ce moment, les directives données 

par l’INRS étaient de réaliser toutes activités non essentielles à distance. 

Dans le cadre de ce mémoire, la pandémie n’a pas eu d’impact notable sur le choix des projets 

ou la sélection des participant.e.s. Le confinement a peut-être même facilité l’accès à certain.e.s 

participant.e.s qui avaient dès lors des horaires plus flexibles. Pour les entretiens réalisés dans 

d’autres villes que Montréal (lieu de résidence de l’auteure), le contexte était favorable puisque 

cela a permis d’uniformiser la collecte de données (tous par visioconférence au lieu d’une collecte 

de données hybride). Il est possible que le mode des entretiens en virtuel ait nuit à la collecte de 

données puisqu’il qu’il est plus difficile d’établir un lien de confiance avec les participant.e.s. De 

même, certaines personnes ont été dérangées par des éléments de leur chez-soi au cours de 

l’échange. Pour certains entretiens, la qualité du son a rendu les échanges plus difficiles et 

certains passages des transcriptions ont dû être ajustés.  
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CHAPITRE 4 : RÉSULTATS 

Ce chapitre présente les résultats de notre analyse médiatique et de nos entretiens menés avec 

les initiateur.trice.s et facilitateur.trices de projets. Nos résultats sont exposés d’abord à l’échelle 

de la Ville de Montréal, puis à l’échelle des projets. Nous commençons par aborder l’attention 

médiatique de l’énergie géothermique à Montréal et quelles sont ses significations. Ensuite, nous 

présentons les différentes structures urbaines dans lesquels les projets urbains d’énergie 

géothermique9 partagée s’insèrent à travers le cas de Montréal, soit la Ville centre, 

l’arrondissement, le logement social et communautaire et les initiatives de ruelles vertes. En effet, 

à partir des entretiens réalisés avec les personnes issues de l’administration publique, nous 

illustrons la vision de la Ville en matière de transition énergétique, soit les actions et objectifs de 

réduction de GES du parc immobilier, les projets énergétiques désirés et leur modèle de 

développement. Enfin, chacun des cas étudiés d’initiatives d’énergie géothermique partagée est 

exposé en suivant une même logique de présentation : le début du projet, les motivations des 

initiateurs, les contraintes rencontrées et l’évolution du projet. 

4.1 L’attention médiatique de l’énergie géothermique à Montréal10 

Dans le but d’approfondir les connaissances sur les infrastructures géothermiques en milieu 

urbain, une analyse médiatique a été effectuée à l’hiver 2019. L’objectif était d’établir un portrait 

des significations associées à ces systèmes et de déterminer les éléments qui semblent retenir 

l’attention des médias : les constats récurrents sur cette énergie, la façon dont elle est abordée, 

les acteurs et projets mentionnés, etc. Cette section fait état d’une partie seulement de l’analyse 

médiatique et a surtout pour objectif de présenter de façon sommaire quelles sont les visions et 

les significations qui y sont associées dans la sphère médiatique montréalaise. À titre de rappel, 

la méthode de collecte de données de l’analyse médiatique est décrite dans le chapitre 3 qui 

                                                
9 Le terme « géothermie » sera quelques fois utilisé dans ce chapitre pour définir l’énergie, le système ou l’infrastructure 
géothermique, étant donné son emploi dans la sphère publique et à l’oral lors des entretiens réalisés avec les 
participant.e.s. Néanmoins, nous sommes conscientes que le terme « géothermie » n’est pas couramment employé 
dans les recherches scientifiques sur l’énergie géothermique et qu’il se présente plutôt comme une faute.  
10 Cette section se base sur un papier écrit à l’été 2020 :  L. Van Neste, Sophie et Myriam Proulx. 2020. « Social 
expectations and meanings of the contribution of “community” geothermal projects in the urban energy transition in 
Montreal. » Communication présentée au webinaire Energy communities for collective self-consumption: frameworks, 
practices and tools, Grenoble, France, 15 juin - 15 septembre. 
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aborde la méthodologie de recherche : la sélection des journaux, la sélection des articles ainsi 

que le tri et l’analyse du contenu des articles selon des mots-clés définis de façon inductive. 

La figure 4.1 présente la distribution du nombre d’articles de journaux faisant mention de la « 

géothermie » et/ou du terme « géothermique » entre les années 2000 et 2019. Cependant, il faut 

mentionner qu’Eureka a débuté l’archivage des journaux locaux – les 17 journaux provenant de 

chacun des arrondissements de la Ville de Montréal – à partir de 2004.  

 

Figure 4.1 Distribution du nombre d’articles de journaux faisant mention de la « 

géothermie » et/ou du terme « énergie géothermique » entre les années 2000 et 2019 

Source : (Auteure) 

En regardant le graphique, il est possible de constater que la couverture médiatique s’entrecoupe 

de plusieurs pics d’attention entre 2004 et 2019, avec une répartition temporelle qui se situe entre 

7 et 14 articles par an. Le premier pic d’attention de 2007 porte sur des projets individuels 

commerciaux ou résidentiels. En analysant plus particulièrement le contenu du journal provincial 

La Presse, on constate que plusieurs articles abordent cette énergie de la même façon : l’histoire 

de particuliers qui construisent leur maison ou commerce écologique ou bien des entreprises en 

démarrage dans le domaine. Ces projets sont non seulement novateurs, mais permettent aussi 
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de gagner sur leurs factures d'électricité. De son côté, le pic de 2011 porte davantage sur des 

projets d’infrastructures géothermiques partagées ou de nouveaux bâtiments publics. Le dernier 

pic d’attention mentionne particulièrement le projet citoyen Celsius qui vise à implanter un réseau 

de chaleur géothermique dans les ruelles de l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie. Ainsi, 

avant 2010, les projets d’énergie géothermique mentionnés dans la sphère médiatique de 

Montréal s’insèrent particulièrement dans des bâtiments commerciaux et des maison 

unifamiliales. Puis, après 2010, il semble qu’il y ait un tournant dans les projets mentionnés. Les 

infrastructures géothermiques s’insèrent plutôt dans de grands projets d’habitations et de 

développement urbain, des tours de condominiums et des plex, soit des complexes d’habitations 

partagées.  

En portant attention au contenu des articles, on constate également que les projets sont largement 

présentés comme un engagement écologique et une pratique « verte » exceptionnelle. Le 

système est souvent intégré à un projet possédant d’autres caractéristiques écologiques comme 

l’ajout d’un toit vert ou l’installation de fenêtres écoénergétiques. Ces projets urbains aux multiples 

composantes écologiques sont caractérisés d’innovants et sont fréquemment associés à une 

certification de bâtiments écologique (Leed ou Novoclimat). En effet, ces certifications offrent une 

visibilité au bâtiment ainsi qu’une valeur écologique au projet ; près d’un tiers des articles 

mentionnent une certification en référence à l’énergie géothermique. De nombreux articles 

présentent l’infrastructure comme étant un investissement écologique qui devient rapidement 

rentable et mentionnent au passage que ce type d’énergie offre une amélioration directe dans le 

confort du bâtiment (pas de bruit, puis climatisation fraîche et stable). La performance énergétique 

de cette énergie est fortement référée comme étant un moyen d’efficacité énergétique et 

d’économie d’énergie et permet de lutter contre un élément central abordé dans les médias : « la 

très grande consommation énergétique du chauffage et de la climatisation au Québec ». 

Nous pouvons ainsi tirer deux constats généraux de notre analyse médiatique. Premièrement, 

dans la plupart des cas, la plus-value écologique de l'énergie géothermique est supposée plutôt 

qu'argumentée. La valeur environnementale de l’énergie géothermique est abordée comme « un 

sens commun ». De plus, elle est présentée comme une preuve d'engagement écologique, même 

lorsqu'il est explicitement mentionné qu’elle offre des économies monétaires à long terme. 

Deuxièmement, cette énergie est très largement évoquée en termes de projets portés par des 

individus ou des organisations motivés, plutôt qu'au travers de débats sur les politiques 

énergétiques ou d'incitations génériques de la part des gouvernements, avec une tendance à la 

hausse depuis 2014. Ce résultat général sur les représentations médiatiques montre que les 
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médias présentent les projets comme venant des organisations et des individus motivés, et peu 

par des incitations ou des politiques étatiques. Ces premiers résultats nous amènent à nous 

questionner sur les différents projets référés dans les médias et sur la tendance des dernières 

années à aborder majoritairement les systèmes géothermiques conçus dans des projets 

d’habitation partagée.  

4.2 Perspective sur les structures urbaines à travers le cas de la ville de Montréal 

Cette section présente une perspective sur les différentes structures urbaines qui s’intègrent et 

entrent en relation avec les infrastructures géothermiques partagées. Au sein des initiatives 

d’énergie géothermique partagée trouvées dans l’analyse médiatique, via Internet et par effet 

boule de neige, certaines circonstances revenaient plus d’une fois. À Montréal, les initiatives les 

plus médiatisées se situent dans l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie. On constate 

également que trois initiatives proviennent de projets d’habitation sociale et coopérative et deux 

projets sont liés à des comités de ruelles. Ces premiers indices nous ont menés à examiner les 

éléments suivants comme des composantes potentielles du contexte de fabrique urbaine et 

d’action collective. Premièrement, l’implication de la Ville de Montréal suivie de celle de 

l’arrondissement Rosemont-Petite-Patrie face à de telles initiatives est présentée à partir d’une 

brève présentation des engagements de la Ville en matière de transition énergétique et de deux 

entretiens réalisés avec des fonctionnaires. Un premier entretien de groupe a été effectué avec 

une conseillère et un conseiller de la Ville de Montréal et fait état de la vision de la transition 

énergétique de la Ville centre ainsi que de ses objectifs, actions et enjeux liés au bâti. Le second 

entretien, réalisé avec un conseiller municipal, offre un bref portrait de la vision de 

l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie sur la place des projets d’énergie en ville ainsi que 

leur vision de la transition énergétique. Nous terminons cette revue des différentes structures 

urbaines liées aux projets d’énergie géothermique partagée par un court historique et une brève 

description du logement social et communautaire, ainsi que des initiatives citoyennes de ruelle 

verte au Québec.  

4.2.1 Vision de la Ville centre sur les questions énergétiques 

Depuis plusieurs années, la Ville de Montréal a pris divers engagements en termes de réduction 

de ses GES. Par exemple, en 2005, la ville avait pour objectif, d’ici 2020, de réduire de 30% ses 
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émissions par rapport à 1990 (Ville de Montréal 2018a). Puis récemment, la Ville s’est engagée à 

réduire ses émissions de GES et à rendre tous ses bâtiments carboneutres d’ici 2050. Pour ce 

faire, des règlements seront adoptés afin de limiter l’utilisation et d’interdire le mazout du parc 

immobilier métropolitain (Ville de Montréal 2019). Des investissements importants ont déjà été 

réalisés afin de bannir cette énergie fossile et de nouvelles sommes d’argent ont été attribuées 

pour ces objectifs. Toujours dans le but de limiter et de contrôler les émissions de GES, un 

règlement obligeant les propriétaires de grands bâtiments à divulguer les sources et les quantités 

d’énergie utilisées a été adopté en 2022 (Ville de Montréal 2022a). Depuis, une nouvelle feuille 

de route pour l’atteinte de la carboneutralité du bâtiment en 2040 est présentement en 

consultation.   

Du côté des bâtiments appartenant à la Ville, Le Service de la gestion et de la planification 

immobilière de la ville de Montréal (SGPI) a indiqué dans son Plan 2018-2021 de réduction de la 

consommation énergétique et des émissions de GES des bâtiments municipaux du SGPI son 

engagement à réduire ses GES et sa consommation énergétique selon trois cibles: « (1) Limiter 

à 15% l’utilisation des combustibles pour les besoins énergétiques dans les projets, en privilégiant 

la géothermie et bannir l’utilisation des combustibles dans les projets à compter de 2030. (2) 

Réaliser la transition complète de l’approvisionnement du gaz naturel conventionnel vers le gaz 

naturel renouvelable pour 2021. (3) Éliminer le mazout des ouvrages de son parc immobilier » 

(Ville de Montréal 2018b, 12). Enfin, en décembre 2020, la Ville de Montréal a lancé son Plan 

Climat 2020-2030 qui souhaite mettre en œuvre 46 actions pour réduire ses émissions de gaz à 

effet de serre et devenir carboneutre d’ici 2050 (Ville de Montréal 2020). Sur la page Web du Plan 

Climat du site Internet de la Ville de Montréal, on retrouve un regroupement de ces actions selon 

les modalités suivantes : (1) mobiliser la population montréalaise ; (2) accélérer l’adoption de 

modes de transport plus durables (transport en commun, marche, vélo); (3) réduire l’utilisation 

des énergies fossiles dans les bâtiments; (4) verdir nos milieux de vie; (5) réduire le gaspillage 

alimentaire (Ville de Montréal 2020).  

Ces récentes actions administratives permettent de constater que la Ville de Montréal souhaite 

s’orienter vers des politiques et actions urbaines face à la crise climatique dans une vision de 

transition énergétique de ses bâtiments municipaux, mais aussi de réduction des émissions de 

GES de l’ensemble des bâtiments de la ville. C’est dans cette optique que nous avons souhaité 

rencontrer des conseillers municipaux qui travaillent sur les questions énergétiques de la Ville de 

Montréal, afin d’obtenir un portrait plus détaillé de leur vision et objectif de transition énergétique. 

Le terme discussion est employé, puisque les participant.e.s souhaitaient aussi profiter de cette 
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rencontre afin d’obtenir des informations sur nos travaux de recherches et nous poser des 

questions sur la gouvernance des projets urbains d’énergie partagée.  

L’entretien nous révèle que l’organe responsable de l’énergie à la Ville de Montréal possède un 

rôle important de gestion, de recherche et développement sur plusieurs projets et idées de mise 

en œuvre de réseaux de chaleur urbains, soit une infrastructure souterraine qui distribue de la 

chaleur afin d’alimenter un ensemble de bâtiment à proximité. La Ville se pose ainsi plusieurs 

questions sur la gouvernance de ces projets et sur le choix d’approvisionnement énergétique. Au 

début de l’entretien, lorsqu’on discute de ce qui les amène actuellement à mettre en marche cette 

démarche sur les réseaux de chaleur urbains, les personnes rencontrées nous indiquent que ces 

projets s’insèrent dans la rénovation des grandes friches industrielles et des grands projets 

d’aménagements de la Ville de Montréal. En effet, plusieurs projets de développement de grands 

quartiers, surtout situés au centre-ville de Montréal et dans l’ouest de la ville sont en 

développement et en création. L’intégration d’un réseau de chaleur repose sur le souhait de faire 

un projet novateur, d’atteindre les objectifs énergétiques de la Ville, et d’aller « plus loin que les 

solutions individuelles » (Facilitateur, Entretien 10). En effet, on nous indique que la Ville souhaite 

actuellement faire des projets de mutualisation énergétique, où le choix de l’énergie n’est pas 

encore déterminé. Selon les personnes rencontrées, le choix de l’énergie utilisée est secondaire. 

Le projet vise d’abord à définir un monde de fonctionnement et de gouvernance de l’infrastructure 

énergétique partagée. Les participant.e.s ont d’ailleurs mentionné que le développement d’un 

réseau de chaleur s’inscrit dans le cadre du Plan Climat 2020-2030 de la Ville :  

Puis on se disait bien on s'est doté avec le Plan Climat, avec la vision 20-30, d'objectifs 

très ambitieux de réduction de gaz à effet de serre, d'adaptation, voir de carboneutralité 

d'ici 2050. Fait qu'on s'est dit, bien la Ville oui on a de beaux objectifs, mais comment y 

arriver? Puis de fil en aiguille, des projets de réseaux de chaleur, est devenue entre autres 

une des nombreuses solutions qui pourraient être mises en place, qui pourraient être 

poussées par la Ville. Puis on profitait justement de ces grands secteurs en requalification 

où il y aura des milliers et des milliers de logements, des entreprises qui vont être 

implantées, pour se dire bien ok, ce serait peut-être une opportunité de voir à implanter. 

(Facilitateur, Entretien 10) 

Au fil de l’entretien, lorsqu’on questionne les personnes sur l’enthousiasme des arrondissements 

vis-à-vis des questions énergétiques et des réseaux de chaleur, elles nous mentionnent que la 

demande vient des arrondissements, que ces derniers souhaitent intervenir pour mettre sur pied 
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des projets d’énergie partagée dans leur quartier. Les arrondissements souhaitent obtenir de 

l’aide et de l’appui, puisqu’ils n’ont pas les ressources et moyens nécessaires pour mettre en 

œuvre de tels projets : 

Oui c'était un peu les deux, c'est comme les astres s'alignent, dans le sens où il y a déjà 

des initiatives, petites en arrondissement. Là il y a le Bureau qui existe […], puis en même 

temps bien il y a la Ville qui pousse avec le Plan Climat puis les objectifs. [La Ville] dit bien, 

là c'est en train de percoler dans les arrondissements, on le voit les arrondissements sont 

en train de se doter de réglementation en transition écologique, fait que... On bonifie par 

exemple les seuils de verdissement puis tout ça, au niveau énergétique, là où on a des 

pouvoirs, quoiqu'ils soient restreints… Tout le monde est en train de faire un exercice pour 

revoir toute leur réglementation puis de dire « bien moi pour atteindre ces objectifs-là, il y 

aura des programmes il y aura tout ça, mais est-ce qu'avec la réglementation je vais y 

arriver? Oui non, sinon qu'est-ce que je bonifie? » […]  Il y a comme une espèce de vague, 

de douce vague. (Facilitateur, Entretien 10) 

Au cours de l’entretien, les participant.e.s soulèvent le fait qu’en comparaison aux villes d’Europe, 

Montréal ne possède pas beaucoup de projets d’énergie mutualisée ou de réseaux de chaleur. 

Cet aspect a été ramené quelques fois dans la discussion, en mentionnant le retard du Québec 

et de la Ville de Montréal par rapport aux autres régions du monde. Les participant.e.s 

mentionnent qu’il faut agir face à l’urgence climatique et que les réseaux de chaleur et les 

questions énergétiques en ville deviennent des incontournables :  

[Discussion sur le fait que dans certaines parties de l’Europe, 70% des citoyen.ne.s sont 

chauffés et climatisés par des réseaux thermiques] C'est ça hein, ah oui! Fait que là on 

est, on est comme un peu en retard là, mais bon. Pis c'est une super bonne question. 

Pourquoi on en est pas là? Pourquoi on est pas à 70%? (Facilitateur, Entretien 10) 

[…] 

Dès que tu as un... Un manque d'énergie ou que l'énergie est très chère ce réflexe-là est 

plus... Tu vas vers des solutions... Nous notre territoire est vaste, ça ne coûte pas grand-

chose... Ni l'énergie ni l'eau, il n'y a rien qui coûte grand chose et puis bien... On vit sur 

nos, sur notre richesse, mais bon. Ce n’est pas nécessairement bon... (Facilitateur, 

Entretien 10) 



63 

[…] 

Mutualiser des sources, une source d'énergie, ou de l'énergie, il y a de grands pas à faire. 

Mais je pense que... Cette crise climatique ou du moins les objectifs qu'on s'est donnés, 

on ne peut plus... Ça s'avère une solution, un incontournable d'aller vers ces façons de 

faire là. (Facilitateur, Entretien 10) 

Les conseiller.ères souhaitent actuellement étudier quels sont les modèles de développement 

énergétique qui pourraient être mis en place à Montréal, que ce soit par la multiplication 

d’initiatives citoyennes de coopératives énergétiques ou encore par des projets privés ou 

municipaux de réseaux de chaleur. L’insertion d’une source d’énergie décentralisée provoque un 

lot d’incertitudes face au système sociotechnique actuel. Plusieurs questions sont soulevées, 

notamment sur les plans techniques et de la gouvernance : 

Au niveau de l'équipement, il va être dans la ruelle ou sur terrain privé? Qu'est-ce qu'on 

fait avec, qu'est-ce que? C'est un permis d'occupation versus un permis plus... Donc il y a 

toutes sortes d'enjeux qui sont tout le temps soulevés, mais est-ce que c'est forcé? Ou on 

se dit bien là il faut vraiment se réveiller en tant que Ville et de dire bien tous ces beaux 

projets-là [les initiatives citoyennes décentralisées] sont bloqués tout le temps pour la 

même affaire. Fait que... est-ce qu'il y a lieu de se dire bien on se penche là-dessus pis on 

va... Je veux dire, la multiplication de ces projets-là est une solution, bien il faut que la 

réglementation qui ne suit pas du tout, elle suive. (Facilitateur, Entretien 10) 

Oui c'est vrai que c'est un autre défi, là je parlais qu'il y a beaucoup de joueurs à la Ville, 

mais l'autre défi comme [nom de la collègue] me fait penser, c'est l'aspect réglementaire, 

plus comment... Bien le modèle de gouvernance, comment que ça va s'exprimer. On en a 

des exemples, bien on a le CCU à Montréal qui est 100% privé, ensuite on a Zibby à 

Ottawa qui est un partenariat entre les promoteurs immobiliers et puis Hydro-Ontario qui 

ont créé une société mixte. […] Trouver le modèle le plus approprié pour Montréal, avec 

ce qu'on a le droit de faire avec l'énergie, qu'est-ce qu'on a le droit de réglementer. […] On 

ne peut pas penser développer un réseau urbain et que ce soit optionnel pour les 

bâtiments de se connecter ou pas, parce qu'il faut qu'il y ait une économie d'échelle, il faut 

absolument que tout le monde s'y mette si on veut que ce soit profitable. […] Le service 

juridique qui doit nous accompagner pour justement déterminer tous ces aspects-là, 

réglementaire, contractuel si on se crée une société mixte, puis... Ce qu'on a le droit de 
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faire, en termes de facturer l'énergie, etc. Il y a des défis à ce niveau-là aussi... On ne 

manquera pas de défis (rires). (Facilitateur, Entretien 10) 

Tout en misant sur l’intégration de systèmes énergétiques décentralisés dans les nouveaux 

aménagements de la ville, la Ville centre souhaite aussi déterminer les possibilités d’appuis des 

projets locaux réalisés par des citoyen.ne.s. Par exemple, ils sont en discussion avec l’initiative 

citoyenne Celsius située dans l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie qui souhaite mettre 

en place une infrastructure géothermique partagée dans la ruelle pour chauffer les logements 

d’une portion du quartier. Pour eux, un projet comme celui-ci peut être une façon d’agir pour 

l’atteinte de leurs objectifs d’efficacité énergétique et d’agir dans le patrimoine bâti : 

Parce que pour nous c'est un casse-tête de voir comment on peut faire de l'efficacité 

énergétique dans le patrimoine bâti. C'est facile de faire des règlements pour le nouveau 

bâtiment, mais le nouveau bâtiment en 2030, ça va correspondre à combien du 

pourcentage des bâtiments totaux. [..] De réussir à faire de l'efficacité énergétique à un 

niveau extrarésidentiel, pas juste à un niveau individuel, mais essayer d'être efficace à un 

niveau... C'est 1-2-4-6 maisons mises ensemble, ça ça m'excite beaucoup. Parce que des 

leviers pour faire de l'efficacité énergétique dans l'existant résidentiel, il n'y en a pas tant 

que ça. Il n'y a pas 62 000 façons... (Facilitateur, Entretien 10) 

En bref, le contexte actuel de la ville de Montréal semble amener l’administration publique à tendre 

vers de nouveaux arrangements sociotechniques. Ce contexte favorable semble se décliner en 

trois principaux points : (1) les actions récentes de la Ville de Montréal afin de lutter contre le 

climat et s’inscrire dans le cadre de la transition énergétique; (2) des espaces urbains en 

développement qui offrent une perspective intéressante pour l’intégration de réseaux de chaleur 

urbains (3) la mobilisation des citoyen.ne.s et organismes locaux qui semblent pousser les 

décideurs à repenser les ensembles sociotechniques actuels. Néanmoins, ces changements 

sociotechniques amènent leur lot d’enjeux et soulèvent nombre de questionnements.  

4.2.2 Vision de l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie 

Au moment des entretiens, l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie est le seul 

arrondissement qui s’est doté d’un plan d’action en matière de transition écologique. Dès le début 

de l’entretien, le participant mentionne que les instances municipales sont actuellement dans un 
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changement de paradigme. Les gouvernements locaux sont de plus en plus sollicités par les 

citoyen.ne.s qui ont des demandes beaucoup plus grandes que ce qui semble possible de réaliser 

avec les ressources municipales. Le participant a d’ailleurs mentionné qu’à Rosemont – La Petite-

Patrie, la transition écologique est une priorité. L’arrondissement est actuellement en train de 

développer un partenariat avec la Ville de Strasbourg sur la place des initiatives citoyennes dans 

la transition écologique. L’intérêt est cependant dirigé vers le verdissement et le développement 

des ruelles vertes.  

À travers la longue liste d’actions municipales énumérées par le participant, aucune n’est liée à 

l’énergie. Ces actions, sans en dresser une liste exhaustive, sont surtout liées à la gestion des 

eaux de pluie, à la gestion des matières résiduelles et au verdissement. À la fin de l’entrevue, le 

participant mentionne lui-même qu’il ne semble pas avoir abordé les thèmes de l’énergie 

géothermique ou de l’énergie en ville. Il est important de mentionner que ce participant a été 

rencontré puisque l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie n’a pas été en faveur pour l’appui 

d’une initiative citoyenne dans Rosemont – La Petite-Patrie. C’est d’abord pour cette raison que 

nous l’avons contacté. C’est donc dans ce contexte que le participant mentionne que l’énergie 

n’est pas une compétence des arrondissements :  

Pour ce qui est de l'énergie, en tant que tel, la réponse la plus simple, qui introduit le mieux 

la chose c'est que ce n'est pas une compétence d'arrondissement. Ce n’est pas quelque 

chose sur lequel on peut agir de manière concrète, ce n’est vraiment pas notre 

compétence. Ce n’est même pas une compétence de la ville en fait, donc c'est un peu plus 

complexe. Ça ne veut pas dire qu'il n'y a pas de questions énergétiques qui se passent, 

mais c'est de dire que ce n'est pas nous qui agissons généralement là-dessus. Donc ça 

va autant du gouvernement fédéral au gouvernement provincial. La question, à moins que 

je me trompe, puis je ne suis pas, vraiment pas architecte ni urbaniste, mais toutes les 

questions même énergétiques liées aux bâtiments, ne sont pas du tout dans la 

réglementation municipale, mais dans le code du bâtiment. […] Donc on a très peu de 

pognes là-dessus. […] A-t-on le droit même de la réaliser et c'est souvent ça où le Maire 

a de belles intentions, mais on doit dire bien désolé, mais, on ne peut pas recommander 

d'intervenir là-dedans, ce n'est pas notre compétence, ce n'est pas légal on va se faire 

poursuivre si on fait ça. (Facilitateur, Entretien 9) 

Cependant, lorsqu’il est question de développer des projets énergétiques dans de nouveaux 

quartiers en développement et dans un projet particulier, l’arrondissement semble être davantage 
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en faveur de s’impliquer dans les questions énergétiques. Le participant mentionne que les projets 

énergétiques semblent plus faciles à réaliser dans le développement d’écoquartier, puisqu’il est 

possible de faire un règlement particulier d’urbanisme. On comprend aussi que l’arrondissement 

semble être davantage en faveur d’appuyer des projets dont elle demeure responsable, comme 

un réseau de chaleur urbain: 

Ah oui, la géothermie, on risque d'y réfléchir à cet endroit-là [futur écoquartier Bellechasse] 

effectivement. Parce que ça, c'était mon point, on va essayer de réfléchir avec les 

citoyen.ne.s, avec les usager.ère.s, on va essayer de réfléchir sur les aspects innovants, 

parce que la géothermie a quand même ses gros avantages, notamment l'été. […] 

L'arrondissement n'a pas d'expert en géothermie et n'a pas d'intérêt à avoir d'expert en 

géothermie, tout simplement parce qu’on n’a pas de réseau en géothermie. […] Donc si 

on avait un réseau technique urbain de géothermie, ce serait complètement autre chose. 

Il y aurait un service à la Ville de Montréal qui se spécialiserait dans la géothermie ou une 

paramunicipale comme la CSEM [Commission des services électriques de Montréal], ce 

serait peut-être la Commission de géothermie de Montréal, puis elle, elle gérerait le 

réseau, elle aurait des experts en géothermie, des techniciens qui en feraient l'entretien 

puis qui en feraient le développement du réseau. (Facilitateur, Entretien 9) 

Le participant mentionne d’ailleurs que l’arrondissement n’a pas le droit à l’erreur et que c’est une 

institution qui bouge lentement. L’arrondissement semble toutefois voir ces initiatives citoyennes 

comme des vecteurs de changement et d’innovation en matière d’aménagement et d’urbanisme : 

S'ils [les citoyen.ne.s] ne les [les instances municipales] bousculent pas, ça n’avancera 

pas. Mais c'est une bonne chose qu'ils bousculent, sauf faut qu'ils comprennent qu'il n'y 

aura pas tant de résultats en la bousculant. C'est long ces choses-là, parce que ça 

demande des innovations qui n'ont pas été réfléchies, sur des compétences qu'elles n'ont 

pas, donc ça exige de partir une réflexion de zéro et la Ville n'a pas de marge de manœuvre 

pour l'erreur. (Facilitateur, Entretien 9) 

Ainsi, nous pouvons comprendre que l’Arrondissement offre une perception qui accentue 

davantage les contraintes pour les initiatives d’énergie géothermique partagée que la Ville, y 

compris sur le plan des actions et compétences municipales. Il semble également que 

l’Arrondissement a une vision de l’énergie géothermique plutôt favorable à son développement 
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au sein des outils de planification urbaine, et plutôt défavorable lorsqu’elle prend racine au sein 

d’initiatives citoyennes décentralisées.  

4.2.3 Le logement social et communautaire au Québec 

Les sections précédentes nous ont offert un premier aperçu des structures urbaines que sont la 

Ville et l’Arrondissement ainsi que la perception des conseillers municipaux vis-à-vis l’énergie 

géothermique en milieu urbain. Dans l’objectif d’offrir un aperçu du contexte dans lequel s’insèrent 

les projets géothermiques urbains, nous souhaitons poursuivre sur le cas du logement social et 

communautaire. Ainsi, cette section vise à présenter l’historique québécois du logement social 

ainsi que les enjeux auxquels ce type de développement souhaite répondre.  

 Les logements sociaux et communautaires semblent de plus en plus propices à intégrer des 

énergies renouvelables et des composantes écologiques. D’ailleurs, trois de nos initiatives 

étudiées sont issues de projets d’habitations coopératives et communautaires. Plusieurs 

chercheurs se sont intéressés à la consommation énergétique des ménages dans des logements 

sociaux et communautaires dans une perspective de précarité énergétique au Canada et en 

Australie (Tsenkova et Youssef 2012; Urmee, Thoo et Killick 2012; Tardy et Lee 2019). De même, 

l’efficacité énergétique et le développement des énergies renouvelables sont étudiés comme 

moyen de répondre à ces enjeux (Tsenkova et Youssef 2012) et comme moyen de décarboniser 

le cadre bâti (Reeves, Taylor et Fleming 2010). Certains chercheurs s’intéressent aussi aux 

pratiques et à l’utilisation des technologies dans les logements sociaux, notamment l’utilisation 

des pompes à chaleur et l’expérience des propriétaires et locataires avec le déploiement de cette 

technologie (Moore, Haines et Lilley 2015). McCabe et al. (2018) ont d’ailleurs effectué une revue 

systématique des auteurs ayant étudié l’application des énergies renouvelables dans l’habitation 

sociale et communautaire et concluent sur trois thèmes récurrents : les motivations, les obstacles 

et les facteurs de succès. Tout comme le contexte municipal, le contexte d’encadrement et de 

subvention des logements sociaux et communautaires peut fournir des opportunités et des 

contraintes pour le développement de projets d’énergie géothermique partagée.  

Au Québec, le logement communautaire est de propriété collective et est géré soit par un 

organisme à but non lucratif ou encore une coopérative. Ce type de développement immobilier 

est plutôt orienté vers une mission sociale, où l’objectif est de faire participer les résidents à la 

gestion de leur milieu de vie (M. Bouchard, Frohn et Morin 2010). Se positionnant contre la 
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marchandisation des loyers, l’objectif n’est pas de générer des profits. En 1937, la première 

coopérative d'habitation au Québec apparaît. Cependant, c’est en 1970 que le mouvement 

coopératif prend véritablement son essor, alimenté par de nombreux programmes de subventions 

et né d'une forte volonté des citoyen.nes et des organismes d'économie sociale d'améliorer l'offre 

locative. Pour Bouchard (2009), ce secteur d'activité est décrit comme l'une des premières 

composantes du mouvement social québécois. Le modèle québécois d'habitation coopérative fait 

de tous les résident.es des membres coopératifs. En tant que membres, ils sont collectivement 

propriétaires du bâtiment et de l'infrastructure de la coopérative. Ils ont une responsabilité 

partagée et une structure qui décide, gère et s'engage personnellement dans les rénovations et 

l'entretien. Les coopératives d’habitations sont fondées par des groupes citoyens ou des 

organisations locales et sont secondées par des Groupes de ressources techniques (GRT). Ces 

derniers ont pour mandat d'accompagner les groupes communautaires et citoyens dans le 

développement de logements sociaux et abordables et agissent comme facilitateurs auprès du 

gouvernement (Bouchard et Hudon 2008).  

Ces projets sont souvent admissibles à du financement et des subventions gouvernementales. 

Par exemple, le programme Accès Logis de la Société d’habitation du Québec (SHQ) offre du 

soutien financier aux projets de logements communautaires et abordables pour des ménages 

modestes ou à faibles revenus (Société d’habitation du Québec 2022b). La SHQ est l’organe du 

gouvernement provincial qui vise soutenir la mise en place de logement social et abordable au 

Québec. Certains projets peuvent également être appuyés par la Société canadienne 

d’hypothèques et de logement (SCHL) qui est l’organisme fédéral de soutien au logement 

abordable. Actuellement, du soutien financier et offert pour la modernisation et la rénovation 

durable des infrastructures bâties de logements abordables, notamment par l’entremise du Fonds 

municipal vert de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) (Fédération canadienne des 

municipalités 2022). Ce programme vise à améliorer l’efficacité énergétique et la production 

d’énergie renouvelable des complexes d’habitations abordables.  

4.2.4 Les initiatives citoyennes de transition : les ruelles vertes 

En plus du cadre municipal et des formes de logement coopératif, la forme urbaine participe aussi 

aux opportunités et aux contraintes potentielles. Dans les projets recensés, deux sont liés aux 

comités de ruelles. Nous présentons donc ici le contexte particulier des ruelles pour l’engagement 

citoyen.  
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L’aménagement du cadre bâti de plusieurs quartiers montréalais offre des espaces, appelés 

ruelles, situées derrière les immeubles d’habitations de duplex et de triplex ainsi qu’en bordure de 

lotissements privés et d’espaces publics (Regroupement des écoquartiers 2018). Après l'abandon 

de leur fonction d'origine pour la fourniture d'activités industrielles, les ruelles ont fait l’objet de 

différents programmes de valorisation depuis les années 1970, notamment à cause de leur 

détérioration (Marsan 2016). La Ville de Montréal met alors sur pied un programme qui d’abord 

vise l’amélioration de la propreté et la destruction des vieux hangars, puis un autre plus tard de 

Ruelles vertes qui viendra accompagner les habitant.es dans leur projet de verdissement des 

ruelles (Regroupement des écoquartiers 2018). Cette action témoigne d’une vision de la Ville axée 

sur l’appropriation de l’espace public par les citoyen.nes dans une perspective écologique et 

sociale (Bonneau 2020). Depuis, les ruelles sont des espaces physiques de participation 

citoyenne et sont étudiées comme des espaces de mobilisation de la transition écologique (Audet, 

Segers et Manon 2019). 

Le programme montréalais des Ruelles vertes se décline de manière similaire d’un 

arrondissement à l’autre. Le comité citoyen est la première étape ; les résident.es qui souhaitent 

développer une ruelle verte doivent former ce comité et envoyer par la suite une demande écrite 

à leur arrondissement. De plus, cette demande doit être effectuée avec l’accord de tous les 

résidents de la ruelle. Les ruelles offrent aux habitants de développer des projets collectifs dans 

le prolongement de leur habitation. Ils peuvent ainsi apprendre à gérer des matériaux simples 

d'infrastructures communes comme les bancs, la verdure, le contrôle de la circulation et le partage 

d'un espace pour la vie quotidienne. Le comité de ruelle permet de soutenir la mobilisation 

citoyenne par la création d’activités sociales entre voisins dans les années suivant le verdissement 

de l’espace. La Ville de Québec s’est elle aussi engagée dans des démarches de mobilisation 

citoyennes pour la revitalisation des ruelles de certains quartiers par l’entremise de l’organisme 

Nature Québec en 2017 (Nature Québec 2020). 

4.3 Présentation des projets d’énergie géothermique partagée étudiés 

Cette section du mémoire présente les cinq initiatives géothermiques partagées étudiées. Les 

projets présentés se divisent en deux catégories : (1) les projets qui s’insèrent dans le cadre bâti 

et particulièrement, au départ, dans les ruelles, et (2) les infrastructures géothermiques partagées 

qui sont issues de projets d’habitations communautaires et de logements sociaux. Le Tableau 4.1 

offre une vue d’ensemble de tous les projets ainsi que leurs caractéristiques respectives : le type 
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de développement, les années de réalisation du projet, la structure décisionnelle collective, la 

localisation des projets ainsi que l’utilisation de l’énergie dans le bâtiment.  

Tableau 6.1 Sommaire des cas étudiés 

Projets 4.3.1 Celsius 
4.3.2 

Ruelles 
Montcalm 

4.3.3 Ateliers 
Rosemont – 

Coop le Coteau 
vert et OBNL 
Un toit pour 

tous 

4.3.4 Église et 
Habitations 

Sainte-
Germaine-

Cousin 

4.3.5 
Coopérative 

Dorimène 

Type de 
projet 

Initiative 
citoyenne de 
ruelle 

Initiative 
citoyenne 
de ruelle 

Coopératives 
d’habitations et 
habitations 
communautaires 

Habitations 
communautaires 

Coopérative 
d’habitation 

Années 
2015 – en 
cours (2021) 

2019 – en 
cours (2021) 

2000-2010 2005-2014 
2018 – en 
cours (2021) 

Structure 
décisionnelle 

Coopérative 
énergétique 

N/A le projet 
ne s’est pas 
encore 
réalisé 

Coopérative 
d’habitation et 
OBNL 

Habitations 
communautaires 
gérées par un 
OSBL 

Coopérative 
d’habitation 

Localisation 

Montréal –
Rosemont – 
La Petite-
Patrie 

Québec – 
Quartier 
Montcalm 

Montréal – 
Rosemont – La 
Petite-Patrie 

Montréal – 
Pointe-Aux-
Trembles  

Québec – 
Quartier Saint-
Sauveur 

Utilisation de 
l’énergie 
géothermique 

Chauffe et 
climatise 7 
logements 

N/A le projet 
ne s’est pas 
encore 
réalisé 

Chauffe tous les 
bâtiments et 
logements et 
offre un apport 
d’air frais 

Chauffe et 
climatise les 
aires 
communes, 
mais pas les 
logements 

En 
construction – 
chauffe et 
climatise tout 
le bâtiment et 
les logements 

Solution de 
remplacement 

Dans certains 
cas, 
remplacement 
de chauffage 
au mazout 
(projet vitrine 
de 7 unités), 
sinon 
remplace un 
système 
électrique 

N/A le projet 
ne s’est pas 
encore 
réalisé  

N/A 
Construction 
neuve 

N/A 
Construction 
neuve pour la 
partie habitation 
du bâtiment 

N/A 
Construction 
neuve 

Source : (Auteure) 



71 

Les sections suivantes sont présentées par projet. On y retrouve d’abord une courte description 

du projet, ses débuts, son histoire, les étapes de développement, les acteurs ainsi que le soutien 

financier obtenu. Cette section permet également de mieux comprendre l’émergence des projets 

et leur développement en milieu urbain. Chaque projet fait l’objet d’une section sur les motivations 

associées aux projets, du point de vue des inititateur.trices.s. Également, on retrouve pour chacun 

des cas, quelles ont été les contraintes rencontrées. Une section finale présente comment les 

projets ont évolué et se sont façonnés à travers les motivations et contraintes. Ces descriptions 

sont basées sur les entretiens effectués avec les participant.e.s de la recherche, mais aussi les 

sites Internet des acteurs et organisations ainsi que des documents internes et externes des 

projets. 

4.3.1 Le projet Celsius 

Le projet Celsius est une initiative citoyenne qui a émergé de deux voisins à la suite de la création 

d’un projet de ruelle verte. Comme présenté plus haut, les ruelles sont des espaces urbains bien 

spécifiques à plusieurs quartiers montréalais, situés derrière les immeubles d’habitations, ainsi 

qu’en bordure de lotissements privés et d’espaces publics. Ces espaces ont fait l’objet de 

plusieurs vagues d’appropriation citoyennes dans les dernières années par l’entremise de 

programmes de valorisation des administrations municipales (Regroupement des écoquartiers 

2018). Les citoyen.ne.s forment ainsi un comité de ruelle et mettent en place plusieurs 

infrastructures de verdissements tout en tissant des liens entre voisins. 

4.3.1.1 Un projet collectif porté par la ruelle 

Dès le départ, l’idée était de rassembler des propriétaires afin d’installer une infrastructure 

énergétique partagée dans le cadre bâti existant : 

Ouais, ça remonte à fin 2015, le début, donc ça fait plus de 5 ans. Où on était... ça vient 

de ruelle… On venait de sortir de notre ruelle verte. On était sur notre « high », on avait 

plein d'idées de projets plus fous les uns que les autres et avec un de mes voisins [nom 

du voisin], on se disait que la ruelle serait un terrain pertinent pour mettre des puits 

verticaux. […] Donc on se disait que ça pourrait être pertinent et des puits verticaux c'est 
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une bonne façon pour mutualiser l'infrastructure et la rendre disponible aux gens de la 

ruelle. (Initiateur, Entretien 2) 

D’abord réfléchis sous forme de réseau de chaleur, plusieurs choix énergétiques avaient alors été 

abordés : la chaleur provenant des bouches d’égout, la chaleur du métro de Montréal ou encore 

la chaleur provenant de commerces à proximité. Les entretiens nous ont révélé que ces idées 

n’ont pas été discutées longtemps et que le choix d’une infrastructure géothermique s’est 

déterminé rapidement entre les premiers initiateur.trice.s du projet. En effet, l’intérêt envers les 

systèmes géothermiques était assez marqué. Ce choix est aussi indiqué dans l’étude de faisabilité 

de 2018 : « La technologie de l’énergie géothermique a été choisie au début du projet, car elle 

permet de répondre aux objectifs de Solon, soit la réduction des gaz à effet de serre et l’adaptation 

aux changements climatiques ainsi que le développement d’un tissu social collaboratif par le 

développement d’un projet mobilisant et structurant pour la communauté. » (Solon 2018, 2). À la 

suite de cette réflexion, le projet s’est redessiné en fonction de l’énergie géothermique, qui devait 

se retrouver dans la ruelle située derrière les logements souhaitant bénéficier de l’infrastructure 

énergétique.  

En parallèle du projet Celsius, les voisin.e.s de ruelle décident de former rapidement le groupe 

d’action citoyenne Solon afin de soutenir ce projet, mais aussi les prochains à venir. Enthousiastes 

face à leur projet d’énergie partagée et aux possibilités offertes par le collectif, Solon compte 

aujourd’hui 33 membres employés impliqués dans la gouvernance de l'organisme et le 

développement de projets, et plus de 1000 citoyen.ne.s participants aux projets (Solon 2020a). 

L’organisation travaille notamment avec des chercheurs universitaires et des organismes à but 

non lucratif (OBNL) afin de développer leurs propres théories et projets concrets liés à la 

transformation des milieux de vie. Ils accompagnent ainsi divers projets afin d’améliorer la qualité 

des milieux de vie des communautés et d’œuvrer pour la transition socioécologique de Montréal 

(Solon 2020a). Le groupe souhaite mettre l’accent sur l’utilisation de l’espace plutôt que la 

propriété individuelle et valorise l’appropriation citoyenne de la ville et des espaces publics (Audet, 

Segers et Manon, 2019). Au cœur de cette approche, l'accent est mis sur la collectivité : la mise 

en commun des ressources, des infrastructures et des connaissances. Solon va plus loin que les 

comités de ruelle dans le projet Celsius, notamment en termes de portée territoriale et de 

recherche de partenaires. C’est ce groupe qui a permis les partenariats et le financement entre 

autres avec la Ville de Montréal, la Fédération canadienne des municipalités et la Fondation 

familiale Trottier. Le projet Celsius est aussi en partenariat avec la Coop Carbone, un organisme 
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dont la mission est d’accompagner les projets collaboratifs qui visent à réduire les GES afin d’agir 

face à l’urgence climatique.  

C’est en 2017-2018 que les initiateur.trice.s décident de réaliser une étude de faisabilité appuyée 

par un soutien financier récent. Cette démarche incluait un appel à participation aux comités de 

ruelles vertes de l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie intéressés à y implanter une 

infrastructure géothermique. Cette méthode d’appel à candidatures a été choisie étant donné que 

ces espaces sont généralement associés avec des citoyen.ne.s engagé.e.s ayant de fortes 

convictions environnementales. La sélection des ruelles pour le projet pilote s’est effectuée par 

les personnes initiatrices du projet selon cinq critères : 1) la faisabilité technique et économique ; 

2) la réduction des gaz à effet de serre, notamment en remplaçant les systèmes fonctionnant aux 

énergies fossiles ; 3) la volonté et l'implication des citoyen.ne.s à monter un tel projet ; 4) 

l'acceptabilité des citoyen.ne.s à l'égard de l'implantation d'un tel système dans leurs ruelles et ; 

5) la localisation de la ruelle dans l'arrondissement Rosemont - La Petite-Patrie (Solon 2018).  

En avril 2019, les participant.e.s au projet créent la coopérative de solidarité Celsius comprenant 

environ 20 membres : elle compte quatre membres de soutien, et tous les autres sont des 

membres utilisateurs. Ce qui distingue la coopérative de solidarité des autres types de 

coopératives, c'est la diversité de ses membres. Ils peuvent être utilisateurs, producteurs, 

travailleurs et même membres de soutien visant le succès de la coopérative et l'atteinte d'un 

objectif commun (Ministère de l’économie et de l’innovation 2021). Actuellement, étant une 

coopérative d'utilisateurs, les membres vivent à proximité dans le même quartier. Cette structure 

permet d'accueillir de nouveaux membres utilisateurs lorsque d'autres décident d'intégrer 

localement l'infrastructure géothermique.  

L'objectif principal de la coopérative est de gérer le projet, elle s'occupe donc de la gestion des 

abonnements, de la facturation et de l'entretien du matériel. Nos entretiens ont révélé que la 

structure coopérative de Celsius est un élément important qui définit la valeur collective du projet, 

mais participe également au développement du projet en lui-même. Au-delà du simple fait que 

l'infrastructure est mutualisée, c'est la structure coopérative ainsi que l’entité morale qui forment 

l'ossature du projet. Selon les initiateur.trice.s, le modèle coopératif a permis de faire avancer les 

démarches et d'apporter visibilité et crédibilité dans la recherche de nouveaux partenaires et 

donateurs. La coopérative offre d’ailleurs une flexibilité quant au modèle de développement de 

l’infrastructure matérielle : 
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Ce qu'on apprend au fil du temps, c'est que l'outil coopératif nous permet après d'avoir une 

flexibilité sur la partie qui est mise en commun, quand on parle de géothermie en commun 

ou de géothermie collective. Dans le cadre du projet vitrine qu'on est en train de faire 

maintenant, l'infrastructure est en commun ; les puits. Les thermopompes ne le sont pas, 

elles pourraient, ça dépend un peu des cas, des situations. Et les puits sont sur terrain 

privé. Ils pourraient être sur terrain collectif, c'est encore une autre configuration. Donc 

dépendant des configurations de projet, la coopérative nous offre la flexibilité d’adapter, 

de s'adapter à ça si tu veux. Donc il n’y a pas de réponse unique. La géothermie collective 

ne veut pas forcément dire que les puits sont communs dans la ruelle, ça dépend des cas. 

Mais pour moi le véhicule de base c'est la coopérative dans le sens que la coopérative 

est prévue pour faciliter l'accès de toutes et tous à la géothermie en mettant en commun 

nos efforts. (Initiateur, Entretien 2) 

4.3.1.2 Les motivations : une multitude d’avantages 

Nos entretiens nous révèlent ainsi que ce projet provient d’une forte mobilisation citoyenne 

antérieure, qui s’ancre dans une initiative précédente de ruelle verte. Pour les citoyen.ne.s, 

réaliser un projet « ensemble », avec les voisins de leur quartier semble faire partie intégrante 

des motivations derrière le projet. Toutes les personnes rencontrées nous mentionnent aussi leur 

intérêt envers leur collectivité, leur passion pour les activités collectives réalisées dans leur ruelle 

verte, les rencontres et les nouvelles amitiés. Cette motivation de départ est également supportée 

par un fort désir d’agir face aux enjeux environnementaux. Créer, posséder et gérer l’infrastructure 

est au cœur de la démarche. D’ailleurs, Solon définit un projet citoyen comme étant « porté 

collectivement par les personnes qui en ont besoin, qui renforce les liens sociaux et qui réduit 

notre empreinte environnementale » (Solon 2020b). L’action citoyenne, mais surtout l’implication 

de ceux qui vont profiter de l’infrastructure est un objectif central au projet. 

Pour les initiateur.trice.s, offrir une solution aux changements climatiques, qui grâce à son aspect 

collectif, permet à une plus grande partie de la population d’y participer est devenue une 

motivation importante du projet. Cet aspect est fondamental puisqu’il permet aussi de 

démocratiser une solution aux changements climatiques et offre une capacité d’action pour des 

individus ayant moins de moyens financiers, comme c’est plus souvent le cas avec des locataires :  
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Permettre l'action collective, mais permettre aussi que les locataires puissent se… 

permettre que les gens qui ont moins les moyens puissent agir. L'idée de modèle 

coopératif était d'ailleurs de permettre et est toujours de permettre à n'importe qui de 

devenir coopérateur, même quand tu n’as pas la capacité financière de départ, ce qui est 

quand même un des enjeux de la géothermie. Donc en fait, démocratiser la solution. Et ce 

sera d’amener à ce moment-là des processus démocratiques, de décision 

d'investissement, de retour local, etc. (Initiateur, Entretien 2) 

Également, la mise en place d’un projet porteur est perçue par les participant.e.s comme un « 

accélérateur à la transition ». Le désir d’agir face à l’urgence climatique est très présent. L’énergie 

géothermique étant représentée comme pouvant répondre à plusieurs enjeux, cette multitude 

d’avantages offre une prise d’action plus large si elle permet d’inspirer différemment les individus.  

Puis à travers tout ça, je pense qu'il faut miser sur les multiples bénéfices [de la 

géothermie], pour justement que ce soit une espèce d'accélérateur, qui fait que les gens 

ont le goût d'embarquer, euh indépendamment de ce qui les attire le plus. Est-ce que c'est 

parce que c'est de l'efficacité énergétique, est-ce que c'est parce que c'est de la réduction 

de GES, est-ce que c'est parce que c'est de la qualité de vie? Euh, est-ce que c'est parce 

que c'est le volet communautaire, socialisation qui les intéresse? Bin tu sais, si on est 

capable d’offrir une espèce de buffet, puis que tout le monde y trouve son compte, puis ça 

fait qu’ils embarquent, bin ça c'est intéressant. (Initiateur, Entretien 3) 

L’idée de mettre en place une infrastructure géothermique repose aussi sur la capacité de la 

technologie à faire de l’efficacité énergétique à grande échelle. Selon les participant.e.s, le projet 

peut permettre de réduire la consommation énergétique de deux tiers, ce qui, selon eux, est 

majeur. D’autres moyens d’efficacité énergétique collective avaient été envisagés, comme refaire 

l’isolation des murs et changer les fenêtres, mais il a été défini que les coûts de ces travaux 

comparés aux résultats étaient trop faibles en rapport aux coûts et résultats d’un système 

géothermique : « C’est qu’au final on est en train de se rendre compte que la géothermie c’est 

cher, mais c’est peut-être la moins pire des solutions. » (Initiateur, Entretien 2) 

Le projet Celsius a d’abord été réfléchi localement dans le but de rendre accessible une énergie 

renouvelable et efficace aux citoyen.ne.s et voisin.e.s de la ruelle. Cependant, les participant.e.s 

ont mentionné que la mise à l’échelle du projet est devenue une motivation importante en cours 

de développement. Pour Celsius, l’objectif de développement local s’est transformé afin de rendre 

l’énergie géothermique partagée disponible, efficace et plus facile à implanter un peu partout : 
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– Ce qui m’a apparu dernièrement, c’est la capacité de mise à l'échelle qui allait avec 

ce modèle-là. On a un peu le sentiment que si tu as des Solon, COOP carbone, COOP 

Celsius au pluriel, bien tu te donnes une structure qui est capable de mettre à l'échelle la 

géothermie plus facilement qu’en y allant individuellement.   

– Qu'est-ce que tu veux dire par mettre à l'échelle?  

– La rendre disponible beaucoup plus largement sur l'île [de Montréal]. (Initiateur, Entretien 

2) 

4.3.1.3 Des contraintes institutionnelles 

Dans le but d’obtenir du financement provenant du gouvernement provincial, le groupe Celsius 

devait obtenir l’approbation de l’Arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie pour leur projet. 

Selon nos entretiens, du point de vue de l’Arrondissement, il s’agissait d’approuver la pertinence 

et la forme du projet. Cependant, à la suite de cette évaluation, on nous a mentionné que deux 

avis négatifs ont été émis : un avis juridique et un avis environnemental. La réponse a mis deux 

ans à arriver, entre le moment où le groupe a fait la demande à l’Arrondissement et la réception 

de l’avis. En effet, le groupe Celsius était en attente d’un retour de l’instance publique afin de 

compléter leur demande de financement. D’ailleurs, l’un des initiateurs a identifié cette contrainte 

comme étant « le plus gros enjeu qu’on a eu de loin » (Initiateur, Entretien 2).  

Du côté de l’avis juridique, deux éléments semblent rendre le projet défavorable à l’appui de 

l’administration. Le premier constat repose sur le fait que l’administration publique se perçoit 

comme un prête-nom si elle approuve le projet. Il faut cependant préciser ici qu’il n’est pas clair si 

la requête de financement à l’origine de cette demande à la Ville rendait formellement la ville 

propriétaire du projet. L’objectif du projet Celsius est que l’infrastructure appartienne aux membres 

du projet et non à la Ville ou à une instance autre. Ainsi, on peut penser que le constat selon 

lequel la Ville agit à titre de prête-nom repose plutôt sur la perception que possède la Ville face à 

son action d’approuver le projet. Étant une initiative citoyenne plus complexe qu’un projet de ruelle 

verte et dont la Ville ne possède aucun programme qui cadre avec ce type de développement, la 

personne rencontrée nous mentionne que la Ville ne souhaite pas être associée à son 

financement et devenir propriétaire du projet. Dans tous les cas, l’administration ne se sent pas 

apte à s’impliquer dans ce type d’initiative citoyenne et souhaite plutôt développer des projets 

d’énergie décentralisés dans des écoquartiers, où les défis sont moins grands. En effet, le 
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participant nous mentionne que dans le cas d’un écoquartier, où le projet est de grande envergure, 

un Programme particulier d’urbanisme (PPU) est créé. Ce système permet de créer des normes, 

règlements et façon de construire propre à une zone urbaine bien définie.  

L'avis juridique nous disait plutôt, faites attention, la Ville ne doit pas servir de prête-nom 

à l'organisme, c'est leur projet à eux autres. […]  Quand on donne une contribution 

financière à un organisme […] ça demeure leur projet. Je leur donne un montant d'argent, 

mais c'est leur projet. […]  Cependant, si je deviens propriétaire du projet ou si je 

représente le propriétaire du projet qui serait : la Ville de Montréal, arrondissement 

Rosemont-La-Petite-Patrie. À ce moment-là, ce n'est plus une contribution financière, là je 

lui donne un contrat pour réaliser mon projet. Et là ce n'est plus du tout la même chose en 

termes de responsabilité. Donc si ça pète, c'est à moi de le gérer […] et je viendrais me 

créer un problème en faisant ça. Donc ce qui serait différent, comme je disais, c’est si on 

va créer un écoquartier. Là, le système est gros, puis ça [l’entretien et la gestion des 

réparations, des bris et des problèmes] fait partie des charges qu'a la communauté pour 

ce système-là. Donc on crée le système, mais il leur appartient. Il devient privé, c'est la 

communauté qui le gère et on leur donne l'accès sur le domaine public pour qu'ils aient à 

réparer le système, le cas échéant. Mais ce n'est pas à nous de le gérer. On ne gère pas 

de système géothermique, on est une ville, on est un arrondissement, ce n'est pas notre 

compétence.  Donc c'est là toute la différence entre contribuer à un projet de quelqu'un ou 

devenir propriétaire de son projet. Donc là-dessus, l'avis juridique était très clair la Ville 

n'embarque pas là-dedans. (Facilitateur, Entretien 9)   

Le deuxième élément concerne la forme du projet, soit le développement de l’infrastructure sur 

un terrain public; les ruelles sont la plupart du temps la propriété de la Ville. Cet aspect rejoint 

celui mentionné ci-haut, comme quoi l’administration publique ne souhaite pas s’engager dans un 

projet sur terrain public, où elle se sent agir à titre de prête-nom. Cette contrainte est encore 

aujourd’hui présente dans le projet, puisque des discussions sont en cours (2021) avec 

l’administration publique sur la gouvernance de la ruelle pour la suite du projet. D’ailleurs, pour le 

cas de Celsius, la Ville a préféré refuser d’appuyer l’initiative dans le cadre de la demande de 

financement au gouvernement provincial qui était trop précipitée. Notre entretien avec un 

conseiller municipal de l’Arrondissement nous indique que le fait que le projet se retrouve dans la 

ruelle pose plusieurs enjeux législatifs pour la Ville, et ceci demande une grande réflexion et des 

discussions au sein des acteurs de la société civile : 
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Ils sont rentrés dans une machine, qui je l'avoue, ne débouchera pas si facilement que ça. 

Même si la volonté c'est que ça aille de l'avant. Puis on va les aider, mais on ne mettra 

pas d'argent dedans, puis on ne fera pas de passe-droit au niveau réglementaire non plus. 

On va devoir appliquer le règlement, puis si ça le permet, on va le faire. Si ça ne le permet 

pas, just to bad. On n’est pas prêt à prendre ce risque-là pour le bien public. (Facilitateur, 

Entretien 9) 

Du côté de l’avis environnemental, notre entretien avec un conseiller de l’arrondissement 

Rosemont – La Petite-Patrie nous a révélé que le projet Celsius avait été accueilli de façon 

positive par les élu.e.s municipaux, mais que les fonctionnaires étaient plutôt réticents au projet. 

Selon leur évaluation, le projet n’offrait pas de gain environnemental significatif par rapport à la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, surtout lorsque comparé à l’hydroélectricité. 

L’administration a mentionné être plus encline à réduire les émissions de GES dans les activités 

liées au transport que celles liées au chauffage urbain :  

Le Maire disait, trouvez-moi le moyen de dire oui. Puis donc on a eu un avis de 

l'environnement, qui disait que le projet n'avait pas assez d'avantages environnementaux 

en fait pour être… pour dire on va mettre de l'argent public là-dedans. Il ne disait pas, c’est 

un mauvais projet, ils ont dit que le gain environnemental est négligeable. Parce qu'il faut 

être conscient quand même que le gros de nos émissions de gaz atmosphérique au 

Québec ce ne serait pas le chauffage, c'est vraiment le transport. Alors que le chauffage 

avec électricité, même si ce n’est pas le meilleur système au monde pour chauffer, 

l'hydroélectricité, bien ça demeure que c'est de l'hydraulique et donc on n’a pas de centrale 

au charbon. […] Donc de venir mettre beaucoup d'argent, beaucoup d'effort là-dessus 

alors qu'on en a énormément à mettre sur le transport, ce n’est peut-être pas là qu'était le 

gain le plus significatif pour l'environnement. (Facilitateur, Entretien 9) 

Au cours de l’entretien avec le conseiller municipal de l’Arrondissement, nous avons abordé les 

différentes formes de gouvernance que pouvait prendre le projet Celsius. Nous avons questionné 

le participant sur les moyens pouvant être pris par la Ville (incluant l’Arrondissement) afin d’utiliser 

la ruelle pour y installer une infrastructure géothermique. Le participant semblait peu favorable à 

ce type de développement dans la ruelle, en faisant part des possibles complications. Le cas des 

ruelles est complexe puisque plusieurs résident.es utilisent cet espace pour stationner leur 

véhicule et souhaitent conserver leur droit de passage. Pour l’instance administrative, mettre en 
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œuvre des règlements ou des changements légaux sur cet espace public demande beaucoup de 

ressources municipales :   

On va sauver, mais à ce moment-là faut qu'on s'assure un peu comme une ruelle verte, 

qu'il y ait vraiment... Que le voisinage soit d'accord, puis embarque là-dedans. C'est le 

domaine public, on peut intervenir dessus, on pourrait techniquement venir fermer une 

ruelle, mais on se ramasserait avec des poursuites assurément si on la fermait des deux 

côtés, puisqu'il y avait du stationnement. Les gens perdraient un usage qu'ils ont parce 

qu'on n’a pas de règlement chez nous qui interdit le stationnement de ruelle. (Facilitateur, 

Entretien 9) 

Ainsi, l’Arrondissement a émis un avis de non-pertinence au projet en raison de l’évaluation 

environnementale négative et surtout à cause de l’avis juridique. L’Arrondissement ne se sent pas 

légitime d’appuyer financièrement des initiatives citoyennes d’énergie renouvelable, surtout si ces 

derniers n’ont pas une portée plus large. C’est ce qui semble expliquer le manque d’appui 

provenant de l’Arrondissement lorsque les initiateur.trice.s du projet Celsius en ont fait la 

demande. 

On comprend donc qu’afin de forer dans la ruelle et y poser des tuyaux, les citoyen.ne.s doivent 

obtenir des autorisations pour l’utilisation d’espace public. Nos entretiens nous révèlent qu’il existe 

deux modèles d’utilisation de l’espace public : la servitude et un droit d’occupation permanente 

du domaine public. Dans les deux cas, les modèles d’utilisation compromettent le projet. Du côté 

de la servitude, le blocage provient de l’administration publique, où l’application de la servitude 

est complexe et demande une réflexion juridique importante. Plusieurs questions s’imposent : « 

Est-ce que le permis est payant? Est-ce la Ville qui va payer pour les forages puisque c’est son 

terrain? Si l’infrastructure brise, qui va payer? » (Facilitateur, Entretien 9). Pour la Ville, ces 

réflexions peuvent être effectuées, mais elles doivent préférablement accompagner un projet 

d’envergure, qui touche une forte densité d’occupation et offre une délimitation territoriale claire. 

Le deuxième modèle, l’occupation permanente du domaine public, est révocable par la Ville à tout 

moment. Lorsqu’il est question d’une infrastructure géothermique immuable qui peut être utilisée 

pendant plusieurs décennies, la révocabilité du permis est une contrainte majeure et force les 

citoyen.ne.s à repenser leur projet.  
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4.3.1.4 L’évolution du projet 

La conception du projet dans la ruelle est encore ce qui guide les actions des initiateurs et 

initiatrices de Celsius, mais actuellement, le projet est à la phase « vitrine ». Les entretiens nous 

ont permis de comprendre que les initiateurs se sont rabattus sur un plus petit projet 

démonstrateur étant donné les contraintes rencontrées. Le projet Celsius s’est matérialisé au 

printemps 2021 sous la forme d’une infrastructure géothermique creusée sur le terrain d’un des 

membres utilisateurs et non dans la ruelle. Le système géothermique est partagé entre deux 

bâtiments voisins, comprenant un total de 7 logements. Aujourd’hui le projet est présenté sur la 

page Internet de Celsius comme étant « un petit réseau d’énergie durable, écologique, silencieux 

et local. En ayant recours à la géothermie, on réduit notre dépendance aux énergies fossiles 

comme le gaz et le mazout » (Solon 2020c). Ce nouvel aménagement est le résultat des 

contraintes institutionnelles présentées dans la section précédente; les initiateurs ont modifié le 

projet afin de ne pas effectuer l’installation de l’infrastructure dans la ruelle pour pouvoir réaliser 

leur projet et ainsi contourner les contraintes rencontrées.  

Il faut aussi mentionner que cinq années se sont écoulées entre l’émergence de l’idée du projet 

et la réalisation de la vitrine. Construire le projet dans la ruelle aurait pris encore beaucoup de 

temps et de ressources. Ainsi, pour les initiateurs et les membres du projet, la vitrine était aussi 

l’occasion de matérialiser l’infrastructure et solidifier leur projet. Le projet vitrine se traduit comme 

une petite victoire pour le groupe Celsius; il motive les membres et permet de faire rayonner l’idée. 

Donc c'est pour ça que la décision de faire une vitrine d'abord, nous ça nous a aidés à 

partir le projet. Parce que maintenant on a une vitrine, on l’a construit, on sait que c'est 

faisable, on va pouvoir en faire la promotion. Donc pour la deuxième étape c'est aussi… 

on va miser là-dessus, on va tabler sur la vitrine pour passer à l'autre étape. (Initiateur, 

Entretien 5) 

En plus de l’évolution dans la localisation de l’infrastructure géothermique partagée, les 

participants nous ont mentionné que la façon de présenter leur projet ainsi que ses retombés ont 

aussi grandement évolué. En effet, certains avantages de la technologie et quelques motivations 

à participer au projet se sont révélés plus tard, soit après avoir approfondi leurs connaissances 

sur la technologie, mais aussi sur le modèle de développement de l’infrastructure. Par exemple, 

comme nous l’avons abordé, l’offre de climatisation et sa perspective de lutte aux îlots de chaleur 

sont maintenant fortement intégrées au discours de valorisation du projet, ce qui n'était pas le cas 
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au départ. Également, l’aspect collectif, un élément fondateur, s’est aussi modifié au cours du 

développement du projet selon les contraintes de la fabrique urbaine. Partant d’une initiative 

citoyenne de ruelle verte, l’une des motivations était de se rassembler, de faire un projet 

ensemble, entres voisins et de partager des savoirs. L’aspect collectif se définissait aussi par la 

ruelle, un espace que les citoyens définissent comment étant collectif et approprié par le passé 

de revitalisation partagé de la ruelle. Les initiateurs considèrent cependant que le projet est 

toujours collectif, notamment grâce au partage des puits, malgré qu’il ne se retrouvent pas dans 

la ruelle. 

On en a beaucoup discuté au niveau de la coopérative… surtout pour la vitrine, quand on 

a décidé de faire le forage sur le terrain privé. On s'est dit il est où le collectif? Déjà là, on 

partage, on a le puits sur le privé, mais il y a deux maisons, deux blocs qui le partagent... 

Donc il y a déjà un aspect un peu collectif. Mais ça va plus loin que ça. Il y a l'aspect de la 

coopérative, puis c'est là où justement il y a le volet social qui intervient. On partage des 

préoccupations, au départ c'est ça un peu, des préoccupations communes par rapport à 

l'environnement entre autres. Ensuite on a une entité, donc une coopérative où il y a 

beaucoup de gens bénévoles qui vont s'occuper de gérer, donc plutôt que de payer pour 

ça, bien on, on met ça en commun. Donc, le collectif qui au départ dans ma tête, 

personnellement c'était la ruelle, on met les puits dans la ruelle puis on partage… c'était 

ça le collectif… bien ce n’est pas juste ça. Évidemment, ça frappe un peu l'imaginaire je 

dirais, mais ça peut être beaucoup plus que ça. […] Alors il y a l'aspect coopérative pour 

nous déjà en partant c'est collectif, on se met ensemble dans une entité légale, qui donc, 

qui a quand même une valeur… on s'engage à long terme aussi. Et puis on partage encore 

les puits. (Initiateur, Entretien 5) 

Pour certaines personnes rencontrées, ces nouveaux avantages font partie intégrante de leurs 

motivations actuelles et ne s’éloignent pas des objectifs et de la mission du projet. Ils présentent 

ces avantages lorsqu’ils expliquent leur projet ; ce qui les motive et les raisons pour lesquelles 

l’énergie géothermique collective est une solution dans le cadre de leur définition de la transition. 

Ces nouveaux objectifs liés au projet ont aussi été développés afin de répondre aux visions de 

développement de la Ville de Montréal et d’autres acteurs du milieu dans le but d’acquérir du 

soutien financier et de nouveaux partenaires. Ces changements sont d’ailleurs décrits par les 

initiateurs comme étant des ajustements au projet.  
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On travaille beaucoup à essayer de convaincre des bailleurs de fonds potentiels, de dire, 

bien il n'y a pas juste ça, il y a aussi l'adaptation aux changements climatiques. … Mais 

aussi ça nous permet d'avoir la climatisation à coût nul puisque c'est inclus dans 

l'équipement. Plutôt que de renvoyer la chaleur à l'extérieur, ça la renvoie dans le sol. 

Donc, on ne vient pas accentuer l'effet des îlots de chaleur, et c'est là-dessus qu'on 

travaille pour convaincre en autres la Ville de Montréal. […]  Donc on développe notre 

argumentaire en même temps aussi… pour vendre le projet, parce qu'au début bon, on 

trouvait ça intéressant, mais on n’a pas réfléchi à tous ces détails-là.  (Initiateur, Entretien 

5) 

4.3.2 Les ruelles Montcalm 

Le projet des ruelles Montcalm a émergé en 2019 dans le quartier Montcalm à Québec. C’est à 

la suite d’une rencontre d’information effectuée par Solon et la Coop Carbone à propos du projet 

Celsius qu’un des membres du comité de la ruelle Montcalm a été inspiré à faire de même dans 

sa ruelle verte. Ainsi, l’ancrage de ce projet ressemble à celui de Celsius, c’est-à-dire un projet 

qui provient d’un groupe citoyen de ruelle verte, déjà impliqué dans leur collectivité et les enjeux 

environnementaux urbains. Au cours de l’entretien, le participant rencontré s’est lancé dans 

l’histoire détaillée de son projet selon sa propre logique du processus de développement. Nous 

avons posé quelques questions à la fin de l’entretien afin de compléter nos informations et détailler 

quelques aspects du projet. Ayant très peu de recherche documentaire sur ce cas, la description 

suivante est réalisée à partir de notre entretien avec cet initiateur.  

4.3.2.1 Les possibles de la ruelle verte  

En 2018, la Ville de Québec démarre un programme de verdissement de ruelle avec l’organisme 

Nature Québec, afin d’accompagner les citoyen.ne.s dans leurs démarches de ruelle verte. Ainsi, 

sur la base d’un appel de candidatures annuel, l’équipe du programme Milieux de vie en santé de 

Nature Québec, dont le but est de démontrer les bienfaits des espaces verts sur la santé dans un 

contexte de changements climatiques en milieu urbain, accompagne les citoyen.ne.s et les aide 

à coordonner et animer leurs rencontres et ateliers d’idéation (Nature Québec 2020). Ayant déjà 

entamé des projets de verdissement dans Limoilou, la Ville souhaite accompagner des projets 

dans d’autres quartiers, dont Montcalm. Enthousiastes par l’idée de verdir davantage leur ruelle, 
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les citoyen.ne.s du projet des Ruelles Montcalm souhaitent soumettre leur candidature au projet. 

Le comité de ruelle composé de 10 citoyen.ne.s ainsi que Nature Québec ont mis sur pied le projet 

et ont obtenu du financement pour réaliser diverses actions dans leur ruelle : construction et 

installation de bac amovibles pour réduire la circulation automobile dans la ruelle, aménagement 

de plantes comestibles variées et attrayantes, création d’une murale par des adolescents du 

voisinage.  

C’est donc à la suite de ce projet de verdissement de ruelle et dans ce contexte de fort 

engagement citoyen que l’initiateur entend parler du projet lors d’une rencontre organisée par 

Nature Québec. Cette rencontre avait pour objectif de présenter le projet Celsius par l’organisme 

Solon ainsi que la Coop Carbone dans le but de diffuser quels sont les « possibles » des ruelles. 

Quand j'ai vu que c'était envisageable, que ce n'était pas un rêve de fou, que Solon 

travaillait fort pour avoir du financement aussi… Puis, que dans le fond, la clé c'était aussi 

de se mettre ensemble ; si on en fait un projet collectif, ça ouvre aussi d'autres 

financements… d'avoir un volet social, de créer une coopérative d'énergie, tout ça! Je me 

dis que ça nous donne encore là des leviers. (Initiateur, entretien 13) 

Après avoir parlé du projet avec les autres membres de la ruelle, une lettre d’avis d’intérêt est 

circulé aux citoyen.ne.s de la ruelle afin de solliciter les propriétaires souhaitant participer au projet 

et profiter de l’infrastructure. Six immeubles et demi confirment leur intérêt à vouloir une 

infrastructure géothermique partagée.  

Ça ne pouvait pas être des propriétaires individuels qui décidaient d'opter pour la 

géothermie. Comme nous, on est des copropriétés. Nous, c'est un système de chauffage 

central et c'est la même chose dans presque tous les immeubles de la ruelle. […] Comme 

chez nous, il y avait 4 appartements, il faut que tout le monde embarque, que tous les 

propriétaires embarquent. J'ai fait circuler une lettre d'avis d'intérêt, où là, tous les 

propriétaires devaient signer pour dire qu'ils sont intéressés. Je ne donnais pas de montant 

d'argent, je faisais juste dire : « est-ce que vous êtes intéressés qu'on poursuive les 

démarches puis qu'on explore ce projet-là ensemble ? ». (Initiateur, entretien 13) 

Les prochains mois sont axés sur la recherche de partenaires et de financement avec l’aide de la 

Coop Carbone, un organisme fortement impliqué dans le projet Celsius. Du soutien est aussi offert 

par le groupe Solon pour la recherche de soutien financier. Plusieurs voies sont sollicitées et 

envisagées. D’abord, les citoyen.ne.s contactent une entreprise de systèmes géothermiques de 
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la région de Québec. Le représentant de la compagnie visite les lieux, les possibilités de forage 

des puits sont discutées, mais aucune démarche n’est entamée puisque le groupe citoyen est 

toujours en recherche de financement. Le projet est aussi réfléchi dans le but de s’intégrer à une 

recherche avec des chercheurs qui s’intéressent à l’énergie géothermique, mais la subvention de 

recherche est refusée. D’autres moyens de financement et d’appui sont recherchés. Les 

citoyen.ne.s cognent aux portes des députés fédéraux et provinciaux ainsi qu’aux diverses 

instances publiques gouvernementales, mais ils n’obtiennent aucune réponse positive. Ces voies 

se sont avérées infructueuses pour toutes formes de soutien financier ou matériel au projet, 

malgré l’intérêt marqué de certains acteurs (députés provinciaux et chercheurs). Lors de 

l’entrevue, on nous a indiqué que le projet de construire une infrastructure partagée dans la ruelle 

verte ne s’est jamais matérialisé et qu’ils sont encore à l’étape de trouver du soutien matériel et 

financier. De tous nos cas étudiés, c’est le projet dont nous possédons le moins d’informations et 

de documentation étant donné son état d’avancement.  

4.3.2.2 Agir face à l’urgence climatique : une solution collective 

Comme mentionné ci-haut, le participant nous a raconté tout le parcours du projet des ruelles 

Montcalm selon sa propre logique des faits, sans que nous ayons à poser de questions ou à 

intervenir. L’historique de développement du projet présenté par l’initiateur est entremêlé avec le 

début de l’implication citoyenne de leur ruelle verte. Beaucoup d’importance est accordée aux 

liens qui ont été tissés entre les voisins au cours de la revitalisation de la ruelle ainsi que l’obtention 

de financement pour leur ruelle verte provenant du programme de la Ville de Québec. Ainsi, pour 

le participant, cet historique de travail collectif et d’action citoyenne est très important pour le 

développement de l’initiative. 

Comme pour le projet Celsius, le contexte dans lequel a émergé le projet semblait favorable. 

Ayant déjà mis sur pied un projet collectif et entouré de voisins partageant le même intérêt, la 

mise en place d’une infrastructure partagée semble être la deuxième étape de la revitalisation de 

la ruelle. Pour le participant, posséder une expertise passée qui permet de créer un tissu social 

plus fort entre le voisinage favorise également la pérennité d’une initiative.  

Nous on ne voulait pas un projet clé en main qui arrivait et qu'on payait pour que ce soit... 

On voulait le réaliser ensemble. Tu sais, la ruelle [ c.-à-d. la revitalisation de la ruelle] c'est 

ça que ça m'avait appris : on le réalise ensemble, on crée des liens entre voisins, on 
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apprend à se connaître, on utilise la créativité de chacun, on se responsabilise par rapport 

à ce projet-là. Créer une coopérative d'énergie c'est qu’il faut après ça rester impliquer 

aussi, tu sais. (Initiateur, entretien 13) 

L’historique du projet décrit par le participant nous amène à comprendre que pour lui, vivre dans 

une communauté engagée est un aspect majeur de sa vision de lutte aux changements 

climatiques. C’est ce qui l’a motivé à s’impliquer dans la revitalisation de sa ruelle et dans l’initiative 

d’énergie partagée. Pour lui, ce projet d’énergie réalisé de façon collective dans une communauté 

agit comme un vecteur d’action. 

Une communauté, ça prend du temps à se former, puis à... il faut l'arroser tranquillement. 

Puis, ce n’est pas quelque chose que tu peux... Ce n’est pas un problème à résoudre. 

C'est quelque chose à prendre soin, c'est vraiment une logique différente. Ça fait aussi 

partie de moi, de mes motivations. C’est : OK, moi, j'ai le goût de vivre dans une 

communauté qui est un petit peu plus engagée, un petit peu plus vibrante… Bien, ça ne 

se fait pas en claquant des doigts. Faut que je m'implique puis que j'arrose tranquillement 

les liens. Fait que, moi, je le vois aussi comme un des vecteurs d'action, c'est juste que ça 

prend du temps. (Initiateur, entretien 13) 

Comme il a été mentionné dans le projet Celsius, les habitant.e.s identifient l’énergie 

géothermique comme étant une solution à mettre sur pied « ensemble ». Le système individuel 

n’a jamais été une option et n’en serait pas une, même dans l’éventualité où le projet ne pouvait 

se concrétiser. D’ailleurs, l’initiateur du projet des Ruelles Montcalm mentionne qu’il effectue déjà 

des actions qu’il définit comme étant « individuelles » chez lui, soit le compostage, le recyclage, 

l’achat de produits en vrac, etc. Pour lui, contrairement à d’autres actions écologiques à faire chez 

soi au quotidien, le projet d’énergie géothermique devait être réalisé ensemble, dans un objectif 

de partager l’infrastructure.  

Même, juste pour mon immeuble, je ne pense pas que je vais aller de l'avant avec un 

changement géothermique. Je pense que je vais chercher d'autres moyens d'action... Je 

pense qu'individuellement, le composte, le recyclage, diminuer la consommation, acheter 

du vrac sans emballage, le zéro déchet... Ça, ça fait partie de pratiques qu'on a chez moi 

là… (Initiateur, entretien 13) 

Le participant mentionne qu’il a été fortement inspiré par le projet de Celsius à Montréal et aborde 

même un article qu’il a lu sur ce projet dans le journal. C’est en entendant parler du projet, de la 
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façon de faire collectivement et de l’impact possible sur les changements climatiques qu’il a été 

motivé à vouloir recréer ce projet avec les membres de sa ruelle verte. L’initiateur expose aussi 

que les actions prises par le gouvernement ne seront pas suffisantes pour lutter contre les 

changements climatiques, mais aussi pour changer les mentalités et façons de faire dans la 

société.  

Tu sais, il y a eu un article dans Le Devoir par Solon, ou sur Solon, il y a un an, un an et 

demi, qui me parlait... Tu sais c'est comme... « Le social comme vecteur d'action 

d'adaptation aux changements climatiques ». Donc ça, je résonnais avec ça, puis c'est 

pour ça que je me suis bien entendu avec les gens de Solon puis les gens de Celsius. 

C’est parce que moi aussi… Il est là le, vraiment, le levier pour amener des changements 

de comportements. Amener une prise de responsabilité aussi, de ne pas juste penser que 

c'est Québec à… bien le gouvernement provincial, qui va arriver avec toutes les solutions : 

« OK on va avoir la taxation carbone, puis là on va se mettre à changer tout le monde » ... 

Oui il y a ça, mais je pense que si on met tous nos œufs dans ce panier-là, ça ne changera 

pas là. Il y a un blocage politique là, entre autres. (Initiateur, entretien 13) 

À la fin de l’entretien, le participant mentionne de façon explicite qu’il a un désir très fort d’agir 

face à l’urgence climatique. Il aborde d’ailleurs son anxiété face aux questions climatiques et 

explique comment ce projet ainsi que celui de verdir sa ruelle lui offrent une capacité d’action 

locale. Pour lui, la mise en place d’un projet porteur peut ainsi inspirer collectivement les individus 

à agir de leur côté.  

C'est comme une bombe à retardement qui est… En fait c'est ça. Moi, je sens l'urgence 

qui faut... l'urgence d'agir je la ressens. Puis ça fait partie aussi, quand je vous parlais au 

début de mes motivations écologiques, bien il y ça aussi là. Puis c'est ce qui me pousse à 

mettre autant d'effort... Pour gérer mon anxiété par rapport à ça, il faut que j'agisse, ... Puis 

je ne suis pas dans une position où je peux dicter à tout le monde comment ils devraient 

vivre jusqu'à présent. Tu sais, il faut vraiment amener les gens à adhérer à… à la solution 

collective. Il faut les inviter, il faut créer des liens pour qu'ils [...]  Juste d'effrayer les gens 

ça ne les amène pas à agir, ça les fait juste décrocher plus on dirait. Ils se disent « ah bon, 

qu'est-ce que je peux faire, je ne peux rien faire, we are doomed anyway » (rires), fait 

que... Ce n’est pas un enjeu facile... (Initiateur, entretien 13) 
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4.3.2.3 Un manque de soutien 

Dans le cas de ce projet, la contrainte majeure fut le manque de soutien financier et d’appui public 

et gouvernemental au projet. N’ayant pu trouver aucune subvention ou financement, le projet n’a 

jamais pu traverser l’étape d’idéation. L’initiateur mentionne d’ailleurs avoir fait des demandes à 

plusieurs instances publiques différentes, soit l’administration de la Ville de Québec, l’élue 

représentant son quartier et des fonds de recherche gouvernementaux, sans obtenir de réponse 

favorable pour le financement de son projet. L’élue contactée s’est cependant montrée très 

ouverte et enthousiaste face au projet, mais sans offrir de fonds financier.  

Bien souvent on se faisait dire qu'on avait un projet un peu atypique. C'est-à-dire on n’était 

pas une compagnie, on n’était pas un organisme communautaire non plus, on n’était pas 

un OBNL, on était juste des propriétaires privés qui voulaient se mettre ensemble pour 

réaliser un projet. On ne fitait pas vraiment dans les cases nulle part. (Initiateur, entretien 

13) 

Les fonds trouvés auraient servi à la première étape identifiée par l’initiateur pour le projet, soit 

une étude de faisabilité. Cependant, selon le participant, il était difficile d’obtenir du soutien 

financier. Les demandes de financement des programmes gouvernementaux et municipaux 

requièrent des projets déjà bien préparés et encadrés, avec des appuis financiers d’organisations 

ou d’institutions financières. Aussi, selon le participant, étant donné qu’une étude de faisabilité 

n’apporte aucun bénéfice direct et fait partie des étapes à réaliser pour obtenir du soutien 

financier, il était impossible de remplir une demande de financement et de « cocher les cases » 

qui doivent être dûment remplies.  

D’ailleurs, le participant mentionne qu’il souhaite déterminer si l’énergie géothermique peut être 

une solution envisageable pour la transition énergétique. Il souhaite obtenir de l’aide du 

gouvernement, puisque selon lui, il manque d’information à ce sujet, à savoir si d’autres méthodes 

que l’hydroélectricité peuvent être envisagées pour remplacer le mazout. D’une part, on comprend 

que pour lui, les instances publiques ne remplissent pas leur rôle de documenter les solutions 

possibles de transition en matière énergétique et d’offrir des indications claires quant à la place 

des systèmes géothermiques dans le portrait énergétique futur. D’autre part, les différents paliers 

gouvernementaux ne remplissent pas leur rôle de soutien aux initiatives, comme la sienne, qui 

souhaitent pallier au manque de recherche et développement en la matière.  
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Le participant a aussi mentionné que ce n’est pas tous les voisins ayant signé la lettre d’intention 

à participer au projet qui avaient le même niveau d’engagement. Cet aspect n’a pas été identifié 

comme une contrainte par l’initiateur. Cependant, il semble que seulement quelques voisins 

étaient impliqués dans la recherche de financement et les démarches pour l’avancement du projet.  

4.3.2.4 Des citoyens.ne.s à bout de souffle 

La section précédente détaille bien les défis et contraintes rencontrées au cours de l’élaboration 

du projet. Le « nerf de la guerre » fut le refus répétitif face aux demandes de soutien financier. 

D’ailleurs, l’initiateur du projet rencontré nous a mentionné que malgré l’enthousiasme des 

membres du groupe de ruelle verte ainsi que la forte motivation à réaliser le projet, les nombreuses 

épreuves rencontrées et mauvaises nouvelles consécutives provenant de refus d’appui ou de 

financement ont mené à l’essoufflement du projet et des habitant.e.s impliqué.e.s.  

Nous, du côté du comité, les activités ont ralenti un peu… Moi, je commençais à sentir que 

j'avais un peu moins d'énergie, je m'étais beaucoup investi, ma sabbatique terminait […] 

La pandémie c'était quand même quelque chose à gérer aussi, personnellement, dans ma 

famille… À [ville de résidence du participant] les écoles ont été fermées longtemps, il y 

avait comme moins d'énergie… de surplus d'énergie à investir… Fait que j'ai prévenu le 

comité que j'allais mettre un peu la « pédale d'ours », qu'on allait attendre le résultat de la 

demande avec Celsius, puis que pour l'instant j'avais besoin d'une petite pause de faire 

les autres démarches. (Initiateur, entretien 13) 

Actuellement, le projet est sur pause. L’OBNL Géothermie ruelle Montcalm, qui a été créée afin 

d’être reconnue par des organismes subventionnaires, existe encore, mais n’ayant pas trouvé 

d’appui financier et de soutien au projet, l’initiateur ainsi que les voisins intéressés par le projet 

ont perdu de leur engouement de départ. Le participant nous mentionne aussi qu’ils mettent sur 

pied d’autres projets actuellement pour la ruelle et que le comité est encore très actif dans le 

verdissement et le retrait de certaines sections asphaltées.  

Fait que la géothermie c'est un… en anglais on dit c'est sur le back burner là, c'est sur le 

rond arrière… On a toujours l'OBNL qui est disponible, mais… C'est un projet plus costaud, 

je sens que les... Les instances gouvernementales, tant au niveau municipal que 

provincial, n’ont pas d'appétit pour ce genre de projet là. Au Québec, ils ne voient pas 
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vraiment la géothermie comme étant un des moyens pour la transition énergétique. 

(Initiateur, entretien 13) 

4.3.3 Les anciens ateliers municipaux – Le Coteau vert et Un toit pour tous 

Le Coteau vert et Un toit pour tous font partie d’un complexe d’habitations partagées qui s’insérait 

dans un grand projet de réhabilitation de la Ville de Montréal : la mise en valeur du site des Ateliers 

municipaux de Rosemont. Ce projet se situe dans l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie 

et comporte deux complexes d’habitations partagées, soit la Coopérative Le Coteau vert de 95 

logements abordables ainsi que les Habitations communautaires des Ateliers verts comprenant 

60 logements de l’OBNL Un toit pour tous. Les forages géothermiques ont été creusés dans la 

cour intérieure, reliant ainsi les deux groupes d’habitations et permettant de chauffer et tempérer 

l’ensemble des bâtiments. Il faut préciser que le système géothermique n’offre pas la climatisation, 

mais émet tout de même un apport d’air frais aux résident.es pendant l’été. 

4.3.3.1 Un projet ancré dans le mouvement des coopératives d’habitations 

Le projet est issu d’une très longue lutte revendicatrice pour le développement de logements 

sociaux et abordables dans ce secteur. Le rêve d’augmenter l’offre de logements dans ce quartier 

a débuté dans les années 80, avec l’annonce de la rénovation du site des anciens Ateliers 

municipaux de Rosemont. L’idée était de construire une coopérative d’habitation ainsi qu’un 

OBNL au centre du site. C’est l’organisme communautaire Comité logement Petite-Patrie qui a 

porté l’idée en s’accompagnant du GRT Bâtir son quartier.  

Notre mission première [à Bâtir son quartier] c'est de permettre à des personnes mal 

logées de pouvoir accéder à du logement, mais dans un processus de prise en charge. 

Donc on est principalement un développeur immobilier social, puis notre approche c'est 

vraiment dans un processus d'accompagnement. Donc, vite vite, il y a des groupes de 

personnes qui se retrouvent en besoin d'accéder à du logement, ils vont venir nous voir, 

ou bien on va être en lien avec des dynamiques locales puis on va trouver des solutions. 

[…] La dynamique locale était de dire oui, on veut du logement famille, ça c'est sûr, c'était 

une des revendications importantes du quartier. (Initiateur, entretien 7) 
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C’est par la fusion de deux groupes citoyens, en 2000, que l’idée de créer un projet écologique 

apparaît (Le Coteau vert 2016). En effet, un groupe local très motivé par l’énergie géothermique 

souhaitait faire un projet de logements coopératifs verts. Il y avait d’un côté, une demande très 

grande pour le développement de logements abordables et de l’autre, un groupe mobilisé à la 

création d’un projet vert à forte valeur écologique.  

Parce qu’il y a eu toute une période où il y avait cette tension-là : est-ce qu'on fait un projet 

de logement social ou on fait un projet hyper écologique? Puis, est-ce qu'il y a un conflit 

entre ces deux choses-là? On avait passé quand même quelques années à chercher un 

site et trouver des subventions […] on s'appelait Logis Vert à l'époque… Quelqu'un, 

j'imagine, de la Ville avait décidé… cette partie-là du site, on va mettre une Coop et un 

OBNL, et puis c'était le Comité logement Petite-Patrie qui avait choisi les gens qui allaient 

être des membres fondateurs de la Coop. C’étaient des gens qui avaient été impliqués 

depuis plusieurs années dans le projet, dans les mobilisations, dans le comité logement. 

Donc ce groupe de résident.e, de membres fondateurs, a accepté de rencontrer notre petit 

groupe, Logis vert, et on a dit bien nous on veut faire une coop écologique, est-ce que 

vous nous accepteriez dans votre projet? Donc ils nous ont acceptés dans le projet. 

(Initiateur.trice, entretien 11) 

En 2005, les ateliers d’entretien des véhicules de la Ville de Montréal (les anciens Ateliers 

municipaux) déménagent de leur site de 40 000 m2, situé à quelques pas d’une station de métro. 

S’en est suivi un processus de consultation publique en 2006 de l’Office de consultation publique 

de Montréal (OCPM) qui visait à transformer la vocation industrielle du secteur en une vocation à 

dominante résidentielle. Cette table de concertation regroupait des représentants de la Ville, le 

GRT Bâtir son quartier, la firme d'architecture l’Œuf, Énergir (à l'époque Gaz Métropolitain), des 

citoyen.ne.s et divers groupes communautaires. À la suite de cette initiative de concertation, le 

site est officiellement sélectionné (Office de consultation publique de Montréal 2006). 

On arrivait à un moment où il y avait quand même une expérience, qui était Benny Farm, 

sur laquelle on pouvait capitaliser, c'est-à-dire connaître les embûches, les enjeux sur 

lesquels ils ont été confrontés. […] [S]i on peut rêver de notre bâtiment écologique, ce 

serait quoi? Il y a eu un processus d'itération, de choix en fonction du budget disponible, 

d'éviter qu'on soit une vitrine technologique puisque le risque technologique était 

important. Donc faire des choix aussi par rapport au design évolutif […] qui sont bien 
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centrés et qui sont en adéquation ultimement avec le budget disponible. (Initiateur, 

entretien 7) 

La firme d’architecte sélectionnée pour le projet, l’Œuf, avait également participé au projet Benny 

Farm au début des années 2000, un grand cas de réaménagement de logements 

communautaires et sociaux qui avait également intégré une infrastructure géothermique partagée. 

Situé pour sa part dans l’arrondissement Notre-Dame-de-Grâce, ce dernier avait contribué à 

promouvoir l’énergie géothermique partagée comme moyen concret d'inclure des composantes 

environnementales dans un projet d'habitation via un modèle coopératif. À cette époque, 

l'intégration de composantes écologiques semblait être la suite logique du développement du 

logement social (Initiateur, entretien 12). 

Soutenu financièrement par les gouvernements fédéraux, provinciaux et municipaux, le projet le 

Coteau vert - Un toit pour tous s'est concrétisé en 2006 et deux ans plus tard, la construction des 

nouveaux bâtiments a commencé. Ce sont huit nouveaux bâtiments qui ont été construits autour 

d’une cour intérieure, où se retrouvent, sous terre, les puits géothermiques. En 2010, les premiers 

locataires emménagent.  

4.3.3.2 Des motivations variées selon les participant.e.s 

Selon nos entretiens avec les initiateur.trice.s rencontrés, le but du projet était ainsi de construire 

des logements abordables,  et de la manière la plus  écologique possible. De même, les 

participant.e.s  ont tous mentionnés qu’une facette importante du projet était l’implication des 

citoyen.ne.s et de la collectivité locale dans toutes les étapes de réalisation du projet ainsi que la 

mise en place d’un projet qui répond aux besoins locaux. Tous les participant.e.s semblent 

d’accord sur le fait que l’implication de citoyen.ne.s très motivés par le projet est en partie ce qui 

a favorisé l’initiation du projet, mais aussi le maintien de l’infrastructure géothermique dans le 

temps.  

On constate cependant des motivations divergentes au sein des initiateur.trice.s. Ce cas est celui 

qui possède le plus d’initiateur.trice.s rencontré.e.s provenant de milieux différents (citoyen.ne.s, 

communautaire et privé) pour le même projet ce qui nous permet de comparer les transcriptions 

et relever leurs différences. Par exemple, pour la personne citoyenne, l’entretien nous révèle des 

motivations sociales et environnementales très fortes en réaction à son emploi passé chez 

l’entreprise d’État Hydro-Québec ainsi que ses études en génie. Pour cette personne, ce projet 
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d’habitation écologique et collectif agit comme étant un nouveau vecteur d’action pour lutter contre 

les changements climatiques, ainsi que contre le monopole hydroélectrique et ses impacts 

environnementaux et sociaux cachés.  

Donc mon coloc, à cette époque-là, était très impliqué dans plein de trucs 

environnementaux, puis un moment donné il m'a dit : « on veut construire une coop 

écologique, est-ce que tu veux venir à une rencontre? » Puis la rencontre était dans mon 

salon, puis j'ai dit bien oui pourquoi pas. Donc j'ai embarqué là-dedans, puis... ça m'a 

vraiment comme capté. […] Il y avait beaucoup de tensions pour moi, du fait qu’il n’y avait 

pas cette conscience environnementale, même un dédain de tous ces éléments 

environnementaux dans le milieu où je faisais mes études. […]  aussi  j'ai toujours été 

vraiment excité.e par les projets collectifs… et le côté humain qui manque souvent dans 

le milieu du génie. Donc ça me captait vraiment, un projet collectif, le côté écologique. […] 

Je m'étais embarqué dans mon projet de doctorat avec cette idée : « ah, ça va être 

comment faire du développement hydroélectrique moins nocif »… Puis c'est le moment où 

Hydro-Québec a commencé à faire le projet Rupert, qui était assez... dépendant de ton 

interprétation, un peu brutal. Donc ce n'était pas comme… « ah oui on va faire ça, on va 

arrêter complètement de dévier des rivières et de… d’imposer du développement sur des 

communautés autochtones »... Ils ont décoré ça un peu, mais c'était encore la même 

chose où ils ont tout complètement dévié. […] Donc j'étais assez torturé.e par ça, donc il 

y avait un côté où je disais OK je vais continuer… je ne veux pas abandonner, mais la 

Coop va m'aider à me sentir mieux avec mon engagement... Donc, je suis revenu à 

Montréal, puis là on était un plus gros groupe, on avait un terrain, on avait des subventions. 

(Initiateur.trice, entretien 11) 

Selon cet entretien, le groupe Logis vert était déterminé à installer une infrastructure géothermique 

partagée parmi tous les autres types d’énergies renouvelables et mesures vertes pouvant être 

ajoutées à un bâtiment. Inspiré.es par des cours suivis sur l’énergie dans les bâtiments ainsi que 

par le projet Benny Farm, on peut noter un engouement très grand pour ce développement 

énergétique.  

Il y avait le petit groupe un peu plus universitaire écologiste, puis on cherchait un terrain, 

puis on cherchait des subventions […] On a dit on va continuer à chercher du financement 

pour les améliorations environnementales. Puis je ne sais pas vraiment comment… 

pourquoi, mais à l'époque c'était « la chose » ... Il y avait plusieurs petites choses 
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environnementales, mais une grosse chose c'était : on veut un système de géothermie. 

Donc on a passé plusieurs années à chercher ce financement-là, additionnel, pour la 

géothermie et quelques autres affaires. (Initiateur.trice, entretien 11) 

Pour le GRT rencontré, le projet cadrait bien avec les nouvelles orientations durables de 

l’organisation. On comprend qu’il y avait un engouement pour le développement de ce type de 

projet vert. De même, tous les initiateur.trice.s s’entendent pour dire que l’implication d’un groupe 

citoyen très motivé par l’énergie géothermique fût un des éléments déclencheurs pour l’ajout de 

l’infrastructure géothermique et le maintien de la technologie dans le temps.  

Donc 2005, 2006 on est dans ces années-là et l'idée c'était de dire bien est-ce qu’on peut 

faire un projet vert? Donc en partant, le logement social, communautaire c'est une réponse 

essentielle et ça s'inscrit d'emblée dans une logique de développement durable, à bien 

des égards. […] Qu'est-ce qui a été favorable? C'est un quartier qui souhaitait faire un 

projet vert […] Bâtir son quartier qui avait pris une orientation claire à l'effet de dire : on 

s'inscrit dans le développement durable, on veut faire plus sur le plan environnemental, 

plus précisément au niveau de réduire l'empreinte écologique de nos projets. (Initiateur, 

entretien 7) 

Du côté des architectes, le projet permettait surtout de répondre aux enjeux des coûts d’utilisation 

d’énergie :  

Bien c'était vraiment l'énergie, les coûts d'énergie, plus aussi la géothermie c'était une 

façon d'avoir l'eau chaude et l'eau froide. Ça veut dire que, à Coteau vert, on circule dans 

le système centralisé pour prérefroidir l'air pour les VRC, avec l'eau frais. » (Initiateur, 

entretien 12) Installer une infrastructure géothermique semblait le meilleur choix à l’époque 

pour la firme d’ingénieur : « En 1995, quand on a commencé la recherche, et 2000 et 2005, 

c'était la meilleure technique et on a voulu faire des projets pilotes qui étaient clés. Tous 

les deux projets à Coteau vert et Benny Farm étaient des projets pilotes. C'est pour ça 

qu'on a publié beaucoup sur les projets. (Initiateur, entretien 12) 

4.3.3.3 Des contraintes techniques et de gouvernance, particulièrement post-installation 

Dans cette section, nous allons d’abord aborder les contraintes rencontrées liées à la phase de 

développement du projet, soit la recherche de financement et les relations avec les acteurs. Par 
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la suite, nous allons présenter les enjeux techniques et de gouvernance qui se sont développés 

depuis les dernières années au sein du système géothermique et de la coopérative d’habitation. 

En effet, les coûts peuvent être élevés pour les logements sociaux et à faible revenu, ce qui 

complique la gouvernance interne de la coopérative. Dans le cas de la coopérative Le Coteau 

vert, plusieurs problèmes techniques ont découlé du système géothermique lié à la mise en 

service des équipements, la déception des résident.e.s sur l'efficacité du système à tempérer l'air 

du logement et les complications de conception du système qui ont provoqué des problèmes de 

condensation. 

Comme tous les autres projets, la recherche de financement fut plutôt longue et ardue, comme 

illustrée dans les sections précédentes. On comprend que sans soutien financier, l’installation 

d’une infrastructure géothermique dans des logements collectifs et sociaux est quasi impossible. 

D’ailleurs, c’est grâce au soutien financier de la Société d’habitation du Québec que le projet a pu 

se concrétiser.  

La SHQ a annoncé un nouveau programme… qui était pour des projets novateurs, un 10% 

additionnel projet novateur… et on allait être le premier projet novateur. Donc c'était un 

projet d'environ 16 millions, puis ils ont dit on va vous donner 1.6 millions de plus pour faire 

les améliorations environnementales. Donc c'est ça qui nous a permis de faire le système 

de géothermie. Puis il y avait d’autres choses… pour qu’éventuellement… on a renforcé 

les toits… pour qu'un jour on puisse faire des toits verts ou des panneaux solaires. 

(Initiateur.trice, entretien 11) 

Cet entretien nous révèle aussi comment le projet a dû s’adapter selon les contraintes de la Ville, 

qui gouvernait une partie du projet par la gestion des fonds municipaux. Pour cet initiateur, les 

relations avec la Ville étaient parfois infantilisantes et c’est cette instance qui avait le dernier mot 

sur les décisions. D’ailleurs, selon lui, la Ville était aussi contrainte par les échecs post-installation 

de l’infrastructure géothermique du projet Benny Farm qui commençaient à se révéler.  

C'est quand même vraiment assez ardu… Il y a beaucoup de contraintes [avec le 

programme Accès Logis] et de... négociations, parce qu'en fait ce qui se passe c'est que 

la SHQ paye 50% des coûts de construction, et puis elle mandate la Ville pour gérer le 

projet, ou pour les représenter. Puis, la Ville met un autre 10%, donc à chaque rencontre, 

essentiellement, on était les clients et clientes. Il y avait plusieurs moments où la ville disait 

« ah non ça, on n’est pas d'accord, vous ne pouvez pas le faire, c'est nous qui payons, 

donc tough lock tu sais... donc c'était un peu... Des fois un peu infantilisant, des fois 
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exaspérant, mais en même temps c'était un gros montant d'argent, donc… C'est sûr qu’on 

n’aurait pas pu faire le projet sans cet [argent]… Bien eux aussi, ils avaient un gros souci, 

parce que rendus là, on commençait à entendre des histoires sur des problèmes qu’ils 

avaient eu à Benny Farm. Parce qu'il y avait quand eu beaucoup de problèmes, 

d'opération, et avec le système de géothermie, mais tous les systèmes énergétiques... 

Donc il y avait toute une conversation de comment est-ce qu'on va empêcher, éviter d'avoir 

ces problèmes-là. Donc des budgets additionnels avaient été mis en place pour… Un 

agent de mise en service qui était comme embauché par Coteau vert et Un toit pour tous. 

(Initiateur.trice, entretien 11) 

Les enjeux liés à la gouvernance ne concernent pas seulement la Ville, mais aussi la recherche 

d’un Groupe de ressources techniques (GRT) prêt à soutenir le projet. Selon la personne 

rencontrée, plusieurs GRT n’étaient pas favorables au projet de coopérative écologique au départ. 

La création de logements sociaux est déjà perçue comme étant compliquée et ardue et donc, 

l’installation d’une technologie énergétique décentralisée alourdit le projet. 

Plusieurs des GRT à qui on parlait, quand on parlait de Coop écologique, nous disaient : 

« écoute c'est déjà assez dur de faire un projet viable, sur le plan économique, basic… 

puis là, vous voulez vous embarquer en plus dans pleins de trucs écologiques? Bonne 

chance ». Mais le GRT, Bâtir son quartier… Je pense qu'on a parlé à plusieurs GRT… Il y 

avait des gens, au GRT Bâtir son quartier, qui ont dit « wow, c'est super cool, on veut vous 

aider à explorer ». (Initiateur.trice, entretien 11) 

Comme son cousin Benny Farm, la coopérative d’habitation Le Coteau vert a aussi fait face à 

plusieurs problèmes techniques postinstallation. Mettre un système complexe et innovant entre 

les mains d'une communauté qui n'a pas les connaissances nécessaires pour comprendre 

comment le système fonctionne crée un fossé entre la technologie et les résidents. Notamment, 

plusieurs problèmes différents liés au système ont causé des infiltrations d’eau et de la 

condensation dans l’entretoit.  

En revanche, d’autres problèmes techniques sont survenus avec la ventilation, qui ne sont pas 

liés au système géothermique. Pour certains résidents, il y a confusion entre ces deux systèmes 

et certains problèmes de ventilation sont attribués à l’infrastructure géothermique, malgré elle : 

En fait, j'ai déjà parlé de cet enjeu d’odeurs de cigarettes qui se propageaient par le 

système de ventilation, puis dans la tête de beaucoup de gens, quand les gens parlent de 
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la ventilation, ils parlent de la géothermie. C’est la même chose pour eux. Donc pour eux, 

la propagation de l'odeur de cigarette, ça se passe par le système de géothermie. Parce 

que le système de géothermie chauffe l'air du système de ventilation. (Initiateur.trice, 

entretien 11) 

Nos entretiens nous ont d’ailleurs révélé que les résidents avaient des attentes élevées 

concernant le potentiel de climatisation des maisons. Ils n'ont pas entièrement compris que le 

système fonctionne en tempérant l'air au lieu de le refroidir, ce qui signifie que les résidents de la 

coopérative ont été déçus par le système géothermique. Cet élément a été mentionné plusieurs 

fois par les participant.e.s et s’explique d’une part par une mauvaise compréhension du système, 

mais aussi par de mauvaises informations transmises de la part des professionnels aux résidents.  

En plus des enjeux techniques décrits ci-haut, des contraintes entre les membres se sont posées 

dans la structure organisationnelle de la coopérative d’habitation. Bien que le modèle de logement 

coopératif ait facilité le partage des coûts et des décisions d'entretien, en raison de la structure 

collective préexistante et du niveau d'engagement des membres, des problèmes se posaient 

encore en ce qui concerne l'intégration de l'énergie dans l'infrastructure partagée. Les factures de 

chauffage et d'électricité sont traditionnellement payées par l'individu, même dans les 

coopératives d'habitation. Cependant, le coût de l'infrastructure géothermique et de l'entretien est 

inclus dans le budget de la coopérative en tant qu'élément de l'entretien général. Les coûts requis 

par l'infrastructure géothermique entrent donc en conflit avec le budget disponible pour d'autres 

réparations ou peuvent même nécessiter une augmentation de loyer pour les résidents. De même, 

les gains économiques liés aux économies de chauffage de l’infrastructure géothermique sont 

individuels, tandis que les coûts de l’infrastructure sont collectifs et gérés par la coopérative. Ainsi, 

des écarts financiers se sont créés entre des résidents qui pouvaient profiter davantage de 

l’infrastructure que d’autres, en raison de la localisation de leur logement. Un système 

géothermique peut réduire considérablement les coûts de chauffage en hiver, mais ces coûts se 

font au détriment des locataires résidents et non de la coopérative, qui est pourtant l’instance qui 

paye les frais de l’infrastructure géothermique. Outre la question du coût d'entretien, s'ajoute le 

fait que les coopératives d’habitation n'ont pas l'habitude d'ajuster les loyers en fonction des coûts 

de chauffage différencié, ce qui complique la discussion sur l'investissement collectif et les 

augmentations de loyer. Ils n'ont pas encore trouvé de modèle pour gérer le partage des coûts et 

l’indexation des loyers, pour que les économies monétaires liées à l'infrastructure géothermique 

soient équitablement redistribuées entre les membres de la coopérative. 
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Jusqu'à récemment, Le Coteau vert avait une situation économique assez confortable, 

mais on a eu de gros problèmes d'infiltration d'eau dans l'enveloppe. On le savait depuis 

une coupe d'année, mais on ne savait pas l'ampleur du problème. Donc on a fait de gros 

travaux, on a commencé à ouvrir les murs il y a deux ans, puis là on a découvert qu'il y 

avait des endroits où le mur était tout pourri. Donc on a dépensé... On avait une grosse 

réserve, puis là on a dépensé la moitié de la réserve pour réparer ça… puis il reste encore 

des trucs à réparer, mais on a quand même une masse, un budget plus significatif, puis 

les gens sentent que ça vaut la peine de mettre cet argent-là, parce que... surtout les 

étages aux premiers, deux et trois, ne dépensent presque rien en chauffage, pour les 

plinthes électriques. Donc on peut dire OK on dépense quand même beaucoup d'argent à 

entretenir ce système-là, mas ça veut dire qu'on a du chauffage, qui nous semble comme 

être gratuit. Mais ce qui se passe c'est que cette charge-là est portée par la coop, ça rentre 

dans le budget de la coop, au lieu d'être porté par les résidents, résidentes locataires. 

Jusqu'à présent... En fait on a eu beaucoup de conversation sur les augmentations de 

loyer récemment justement pour payer ces infiltrations d'eau… (Initiateur.trice, entretien 

11) 

Enfin, une des contraintes identifiées du côté des professionnels du bâti, est le faible budget 

attribué aux ingénieurs pour les projets Accès Logis. Pour un des initiateurs, ces projets n’offrent 

pas des salaires assez importants pour les ingénieurs ainsi que des budgets pour la réalisation 

de leur mandat. Ainsi, cet élément agit comme une excuse et légitime les défauts, choix et erreurs 

des bâtiments et des installations géothermiques : 

Un autre problème c'est le programme Accès Logis. D'une façon traditionnelle, il ne paye 

pas leurs ingénieurs assez d'argent. Soit au niveau du design, soit au niveau de l'entretien, 

soit au niveau du contrôle et du suivi, soit au niveau même du chantier. Quand tu essaies 

de sauver de l'argent au niveau professionnel, même s'ils sont quand même responsables 

également, c'est difficile d'être fâché contre eux… et si tu as besoin d'aller en cour, ce n’est 

pas facile à gagner non plus. (Initiateur, entretien 12) 

4.3.3.4 Des perceptions et motivations changeantes 

C'est donc la rencontre entre le comité logement et Logis vert, ce groupe fortement impliqué et 

motivé sur les questions écologiques, qui fait en sorte que ce projet, d'abord destiné à produire 
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des logements coopératifs, devient un projet de logement abordable écologique. C'est aussi grâce  

à l’expérience passée en infrastructure géothermique partagée de la firme d'architecture (dans le 

projet Benny Farm) que l’ensemble des acteurs se disent assez confiants envers la technologie 

pour aller de l’avant et réaliser le projet.   

Pour tous les initiateur.trice.s rencontrés, leur perception et intérêt envers les projets d’énergie 

géothermique partagée ont grandement évolué. En effet, dû aux nombreuses contraintes 

rencontrées, cette source d’énergie n’est plus identifiée comme une technologie pertinente à 

mettre en place dans des habitations sociales et communautaires. Lorsqu’on leur a demandé s’ils 

avaient le souhait de refaire ce type de projet, deux des trois initiateurs ont répondu par la 

négative. La troisième personne nous mentionne cependant ses réserves sur ce type 

d’infrastructure et nous indique que ces projets futurs doivent être réalisés avec davantage de 

prudence. Pour un participant, les systèmes géothermiques sont perçus comme une mesure verte 

à ajouter plus tard, dans une deuxième phase de développement vert, par exemple. Pour lui, les 

actions à faire dans le bâtiment ne sont pas liées à l’ajout d’une technologie énergétique, mais 

plutôt dans ce qu’il appelle « l’enveloppe du bâtiment », c’est-à-dire les murs, l’isolation ou 

l’orientation du bâtiment. Pour lui, c’est d’autant plus vrai lorsqu’il est question de nouveaux 

bâtiments. Il mentionne que cette technologie peut sembler pertinente pour des projets de 

rénovations ou encore des projets institutionnels de grande envergure, mais il revient encore une 

fois sur tous les enjeux techniques et sociaux rencontrés dans ses projets. Le discours de 

l’initiateur valse ainsi entre la façon dont devrait être réalisés des projets incluant une infrastructure 

géothermique et les problèmes et conséquences de cette façon de faire.    

Donc, pour moi la géothermie c'est quelque chose qu'on ajoute avec le temps. C'est-à-

dire, on fait un design, pour un projet, où le design passif et la notion d'une enveloppe 

résiliente est le premier investissement. […] Pour moi, la géothermie, c'est descendu plus 

bas dans la chaîne de priorités. J’adore la géothermie pour idée, mais honnêtement, une 

de mes grandes critiques… quelque chose que je n’ai jamais pensé quand on a commencé 

avec la géothermie en 2000, c'est que plusieurs architectes commencent à être un peu 

paresseux quand ils ont un système de géothermie. Qu'est-ce que ça veut dire paresseux? 

Ça veut dire qu'ils ne sont pas aussi sensibles à l'approche passive, parce qu'ils ont un 

système actif tellement performant que de retourner à la base de l'architecture, qui est le 

design passif, ventilation naturelle, énergie passive solaire, masse thermique, bonne 

combinaison des toits, ça devient secondaire parce que tu as comme un... C'est un peu 
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comme d'avoir des drogues pour des athlètes qui renforcent leurs muscles par des 

stéroïdes au lieu de s’entraîner mieux. (Initiateur, entretien 12) 

D’ailleurs, la grande partie de notre entretien avec cet initiateur était orientée sur les raisons pour 

lesquelles il ne souhaite plus faire de projets d’habitations incluant une infrastructure 

géothermique. Dès le début de notre entretien, il nous a mentionné très clairement que pour lui, 

les systèmes géothermiques ne sont pas pertinents au Québec. Il fonde son argumentaire autant 

par une perspective environnementale que sociale, donc liée aux problèmes sociaux et de 

gouvernance créée par l’ajout de ce type d’infrastructure. Il compare au passage les faibles 

performances de l’énergie géothermique avec celles de l’hydroélectricité. 

Comme j'ai dit… Pfffff... Le nombre de gaz à effet de serre lié qu'on va réduire avec un 

système géothermique, versus la quantité de gaz à effet de serre dans nos déchets, dans 

notre nourriture, dans notre transport et dans nos matériaux de base, on parle d'une facture 

de 10 à 1 peut-être. Il n'y a aucun gaz à effet de serre lié à l'hydroélectricité au Québec. 

C'est une quantité tellement minime. […] Ça, c'est Québec et Québec est comme le 

Manitoba et comme la Colombie-Britannique. Donc, 35-40% du pays n'a pas de problème 

qui peut être résolu par la géothermie. À mon avis. […]  

Mais si je parle juste de la géothermie, mon attitude aujourd'hui, c'est la géothermie c'est 

pour des clients qui ont un stock de bâtiment, comme des institutions. Parce qu'eux autres 

vont avoir un ou deux employés qui sont des experts et qui vont savoir comment faire le 

design, comment faire l'entretien de leur système…  

Honnêtement, quand on contrôle la fenestration, quand on a de la ventilation transversale, 

quand on a la bonne quantité de masse thermique, quand on a une enveloppe 

performante… il y a plus de carbone dans nos enveloppes que nous en avons dans nos 

systèmes énergétiques. Ça, c'est un peu rare. Si on était en Ontario, ce ne serait pas le 

cas. Donc la géothermie en Ontario est tellement plus importante qu'au Québec. Ça ne 

veut pas dire qu'il n'y a aucun rôle pour la géothermie, c'est juste que le rôle qu'on a pensé 

au début et le rôle que je vois dans l'avenir sont différents. C'est comme un élément 

secondaire. (Initiateur, entretien 12) 

L’un des derniers constats importants provenant de cet entretien est que pour lui, les ingénieurs 

continuent de vanter les bienfaits d’une infrastructure géothermique et contribuent à propager des 

perceptions positives puisque ces systèmes rapportent des revenus supplémentaires. Le 
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problème repose donc sur le fait que ce sont les acteurs qui sont identifiés comme les experts en 

énergie géothermique qui tirent également des bénéfices financiers sur l’installation d’un tel 

équipement.  

Je pense qu'il y a plusieurs problèmes avec les ingénieurs… c'est comment ils sont 

engagés. Très souvent ils sont payés par le pourcentage d'équipements incorporés dans 

leur bâtiment, au lieu de la performance de leur bâtiment. Parce que si tu travailles très 

étroitement avec un architecte pour réduire les systèmes mécaniques, tu es en train de 

couper des honoraires. Donc il y a plusieurs ingénieurs qui adorent les systèmes 

géothermiques, thermopompes et hautes technologies, parce qu'on investit beaucoup plus 

en mécanique, moins dans l'enveloppe. Donc il n'y a aucune résilience, mais ils ont de 

meilleurs contrats. […] Donc, ça commence à changer. Il y a des ingénieurs formidables 

aujourd'hui qui ont vécu de mauvaises expériences et maintenant ils sont capables de 

parler avec une éthique égale à nous. (Initiateur, entretien 12) 

Une des personnes rencontrées nous indique aussi que ses motivations de départ ont évoluées 

et ne semblent plus être les mêmes que celle qui l’ont influencé à mettre en place le projet. Les 

réussites associées aux projets, pour cette personne, résident plus dans l’aspect habitation du 

projet et la gestion de l’infrastructure, plutôt que celui de l’énergie. D’ailleurs, sans nécessairement 

le nommer, il explique que certains résidents ont été déçus du système géothermique et des 

attentes qu’ils avaient envers les projets futurs qui seraient réalisés au sein de la coopérative. 

L’infrastructure géothermique requiert beaucoup plus d’investissements en argent et en temps 

que prévu, ce qui ne semble pas laisser de place pour la réalisation d’autres projets écologiques. 

En même temps, la personne rencontrée argumente que la structure coopérative amène d’autres 

rétributions et avantages pour le vivre ensemble; des avantages sociaux et des apprentissages 

collectifs qui, finalement, sont peut-être plus importants que les ambitions écologiques. 

En fait, pour moi je pense que je me suis embarqué dans ce projet-là parce que j'étais 

motivé par le côté écologique, mais depuis que j'habite à la coop, oui le côté écologique 

c'est intéressant, mais le côté social, c'est ce qui est vraiment incroyable de la coop. [...]il 

y a une grande diversité culturelle à la coop qui pour moi est incroyable. Je me sens 

tellement privilégié d'habiter dans un endroit où j'apprends à connaître les gens en 

travaillant avec eux, en les côtoyant... Donc je ne dis pas que le côté écologique ce n'est 

pas important pour moi […] Il y a beaucoup de gens qui sont venus, qui ont voulu habiter 

à Coteau vert, parce qu'ils étaient attirés par le côté écologique.... Il y a eu des moments 
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où les gens ont dit bien là, on fait juste éteindre les feux, moi je pensais qu'on allait 

continuer à rêver, développer des toits verts, puis là on fait juste... Moi en fait ça ne me 

dérange pas tant que ça, tu sais parce que je pense que c'est d tout ce travail d'apprendre 

ensemble, puis on va se rendre là éventuellement. Donc oui on apprend autant à faire 

fonctionner nos systèmes, et à résoudre nos problèmes techniques, et en même temps, 

on apprend à résoudre nos gros défis organisationnels aussi. (Initiateur.trice, entretien 11) 

Selon nos entretiens, c’est grâce à la motivation et le désir de réparation d'un seul individu que 

l'infrastructure géothermique a pu ternir le coup. En effet, le système ne fonctionne aujourd'hui 

que parce qu'un résident très dévoué a décidé de prendre la responsabilité du système et de son 

entretien, soit d’informer les résidents sur la technologie, comprendre ses problèmes, d'effectuer 

des réparations mineures, de rechercher l'amélioration des infrastructures, etc.  

C'est un projet, à bien des égards… C'est vraiment un succès là... […] Il y a un ensemble 

de mesures vertes qui ont été mises de l'avant, donc c'est un succès le projet… La 

géothermie ce n'est pas un échec, mais ce n'est pas un succès total. Dans le sens où… il 

y a encore place à l'amélioration pour que le système soit plus optimal. Puis ce que je 

comprends, s'il fonctionne comme il fonctionne aujourd'hui, c'est grâce à un 

investissement un peu exceptionnel de la part d’un des membres de la coopérative. 

(Initiateur, entretien 7) 

Cependant, de manière générale, les résident.es demeurent très fiers de leur projet selon les 

personnes rencontrées. La fierté du projet et sa « réussite » ne réside pas dans le fonctionnement 

de l’installation géothermique, mais plutôt dans le fait d’avoir réalisé un projet pilote collectif qui 

permet de faire avancer l’innovation en matière de bâtiment durable et écoénergétique. Pourtant, 

selon leurs propres documents et nos entrevues, les architectes et promoteurs de logements 

communautaires qui ont travaillé sur ce projet, ainsi que sur d'autres similaires développés à la 

même période à Montréal, ont conclu que l’énergie géothermique est trop compliquée pour 

l'habitation coopérative techniquement parlant (Pearl et Wentz 2014). Elle est également 

compliquée par le faible soutien de l'État à la mise en place de ce type d'infrastructures dans les 

logements sociaux et coopératifs, seules des subventions gouvernementales étant disponibles. 
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4.3.4 L’Église et les habitations Sainte-Germaine-Cousin 

Le projet de revitalisation de l’Église et des Habitations Sainte-Germaine-Cousin est un complexe 

d’habitation communautaire offrant une ressource intermédiaire de 48 chambres pour personnes 

âgées en perte d’autonomie ainsi que 126 logements pour personnes âgées autonomes (Rayside 

Labossière 2015). Avec la collaboration de plusieurs organismes communautaires de 

l’arrondissement Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles, le projet s’est échelonné sur 

plusieurs années, débutant en 2004 et s’achevant en 2014 avec la rénovation de l’église et des 

bâtiments. Dans ce projet, l’infrastructure géothermique permet de chauffer et de climatiser les 

aires communes disponibles pour les résident.es, mais pas les logements. 

4.3.4.1 Développer des logements pour aîné.e.s à faibles revenus 

La revitalisation de l’Église est le deuxième projet de logements communautaires de la 

Corporation Mainbourg, un organisme d’économie sociale qui a pour mission d’améliorer la qualité 

de vie de la communauté locale et développer de façon socio-économique le milieu en offrant des 

immeubles destinés aux organisations communautaires et entreprises d’économie sociale. 

En fait, on a pris l’initiative quand l’Avenir de l’Est, le journal local, a mentionné que l’église 

était fermée. Notre motivation c’était de dire que… que le terrain serve encore à la 

communauté, et non pas juste pour les intérêts privés.  (Initiateur, entretien 1) 

C’est à la suite d’une forte préoccupation concernant le manque de logements pour personnes 

âgées à faibles revenus provenant des organismes communautaires de Pointe-aux-Trembles que 

le projet est né. Mis sur pied avec l’aide de la firme d’architecte Rayside et Labossière ainsi que 

le Groupe de ressources techniques (GRT) Bâtir son quartier, ce projet est présenté comme ayant 

une forte valeur architecturale grâce à la revitalisation de l’Église. Le projet est aussi décrit comme 

possédant des composantes écologiques et durables, tout en améliorant la qualité de vie des 

résident.es et la communauté locale de Pointe-aux-Trembles (Rayside Labossière 2015). 

Parce que l'archevêché avait quand même dit :.En premier on veut que les Églises servent 

à d'autres Églises, de confessionnalité amie […] Puis, comme deuxième option, tout ce 

qui peut être communautaire, aide sociale… Il acceptait de nous vendre moins cher, de 

vendre à la Corporation Mainbourg […] moins chère.  (Initiateur, entretien 4) 
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L’idée d’intégrer un système géothermique dans un complexe d’habitation pour personnes âgées 

avait germé lors de la réalisation d’un projet antérieur, soit un projet situé derrière le centre de la 

Corporation Mainbourg. Cependant, ce premier projet d’habitation s’est matérialisé sans l’ajout 

d’une infrastructure géothermique. On nous évoque que le manque de financement est la raison 

pour laquelle l’ajout d’énergie géothermique n’a pas pu se concrétiser :  

C’est moi qui ai pris le téléphone pour appeler les marguilliers pour leur dire, quand j’ai vu 

l’annonce dans le journal, ça serait peut-être intéressant de faire quelque chose. Donc j’ai 

appelé nos architectes et le Groupe de ressource technique Bâtir son quartier avec 

lesquels on était déjà associé pour le projet derrière le centre Mainbourg. On avait fait un 

projet de 175 logements en arrière du centre Mainbourg. Ça, ce serait quand même 

intéressant d’en parler, parce qu’on… Bien je pense que ce serait intéressant pour votre 

recherche, parce qu’on aurait voulu faire de la géothermie dans ce projet-là, mais ça n’a 

pas été possible. (Initiateur, entretien 1) 

Lors de l’offre de subvention de la Société d’Habitation du Québec (SHQ) pour des projets 

novateurs pour la construction des Habitations Sainte-Germaine-Cousin, les initiateurs ont 

souhaité intégrer une infrastructure géothermique dans le projet, malgré́ le fait qu’elle ne permet 

pas de chauffer ou climatiser les logements. Les raisons pour lesquelles l’énergie géothermique 

se retrouve seulement dans les aires communes du complexe d’habitation ainsi que l’église se 

retrouvent dans la section 4.3.4.3 qui aborde les contraintes. À cette époque, la firme d’architecte 

Rayside et Labossière – la firme ayant participé au projet – avait déjà mis en place une 

infrastructure géothermique dans leurs nouveaux bureaux. Leur immeuble actuel possède 4 puits 

de 500 pieds de profond, avec une boucle fermée au glycol qui permet d’alimenter l’étage de 

bureaux et les logements aux étages supérieurs.  

Fait que quand le projet Sainte-Germaine est arrivé, c'est un projet de logement social, 

donc c'est une subvention accès logis, projet de la SHQ. Il y avait ce qu’ils appelaient une 

enveloppe de projet pour projet novateur. On avait le droit d'avoir 10% du coût de 

construction en projet novateur […]. L'intention, l'innovation là-dedans c'était de dire qu'est-

ce qu'on peut faire le plus possible en mesure verte. Donc la géothermie c'était un des 

trucs qu'on avait identifiés et je t'avoue que c'était fort de notre expérience avec le bureau, 

où… l'expérience avait été positive, on trouvait que ça s'était bien passé […] Puis avec 

des discussions avec le CA, les membres, la direction générale, on a présenté ça à la Ville 
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et la SHQ. Ils ont accepté le novateur puis ils ont dit : « c'est correct on accepte que vous 

fassiez de la géothermie sur Sainte-Germaine-Cousin ». (Initiateur, entretien 4) 

Un comité promoteur a été créé, incluant quelques organismes communautaires, un citoyen et 

des urbanistes de l’arrondissement. Ce comité était invité à assister aux rencontres de 

développement afin d’identifier les directions possibles du projet. Selon les initiateurs, ce comité 

a été utile pour convaincre les élus ainsi que les différentes instances du quartier à participer et 

établir de quelle façon il était possible de contribuer au montage financier pour sauver l’église.  

Fait que pour moi c'est sûr que le projet Sainte-Germaine c'est un projet parfait. La 

collaboration a été vraiment géniale et c'est beaucoup dû au directeur général de la 

Corporation Mainbourg qui est un… une bête politique puis qui sait s'allier les bonnes 

personnes, qui sait faire avancer le projet et qui sait parler à la bonne personne au bon 

moment pour que les choses progressent. […] Donc, comment convaincre l'Archevêché 

d'un côté, comment travailler avec Bâtir son quartier pour qu’eux fassent avancer les 

choses… euh la mairesse, les fonctionnaires, la Ville centre… Donc pour moi c'est un 

projet parfait de collaboration, de volonté, fait que c'est long, ce n’est pas parfait parce que 

tout le monde voudrait que ça se fasse en 3 ans, mais ça prend 10 ans. (Initiateur, entretien 

4) 

4.3.4.2 Entre développement local et plus-value écologique 

Lors des entretiens avec les initiateurs de ce projet, les motivations liées au projet d’habitation 

communautaire ainsi que les motivations liées à la mise en place d’une infrastructure 

géothermique sont séparées. En fait, l’énergie géothermique n’a pas été associée à quelque 

chose de partagé ou de collectif. Il n’a pas non plus été mention d’énergie partagée, collective ou 

communautaire, malgré le fait qu’elle se retrouve dans un bâtiment communautaire géré par un 

organisme communautaire. Toutefois, les groupes ayant participé au projet et les initiateurs 

rencontrés ont tous travaillé dans le domaine communautaire pendant plusieurs années et ont 

tous comme mission et valeurs le développement de milieux de vie agréables et solidaires. Ainsi, 

les motivations à faire la conversion de patrimoine bâti en habitations communautaires pour 

aîné.e.s à faibles revenus sont surtout liées à des objectifs de développement social et 

communautaire. Tandis que les motivations à y ajouter une infrastructure géothermique sont 
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davantage liées à la plus-value écologique et au contexte financier favorable, comme nous 

l’expliquons ci-bas.  

Dans ce projet, l’énergie géothermique est surtout associée à l’utilisation d’une source d’énergie 

écologique qu’il était possible d’intégrer au bâtiment. Elle est associée à une plus-value 

écologique intégrée dans une perspective avant-gardiste et novatrice, comparativement à 

l’hydroélectricité. D’ailleurs, la certification Leadership in Energy and Environmental Desing 

(LEED), reconnu comme la référence en construction durable, a guidé et encadré le design du 

bâtiment. 

On s’est dit ça serait intéressant qu’on puisse inclure un programme d’économie d’énergie 

plus nouveau que les modes habituels. Parce qu’en 2005-2006 comme je disais, ce qui 

nous motivait c’est que dans 20 ans, on va trouver ça ridicule peut-être d’avoir des 

calorifères électriques comme source. Bon là, en tout cas je dis 20 ans de cette époque-

là, puis il y a encore beaucoup de construction qui se construisent avec des calorifères et 

de l’électricité régulière puis ce n’est pas une mauvaise source, mais en complémentarité 

avec d’autres ça serait être intéressant. (Initiateur, entretien 1) 

Puis, on est parti d'une grille LEED. Donc moi j'ai fait mes cours LEED, donc on est parti 

d'une grille LEED où j'avais comme tout établit les éléments : combien ça coûtait par 

élément, qu'est-ce qui était plus pertinent de faire, moins pertinent. Puis la géothermie a 

été quand même choisie à travers tout ça, parce qu'on trouvait que ça avait un impact. 

Évidemment ça réduisait le coût d'énergie prévu sur le projet. (Initiateur, entretien 4) 

L’un des initiateurs a mentionné qu’offrir aux locataires une énergie à plus faible coût était une 

des motivations de départ. On peut toutefois comprendre que puisque le projet s’est tout de même 

concrétisé sans que le système géothermique soit disponible dans les logements, ce n’était pas 

la motivation principale des initiateurs. Comme il a été mentionné au début de la présentation de 

ce projet, l’énergie géothermique permet de climatiser et chauffer les aires communes du bâtiment 

et non les logements.  

4.3.4.3 L’inflexibilité des programmes financiers et le manque de savoir-faire 

Pour les initiateurs, la principale contrainte rencontrée concerne l’inflexibilité des normes 

d’habitation destinées aux logements sociaux. Cette inflexibilité s’est présentée de trois façons 
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différentes : (1) la climatisation est identifiée comme un luxe, lorsqu’insérée dans des logements 

sociaux; (2) le peu de marge de manœuvre pour ajuster le prix des loyers afin d’y inclure les coûts 

de chauffage et pouvoir ainsi obtenir un retour sur l’investissement ; et (3) construire des 

logements avec très peu de leviers financiers et des budgets restreints qui ne permettent pas 

l’ajout d’une infrastructure géothermique. D’abord, les initiateurs nous ont mentionné qu’offrir de 

la climatisation dans des logements sociaux est identifié comme un luxe et ne semble pas faire 

partie de la liste des éléments admissibles pouvant être financés par le gouvernement provincial. 

Ainsi, il semblait impossible de faire financer un système géothermique, qui offre à la fois du 

chauffage et de la climatisation, dans les logements du complexe d’habitation. Cet élément ne 

semble pas avoir été confirmé avec les autorités compétentes, cependant c’est ce qui est ressenti 

par les organismes communautaires qui œuvrent dans la gestion et la construction de logements 

communautaires. 

Puis, c’est sûr que ça aurait été très difficile de convaincre la SHQ de faire profiter des 

logements de la géothermie. Parce que, c'est tout normé : le pied carré est normé, le 

nombre de pieds carrés de garde-robe est normé, les logements ne peuvent pas être plus 

petit que, mais peuvent pas être plus grand que non plus… et les logements ne sont pas 

climatisés. t… C’est très sensible : « on met tant de budgets, puis si on en met plus c'est 

qu'on en fait moins au final à travers le Québec, donc on ne finance pas la climatisation ». 

Ce que l'avantage de la géothermie peut apporter à coût moindre. « Donc on ne finance 

pas ». Donc on n’a même pas pensé à ce débat-là avec la Société d'habitation du Québec. 

(Initiateur, entretien 1) 

Ce sont les règles du logement social. C'est en fait le principe du logement social c'est que 

ça se doit d'être modeste. Donc ils font très attention que tout ce qu'on fait n'ait pas l'air… 

ne soit pas luxueux, mais surtout n'ait pas l'air luxueux. Donc, la climatisation.... est vue 

comme un luxe. Puisque la climatisation est vue comme un luxe, bien ils ne veulent pas 

que les logements soient climatisés, puis qui dit géothermie, dit climatisation. C'est pour 

ça qu'on ne pouvait pas se servir de la géothermie dans les logements. (Initiateur, entretien 

4) 

Le second élément lié à l’inflexibilité des programmes concerne les possibilités d’ajuster le prix 

des loyers à prix modiques afin d’inclure le chauffage et la climatisation. On nous a expliqué que 

les prix des loyers sociaux sont un montant fixe destiné seulement au coût du logement. Les prix 

du chauffage et de l’eau chaude ne peuvent être inclus dans le prix du loyer et ce sont les 
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locataires qui doivent débourser ce montant. Cependant, dans le cas de l’infrastructure 

géothermique, il aurait été possible pour l’organisme communautaire gestionnaire de l’immeuble 

d’investir les sommes de départ pour l’infrastructure, d’ajouter des frais fixes au loyer des 

locataires pour le chauffage et la climatisation et de rembourser l’infrastructure de cette façon, 

tout en économisant les frais de chauffage et de climatisation par les économies liées au système 

énergétique.  

Donc là on dit : oui, nous avec la géothermie on ferait économiser l’argent au locataire. 

Fait que, est-ce que si ça leur coûte 530$, est-ce qu’on peut quand même leur charger 

560$, mais à nous le 60$ ou le 30$? Mais alors là ce n’était pas possible. Le gouvernement 

a dit non, c’est normé, les gens ne peuvent pas payer plus que ça, il faut qu’ils assument 

ça. Donc on ne pouvait pas… il n’y avait pas une façon qu’on récupère nous l’argent. Les 

locataires auraient payé moins cher, leur facture d’électricité aurait été moins chère, mais 

nous on n’aurait pas pu charger la différence, pour rembourser l’emprunt qu’on avait fait, 

supplémentaire, pour la géothermie. Bon c’était ridicule, mais ça fait partie des choses qui 

peuvent et qui devraient être changées et à mon avis ça ne l’est pas changé. C’est toujours 

pareil, ce sont encore toujours les mêmes normes, il n’y a personne qui a fait du travail 

pour ça. (Initiateur, entretien 1) 

Le troisième volet lié à l’inflexibilité n’a pas été mentionné de façon explicite. Cependant, on peut 

déduire que le manque de financement et de subvention pour ce type de logement ainsi que la 

gestion de budget restrictif ne favorisent pas l’ajout d’une telle infrastructure et de mesures 

d’économie d’énergie. Dans le cas de ces initiateurs, le premier projet d’habitations 

communautaires réalisé au début des années 2000 n’a jamais pu inclure de système 

géothermique puisqu’ils n’ont jamais trouvé de façon de subventionner ou financer leur projet, et 

ce, malgré leur désir d’ajouter une infrastructure géothermique. 

Les autres contraintes rencontrées concernent les relations ainsi que le savoir-faire avec les 

ingénieurs. Cet élément a été relevé lors de nos entretiens effectués avec des entreprises qui 

installent des systèmes géothermiques et des firmes d’architectes, c’est-à-dire les participants qui 

côtoient des firmes d’ingénieries. La personne nous indique que travailler avec une énergie nichée 

et moins connue semble « faire peur » aux ingénieurs lors du calcul du rendement énergétique 

ainsi que lors de l’élaboration d’un plan de contingence. On peut constater un manque de 

connaissance de la part des ingénieurs face à cette technologie et cet aspect a été relevé comme 

un élément contraignant. Il y a donc un écart entre ce à quoi les initiateurs s’attendent de l’énergie 
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géothermique, soit une technologie qui offre un fort potentiel énergétique avec un souhait de 

retour sur l’investissement, et la réalité lors de sa conception et son installation. Cette situation 

semble causer des relations qui peuvent être tendues entre les experts de la conception, c.-à-d. 

les ingénieurs, et les experts de l’aménagement et de l’architecture, lorsque des discussions sont 

entamées. L’installation d’une infrastructure géothermique requiert donc des connaissances 

techniques et plus approfondies sur la technologie de la part des initiateurs, afin de pouvoir bien 

s’entendre avec les ingénieurs et s’opposer, le cas échéant.  

Bien c'est là où je te disais, il y a une crainte systémique envers la géothermie, puis moi je 

te dirais que c'est le gros problème et, selon moi, la géothermie ne réussira jamais à 

prendre plus d'ampleur. Parce que… et voici le « padadam » (rires), le […] Les ingénieurs 

sont habitués à calculer les plinthes électriques, ils sont habitués à calculer des 

thermopompes, des fournaises au gaz pis des fournaises au mazout, etc. Et puisque la 

géothermie fait peur et puisqu'ils croient que le puits risque un jour de mourir, ils font 

comme s'il n'y avait pas de géothermie dans votre projet. Donc toutes les capacités 

électriques calculées, les capacités d'énergie, les capacités de fournir ce qu'il faut sont 

calculées comme s’il n’y avait pas de géothermie. (Initiateur, entretien 4) 

Pour les organismes à vocation communautaire, cela semble plutôt difficile de discuter de ces 

éléments. On comprend qu’un fossé sépare l’organisme porteur des professionnels du bâtiment. 

Lors de notre entretien, l’organisme porteur mentionne même ne pas être la « bonne personne » 

pour répondre aux questions liées à l’énergie géothermique. On comprend ainsi que ces 

paramètres techniques ne sont pas des compétences des organismes communautaires porteurs. 

Ce sont davantage les professionnels du bâtiment et de l’ingénierie qui doivent discuter entre eux 

de ces éléments, trouver le temps, posséder les connaissances pour que le projet fonctionne et 

se réalise. Dans le cas du projet de l’Église Sainte-Germaine-Cousin, l’organisme porteur du projet 

s’est dit bien entouré par les firmes de professionnels, qui ont réussi à mettre davantage de temps 

et de ressources afin de s’entendre sur le nombre de puits à installer en fonction des coûts et de 

la demande énergétique. Cependant, étant des projets à faible budget, une des firmes d’architecte 

rencontrée nous indique que peu de ressources sont attribuées à ce type de discussion et de 

recherche et que tout ceci dépend de la bonne volonté des firmes de professionnels de mettre 

temps et argent dans ces discussions. 

Fait que ça demande un travail immense de… Puis il faut que tu aies un expert en 

géothermie, parce que ce n’est pas moi qui vais te dire : « hey non, me semble que la 



109 

roche à cet endroit-là, euh, transfert mieux l'énergie… la nature du sol… » […] Fait qu’il 

faut une expertise en géologie, une expertise en ce qu'on appelle le terrain mort […] Fait 

que là ça demandait un échange, mais c'est des débats mathématiques, mais c'est des 

débats philosophiques! (Initiateur, entretien 4) 

4.3.4.4 Des aîné.e.s qui ne bénéficient pas de climatisation dans leur logement 

Les éléments présentés dans les sections précédentes permettent de comprendre que l’Église 

Sainte-Germaine-Cousin est le deuxième projet souhaitant intégrer une infrastructure 

géothermique partagée de la Corporation Mainbourg. Le premier projet n’a jamais pu se 

concrétiser, attribuable au manque de financement. En effet, les contraintes financières et 

institutionnelles étaient trop importantes et ont surpassé les désirs et motivations des initiateurs; 

ces motivations qui, à la base, étaient d’offrir une énergie renouvelable à faible coût, de même 

qu’un système de climatisation aux personnes aînées.  

Le prochain élément d’évolution concerne des changements au niveau des motivations. Au début 

de l’entretien, lorsqu’on questionne les participant.e.s sur leurs motivations à mettre en place une 

infrastructure géothermique, on comprend que c’est davantage associé à une vision d’idéal 

technologique et environnemental. On dénote aussi que l’énergie géothermique ne se retrouve 

pas dans les logements et que les locataires n’en bénéficient pas. Cependant, comme mentionné 

par l’un des initiateurs, l’une des visions de départ du projet était d’offrir de la climatisation dans 

les logements des aîné.e.s et de leur faire bénéficier d’une énergie nouvelle et à faible coût. Cet 

élément a été amené beaucoup plus loin dans l’entretien, une fois que nous avons questionné le 

participant sur l’offre de climatisation dans les logements. C’est à ce moment qu’on nous a 

mentionné que cet élément était important au départ, mais que les nombreuses contraintes 

institutionnelles et financières ont forcé les initiateurs à abandonner cette vision. Toutefois, ils 

demeurent très fiers de leur initiative et la présentent comme étant très novatrice. 

Vers la fin de l’entretien avec un des participant.e.s. on ressent tout de même une frustration et 

une incompréhension liée à l’impossibilité d’offrir de la climatisation dans les logements sociaux 

pour aîné.e.s, d’autant plus face à l’augmentation des vagues de chaleur et la vulnérabilité de 

cette population. La personne rencontrée nous indique que d’offrir ce type d’infrastructure pour 

ses logements demeure un souhait qu’il chérit.  
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C'est ça qui est dommage quand c'est financé par le gouvernement. Il devrait y avoir des 

mesures d'économie d'énergie, d'emblée… surtout… On a essayé dans notre premier 

projet, on dit qu'on s'est frustré… on a essayé, c'est là qu'on a essayé de faire le débat pis 

qu'on l'a pu refait. Le premier projet de 175 logements, on est même allé chercher une 

lettre du directeur de la Santé publique de Montréal à l'époque, pour qu'il convainque le 

gouvernement pour dire qu'avec la géothermie on pourrait climatiser les logements pour 

les personnes. Il y avait quand même 80 logements sur les 175 qui étaient destinés à des 

personnes âgées. On a dit bien, c'est une question de santé pour eux, d'éviter les périodes 

de chaleur, les coups de chaleur… Puis ça n’a rien fait. Ça n’a pas permis de convaincre... 

Est-ce que ça a permis d'avoir un budget d'innovation plusieurs années plus tard avec 

notre argumentation et d'autres, bien sûr, qui tiraient dans le même sens ? Peut-être, mais 

il n'a pas été renouvelé [le budget de subvention pour projet novateur]. C'est 

dommage. (Initiateur, entretien 4) 

Ce qui semble distinguer la réussite de l’Église Sainte-Germaine-Cousin de l’échec géothermique 

du premier projet est l’offre de subvention pour projet novateur offerte par la SHQ. La forte 

implication communautaire et la bonne entente entre les partenaires semblent avoir favorisé la 

réussite du projet, mais il apparaît que sans cette offre de subvention gouvernementale, l’initiative 

ne se serait probablement pas matérialisée. Aussi, l’Église Sainte-Germaine-Cousin est 

présentée comme une réussite étant donné qu’elle possède une infrastructure géothermique. 

Néanmoins, à cause de la complexité et des contraintes des programmes de logements sociaux 

ainsi que des faibles budgets alloués à ces projets que nous avons présentés, les logements ne 

bénéficient pas de la technologie. L’énergie géothermique permet de chauffer et de climatiser les 

aires communes du complexe d’habitation, ainsi que l’église (qui nécessite toutefois l’ajout d’un 

système de chauffage puisque l’hiver, l’énergie géothermique ne réussit pas à chauffer l’église 

suffisamment). Malgré cet élément, les initiateurs demeurent fiers de leur projet. 

4.3.5 Coopérative Dorimène 

Le dernier projet étudié dans le cadre de ce mémoire est celui de la Coopérative Dorimène; un 

projet d’habitation de 16 logements locatifs dans le quartier Saint-Sauveur à Québec. L’énergie 

géothermique est utilisée comme un plan de contingence, puisque la coopérative est chauffée par 

la ferme urbaine hydroponique, la Ferme entêtée, située au sous-sol. L’énergie géothermique 

permet aussi de climatiser tout le bâtiment et de chauffer au besoin. Les forages se retrouvent 
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dans la cour intérieure de la coopérative. C’est au cours de nos recherches sur une entreprise 

œuvrant en installation de système géothermique ainsi qu’une discussion informelle avec un 

employé de cette même entreprise que nous avons appris l’existence de cette initiative. Nos 

résultats proviennent donc d’un entretien réalisé avec cet employé qui s’avère être l’initiateur de 

la coopérative d’habitation.  Le but principal du projet est de créer une habitation innovante et 

communautaire en mutualisant les ressources des membres et du milieu à travers le prisme des 

valeurs du mouvement coopératif (Dorimène 2022). La phase de construction du projet allait 

débuter lors de l’entretien réalisé en mai 2021, ainsi les constats concernent les étapes 

ultérieures.  

Cette dernière section des résultats présente les aspects liés au projet de la Coopérative 

Dorimène, mais aussi des éléments relevés au cours de notre entretien lorsque notre participant 

portait son chapeau d’employé d’une firme d’installation de projets géothermiques. 

4.3.5.1 La naissance du projet et son fonctionnement 

Le projet est d’abord né d’une forte envie de créer des habitations collectives, entre amis. 

D’ailleurs, notre entretien pour ce projet nous a révélé le passé communautaire de l’initiateur ainsi 

que ses valeurs axées sur le partage plutôt que la propriété privée. Pour illustrer ses inspirations, 

il nous mentionne Élinor Ostrom, une politologue et économiste américaine reconnue pour son 

ouvrage sur la gouvernance du bien commun et partagé. Il nous parle aussi de plusieurs livres 

marquants qui l’ont inspiré et qui ont pour thèmes les fiducies foncières, les communautés 

utopistes ainsi que les habitations communautaires. La coopérative d’habitation est un projet que 

notre participant désire mettre en œuvre depuis plusieurs années avec des amis, en opposition 

aux modèles d’habitations privés. Il fait également référence au modèle de Cohabitat, où chacun 

est propriétaire, ce qui ne correspond pas à ses valeurs et mentionne également : « qu’il faut être 

riche pour habiter à Cohabitat » (Initiateur, entretien 8). Il me parle d’ailleurs de livres marquants 

qu’il a lus lorsqu’il était jeune, en faisant référence aux inspirations qui ont guidé son projet.  

Il nous mentionne aussi son travail dans une fiducie foncière communautaire, qu’il a mis sur pied 

avec d’autres citoyen.ne.s à Québec. 

Moi, j'étais travailleur communautaire à [un arrondissement] à Montréal pendant des 

années. Puis l'habitation c'est un des trucs qui nous était tout le temps important. Moi, c'est 

quelque chose que j'ai... autour duquel j'ai beaucoup réfléchi avec des amis à Montréal, 
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sur ce que ça signifie la propriété. Pour nous, la propriété collective avait beaucoup 

d'attrait, on ne tenait pas à devenir propriétaire. On croyait beaucoup que c'était quelque 

chose qu'on pouvait léguer à travers les générations. […] Puis là, bien dans le fond, on 

s'est dit : on fait un projet de coop à Québec. Ça fait qu’on a réuni des gens qui nous 

ressemblaient, qui partageaient ces valeurs-là, puis on a acheté un terrain avec nos 

économies. Ça fait qu'on a pris un gros risque, parce qu'on ne savait pas du tout si on avait 

un financement. Pis là, après, bien on a construit tranquillement sur ce terrain-là avec 

pleins de gens, pleins de partenaires, c'est une longue histoire. (Initiateur, entretien 8) 

Contrairement aux deux autres cas présentés, ce complexe d’habitation a été créé sans soutien 

financier de la Société d’habitation du Québec (SHQ). En fait, les initiateurs ont souhaité effectuer 

le projet hors programme puisque pour eux, ces programmes sont trop normés et il aurait été « 

impossible » de réaliser leur projet comme ils l’avaient réfléchi.  

La Ville de Québec, la SCHL… le Fond municipal vert, ce sont les gros partenaires du 

projet. Puis il y a plein de petits satellites qui sont plus ou moins là, qui sont plus 

symboliques, comme la Caisse d'économie solidaire… plus ou moins positive dans le 

projet. Quelquefois, ça nuit même à la limite. La SHQ très de loin, ils vont... C'est très, très 

difficile d'innover avec la SHQ. Mais ils donnent des PSL – des programmes de suppléants 

aux loyers –, mais c'est surtout la Ville de Québec en vérité. Ultimement c'est eux qui le 

financent. Puis on a un GRT qui a commencé à nous aider, parce que c'est une exigence 

de la SCHL, mais ça a été très difficile d'en trouver un parce qu'ils ne trouvaient pas 

d'intérêt. On a un GRT de Lévis, son directeur habite à Québec, dans notre quartier, que 

lui s'est impliqué. Il va perdre de l'argent, mais il s'implique puis c'est l'fun, il nous aide et 

c’est apprécié. […] Il y a les architectes, puis les professionnels, qui jouent un rôle pour la 

modélisation énergétique, le net zéro.... Les architectes, le design, on a beaucoup mis 

l'accent sur une logique de co-design, de co-création, puis d'y aller en intégrant les 

membres dans la démarche […] pour qu’on ait une conception intégrée le plus possible. 

(Initiateur, entretien 8) 

L’idée d’une infrastructure géothermique a été intégrée un peu plus tard au projet d’habitation. 

C’est par l’entremise de son voisin que l’initiateur a été mis en contact avec cette technologie pour 

la première fois. Propriétaire d’une entreprise de développement géothermique, de multiples 

discussions de voisinage ont permis de développer le projet, mais aussi l’emploi de l’initiateur au 

sein de l’entreprise.  
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Oui, puis le propriétaire [nom de l’entreprise] s'était déjà joint au projet de Coop 

initialement, parce que c'est un « trippeux », c'est... En fait, pour vraiment full discloser 

c'est mon propriétaire. Il habite en bas de chez nous. Ça fait que là, on trippait. On allait 

partir une coop, lui c'est un ingénieur, puis par la force des choses, moi, mon sujet de 

doctorat cadrait bien à la réalité de son entreprise. J'ai commencé à leur suggérer des 

choses, puis… ils ont voulu adopter un peu la méthode que je suis en train de... Dans le 

fond, moi, je travaille sur une nouvelle approche à... la gestion, si tu veux, de manière 

simple. Là on l'a appliqué à [nom de l’entreprise]. Dans le fond, on a revu complètement 

le modèle d'affaires, puis on a changé la manière de faire les choses. (Initiateur, entretien 

8) 

La coopérative d’habitation fonctionne « comme une coop d’habitation normale, il y a certaines 

règles qui balisent, géothermie ou pas […] avec une réserve pour l’entretien » (Initiateur, entretien 

8). Le prix des loyers inclut l’électricité et l’Internet, ce qui permet de centraliser la production d’eau 

chaude : « donc on peut la faire en géothermie plus facilement, on a des économies de volume 

plus intéressant, plus écologique » (Initiateur, entretien 8). L’énergie géothermique est utilisée 

comme un plan de contingence, dans l’éventualité où la ferme, au sous-sol, ne permet plus de 

chauffer la coopérative. Ayant déjà une expérience dans le domaine de l’agriculture via un projet 

de ferme en Estrie dont il est copropriétaire, l’initiateur a souhaité intégrer une ferme dans le sous-

sol de son projet dont il est également copropriétaire. Le but du projet est également de valoriser 

les rejets de chaleur de la ferme pour chauffer l’eau chaude d’autres bâtiments à Québec.  

Bien, la géothermie est toujours comme un plan de contingence, parce qu'une ferme, ça 

peut fermer d'un instant à l'autre… Dans le fond, l'aspect valorisation de chaleur ne mise 

pas nécessairement sur la géothermie. L’idée, c'est qu’une ferme intérieure ça se climatise 

même l'hiver, parce qu’il y a beaucoup de lumière; ça produit beaucoup de chaleur, 

beaucoup d'humidité, avec les plantes… Mais là, si on vient prendre cette chaleur-là, la 

capter, on peut chauffer l'eau chaude, on peut chauffer des bâtiments avec cette approche-

là. La géothermie c'est… ça permet de climatiser à moindre coût, c'est moins énergivore. 

[…] Mais initialement, la géothermie était déjà prévue dans le projet. Parce que dans le 

fond, il faut que tu te rappelles, moi je travaille à [nom de l’entreprise], on est spécialisé en 

géothermie, tu sais, tu comprends que... Un plus un égal deux… (Initiateur, entretien 8) 
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4.3.5.2 Créer une coopérative d’habitation citoyenne qui répond aux enjeux actuels 

Les motivations semblent surtout axées sur la mise en place d’un projet d’habitation qui ne s’inscrit 

pas dans les tendances de la propriété privée. Également, l’initiateur présente son point de vue 

sur les projets sociaux d’habitations au Québec, où le caractère citoyen n’est pas assez présent.  

Puis c'est vraiment cool parce qu'au Québec, on est un des endroits où il y a le plus de 

logements sociaux par rapport aux autres provinces. […] Le problème c'est que ce sont 

beaucoup des experts qui développent. Ce n’est pas très citoyen, puis il n’y a pas un souci 

qui est porté au processus. Ça fait que là, les membres sont très engagés dans notre 

projet; on a deux structures. Une structure qui est la fiducie, qui gère plus l'aspect 

développement immobilier dans lequel il y a les membres qui ont plus un intérêt vers ça : 

l'argent, la finance, la gestion immobilière, bref. De l'autre côté on a comme la coop 

d'habitation Dorimène qui a un conseil d’administration puis qui gère tout le vivre 

ensemble. (Initiateur, entretien 8) 

Ainsi, la motivation initiale du projet était de créer un projet d’habitation partagé. Cependant, 

côtoyer des experts et des gens passionnés de l’énergie géothermique ont amené l’initiateur à 

intégrer cette technologie dans son projet coopératif et, également, à travailler dans ce domaine, 

comme nous le verrons plus bas.  

– Est-ce que tu avais déjà des motivations à faire un bâtiment qui était écoénergétique? 

Ou est-ce que c'était... c'est vraiment venu en même temps? 

– Oui c'est sûr, bien qui est contre la vertu? Es-tu contre la vertu (rires)? Oui, mais je ne 

connaissais pas ça, tu sais. […] Je ne savais pas trop (rires)… j'avais déjà entendu parler 

du passive house […], mais je ne connaissais rien là-dedans honnêtement, c'était vague. 

Puis là, après toute la réflexion... côtoyer des ingénieurs mécaniques à tous les jours, en 

géothermie, tu finis par comprendre, un peu. (Initiateur, entretien 8) 

Contrairement aux autres projets présentés, celui-ci a été réalisé en dehors des programmes 

financiers de la SHQ. Pour l’initiateur, ces programmes sont limitants et ne permettent pas de 

mettre sur pied des habitations qui répondent aux enjeux climatiques et sociaux actuels. Il semble 

que le passé communautaire du participant ainsi que ses connaissances sur l’habitation 

développées au cours d’emplois antérieurs ont orienté la façon de développer le projet ; réaliser 

un projet indépendant et trouver des partenaires qui offrent une grande autonomie et flexibilité. 
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Pour l’initiateur, l’environnement et le développement social doivent être des enjeux auxquels 

répondent les projets d’habitations d’aujourd’hui.   

Je sens qu’il y a toujours une tension entre l'environnement puis le social dans le milieu 

de l'habitation. […] Pour moi, je suis tannée de les mettre en tension l’un avec l’autre; les 

deux sont nécessaires. Ce n’est plus en compétition, il faut tout faire pour pousser dans 

les deux directions en même temps, sans en sacrifier un. Puis en faisant ce statement-là, 

tu viens déjà d'augmenter de beaucoup la difficulté de faire un projet, mais c'est possible 

quand même. (Initiateur, entretien 8) 

Lorsqu’on questionne le participant sur la présence d’air climatisé à l’intérieur de sa coopérative, 

sa réponse est assez claire sur l’importance d’offrir de la climatisation dans les logements. Il 

expose l’énergie géothermique comme étant un moyen de lutter contre les îlots de chaleur : « 

Puis moi, je pense que c'est même une honte de ne pas avoir de climatisation maintenant dans 

les logements sociaux. Il fait trop chaud dans les villes, il y a des îlots de chaleur puis tout ça. » 

(Initiateur, entretien 8).  

4.3.5.3 La rigidité des programmes et des contraintes relationnelles 

Peu de contraintes ont été identifiées pour la réalisation de ce projet. Certains éléments liés aux 

relations avec des partenaires potentiels se sont avérés difficiles ainsi que la rigidité des normes 

des programmes d’habitations communautaires de la SHQ, comme Accès Logis. Sinon, les 

contraintes identifiées concernent surtout l’énergie géothermique et son modèle de 

développement individuel. Nous revenons un peu plus loin dans cette section sur cet aspect 

identifié par notre participant, mais de son point de vue d’employé d’une entreprise œuvrant dans 

le domaine de l’énergie géothermique et non d’initiateur du projet.  

La réalisation de cette initiative en dehors des programmes financiers gouvernementaux qui 

soutiennent les projets d’habitations communautaires illustre les difficultés qui sont normalement 

rencontrées dans la mise en place de tels projets. En effet, l’initiateur rencontré identifie la rigidité 

de ces programmes comme une contrainte importante et choisie de mener le projet de façon plus 

autonome, sans l’aide de la SHQ. Comme mentionné précédemment, il n’aurait pas été possible, 

selon l’initiateur, d’ajouter un système géothermique avec un appui de la SHQ, contrairement à la 

SCHL qui possède des objectifs de transition énergétique beaucoup plus claire et établis.  
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Moi, je n’ai pas le goût. Je pourrais habiter dans un Accès Logis, mais ça me prendrait 15 

ans acheter un terrain… puis je serais dans des normes, puis je ne pourrais même pas 

avoir accès à plus qu'un 4 et demi, ou un 5 et demi… parce que j'ai juste deux enfants, 

c'est comme... pas vraiment réaliste. (Initiateur, entretien 8) 

La rigidité de ces programmes peut être identifiée comme une contrainte, sans être directement 

liée au projet. Cependant, le fait de mener le projet sans cette aide financière a tout de même 

amené des défis supplémentaires, selon l’initiateur. Pour lui, la recherche de partenaires et de 

financement a été plutôt longue et difficile. Il mentionne également que la clé réside dans la 

création de relations avec les différents partenaires. D’ailleurs, les relations avec certaines 

organisations ont été plus difficiles; nous avons déjà mentionné la recherche d’un GRT comme 

étant ardue, la prise de contact avec la SHQ ainsi qu’une institution financière. 

Une autre contrainte rencontrée concerne les relations à l’interne, mais cet aspect ne semble pas 

important pour l’initiateur. Il en parle de façon plutôt brève et mentionne d’ailleurs que le tout s’est 

réglé rapidement, avec quelques ajustements entre les membres du projet.  

On a eu des tensions dans la première année, puis on s'est trouvé un mode de 

fonctionnement qui fonctionne pour nous. Ça fait qu’à l'interne, en ce moment, on est dans 

le plus haut : ça va vraiment bien. Tout le monde est mobilisé, c'est l'fun, ce n’est pas lourd, 

mais avant d'arriver là, il y a eu maturation et ajustements. (Initiateur, entretien 8) 

Enfin, le participant nous a mentionné d’autres contraintes liées à l’infrastructure géothermique 

partagée, mais qui ne concernent pas directement le projet de la Coopérative Dorimène. En effet, 

travaillant pour une entreprise spécialisée en énergie géothermique, le participant aborde de 

façon récurrente la rentabilité de la technologie ainsi que les modes de développement qui sont 

plus avantageux, autant au niveau financier que pour la transition énergétique. Il illustre d’ailleurs 

qu’un système géothermique individuel est la plupart du temps installé dans de grandes maisons 

où les propriétaires ont beaucoup de moyens financiers. Cet élément est aussi mentionné dans 

notre entretien réalisé avec une autre entreprise spécialisée en énergie géothermique (entretien 

6). Ainsi, le participant nous explique que l’énergie géothermique n’est pas pertinente dans de 

petits projets et que l’entreprise pour laquelle il travaille souhaite surtout développer cette énergie 

en milieu industriel, pour des projets de grande envergure.  

Bien, multirésidentiel, écoquartier, on en fait quand même. C'est l'fun, c'est pertinent, c'est 

vrai, tu as raison, parce que tu as une grosse cible […], mais est-ce qu'on va mettre tous 
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nos efforts pour développer ça? […] Je vais te le dire plus simplement. OK, question 

modèle d'affaires, mets ton chapeau entrepreneur. Tu es là, tu as le choix de passer égal 

temps maison ou égal temps avec une usine… Parce qu'ils vont te poser autant de 

questions en vérité. D'un côté tu es subventionné à 75% pour faire de la conception, d'un 

autre tu ne peux même pas faire payer la conception. Ça fait que c'est difficile de soutenir 

l'idée de faire ça.  D'un côté tu vas réduire très, très, très peu les changements climatiques. 

Puis de l'autre tu vas changer beaucoup les changements climatiques. Mais le résidentiel, 

quand je dis commercial, ça comprend les multiplex résidentiels. Comme là, on a fait…. 

Je ne sais pas moi… 150 portes? À Lévis, en géo, avec un projet. Ça c'est cool tu sais, il 

y a un plus gros impact. Puis c'est commercial, ça fait qu’il y a plus de subventions aussi. 

(Initiateur, entretien 8) 

On constate ainsi une tendance vers les grands projets, où l’énergie géothermique semble être 

une voie possible de transition, lorsqu’intégré dans des bâtiments partagés. La nuance est 

importante ici, puisqu’on ne mentionne pas l’idée de collectivité, de communautaire et de projet 

réalisé « ensemble » avec une vocation sociale. L’aspect partagé s’arrête au bâti, aux 

infrastructures et aux bâtiments; une infrastructure énergétique qui relie des artéfacts afin de 

rentabiliser un projet sur le plan financier et énergétique.  

Cependant, lorsqu’il nous parle du projet de la coopérative, dans son rôle de citoyen initiateur, 

c’est-à-dire dans un contexte plus personnel, l’énergie géothermique partagée semble être une 

voie de transition intéressante pour l’habitation, où le fait de mutualiser des ressources est identifié 

comme valeur importante. Contrairement aux projets de ruelle, cette énergie n’est pas identifiée 

par le terme « communautaire » et elle n’est pas non plus décrite comme permettant aux 

communautés de s’approprier les ressources énergétiques. L’énergie est plutôt définie comme un 

bien offrant des avantages financiers et environnementaux lorsque partagée. Ainsi, la perception 

de l’initiateur face à l’énergie géothermique « partagée » semble similaire dans son emploi au sein 

de l’entreprise, mais aussi dans son rôle d’initiateur. La transition énergétique passe par des 

projets industriels et commerciaux adaptés au cas par cas. Pour des projets, un système 

géothermique peut être une bonne option, tandis que pour d’autres, une autre source d’énergie 

renouvelable pourrait être mieux adaptée.  

Enfin, le participant nous parle de plusieurs obstacles aux systèmes géothermiques, lié avec la 

complexité de la technologie. Il nous cite plusieurs exemples de projets intégrant une 

infrastructure géothermique qui n‘ont pas fonctionné, où l’infrastructure a même explosé. Pour lui, 
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cet aspect est plutôt négatif et teinte les décisions des gouvernements et des institutions 

d’appuyer ou non le développement de cette technologie.  

Les aides publiques, il faut qu’elles soient très généreuses […] pendant très longtemps ce 

n’était pas reconnu dans les aides résidentielles. Parfois, j'appelais à Transition 

énergétique, puis je parlais avec une réceptionniste… elle avait déjà mis ça dans sa 

maison [la géothermie] puis ça ne fonctionnait pas… Puis elle ne voulait pas… Puis moi, 

je lui disais : je veux parler à ton supérieur. Puis elle, elle ne voulait pas (rires)… « Non, 

mais ça ne marche pas la géothermie ». Puis c'était juste de convaincre un peu ces gens-

là qui donnent beaucoup, beaucoup d'argent et potentiellement qui font la différence.  

Parce que cachons-nous le pas, c'est vrai qu’il y a eu beaucoup d'échecs… C'est une 

technologie quand même complexe, puis il y a des gens qui s'improvisent là-dedans, puis 

ce n’est quand même pas si simple que ça. […] Puis, l'association provinciale de la 

géothermie elle a fait faillite, elle n’existe plus. Ça prend une certaine norme dans le milieu, 

parce qu’il y a de tout et n'importe quoi, puis ça nuit à la... ça ternit la réputation de la 

technologie. Puis […] quand que tu compares les puits, par exemple Ontario et Québec, 

les forages au Québec sont plus chers. Puis on sent qu’à cause qu'il n'y a pas de formation, 

que c'est difficile, qu'on ne sait pas trop… les prix, il y a peut-être un peu de collusion dans 

comment… les prix… puis c'est comme très hermétique comme marché. Puis nous on se 

demande comment le percer, mais ce n'est pas si évident. (Initiateur, entretien 8) 

4.3.5.4 Changements dans le discours et le projet 

Face aux contraintes liées à l’inflexibilité des programmes de financement de la SHQ, l’initiateur 

a choisi de mettre en œuvre le projet sans ce soutien financier. Pour le participant, construire des 

habitations communautaires hors programme est le seul moyen de créer des logements adaptés 

aux besoins des familles et ancrés dans une vision de transition énergétique.  

Le projet a aussi pris une nouvelle direction au cours d’une rencontre avec un acteur clé, le voisin 

et propriétaire de l’entreprise spécialisée en système géothermique. Encadré par ce partenaire 

important, la coopérative d’habitation s’est transformée en projet écologique d’énergie partagée.  
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CHAPITRE 5 : ANALYSE ET DISCUSSION 

Ce chapitre d’analyse finalise notre recherche et présente nos conclusions. À titre de rappel, notre 

mémoire vise à comprendre pourquoi et comment des projets d’énergie géothermique partagée 

émergent en milieu urbain et de quelle façon ils s’intègrent au système sociotechnique monopolisé 

par l’hydroélectricité. L’objectif ici n’est pas de déterminer ou de juger si ces projets sont efficaces 

et permettent de réaliser la transition énergétique québécoise. Il n’est pas non plus question 

d’étudier le fonctionnement technique des différents systèmes géothermiques. Nous souhaitons 

plutôt éclairer, du point de vue des sciences sociales, ce qui semble favoriser l’émergence de ces 

projets et ce qui bloque leur développement dans un contexte hydroélectrique dominant. Ainsi, 

dans ce chapitre de discussion, nous abordons le lien entre l’émergence des projets ainsi que les 

espaces d’action collective préexistants, puis nous analysons les différentes définitions et visions 

de l’aspect « partagé » de l’énergie et des projets. La deuxième section du chapitre aborde la 

rigidité du système sociotechnique québécois révélée par les cas étudiés. Au travers de ce 

chapitre final, nous revenons également sur nos hypothèses et questions de recherche. 

5.1 L’émergence des projets par des espaces d’action collective préexistants 

La présentation des résultats par projet a permis de bien identifier les débuts de chacune des 

initiatives, les acteurs impliqués dès le départ ainsi que la structure au sein de laquelle les 

participant.e.s ont initié leur projet. Les études sur les communautés énergétiques nous indiquent 

que l’une des façons de définir ces projets communautaires est en fonction de l’organisation qui 

la gouverne. D’ailleurs, Hoicka et MacArthur (2018) précisent qu’au Canada, la majorité des 

communautés énergétiques sont des coopératives d’habitation ou bien des projets gérés par des 

municipalités. Dans le cas de notre recherche, aucun des projets n’est géré par une municipalité, 

mais certains ont reçu du financement des instances municipales ou de fonds publics administrés 

par les villes. À la lumière de nos résultats, nous pouvons constater deux types de structures 

d’émergence, soit les projets qui proviennent d’initiatives citoyennes de transition associées à des 

comités de « ruelles vertes » et ceux qui émergent au sein de projets d’habitations coopératives 

et sociales. En effet, nos résultats présentent deux projets de coopératives d’habitations, un projet 

d’habitation social pour aîné géré par une entreprise d’économie sociale, une initiative citoyenne 

de ruelle verte qui, en 2021, était encore à l’étape d’idéation du projet ainsi qu’une autre initiative 

citoyenne de ruelle verte administrée sous forme de coopérative de solidarité.  
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D’abord, le projet Celsius et celui des ruelles Montcalm proviennent tous les deux d’initiatives de 

ruelles vertes où les voisins se connaissaient bien et où la réussite du projet passé semble avoir 

renforcé la possibilité de mener un nouveau projet de front. La ruelle se propose comme un 

espace d’action collective matériel : c’est ce qui définissait au départ l’aspect collectif des deux 

projets par le partage des puits dans un espace qui n’est pas privé. La ruelle a aussi permis aux 

voisins de se rassembler et de réfléchir aux façons d’agir face à l’urgence climatique.  

Les deux autres projets de coopératives d’habitation, le Coteau vert et Dorimène proviennent 

également d’une forte mobilisation citoyenne. Nous avons d’ailleurs vu que le développement de 

coopératives d’habitation au Québec provient d’abord de citoyens engagés et motivés à 

développer de tel projet, étant donné la façon dont les programmes sont administrés et le soutien 

financier distribué. Du côté de Coteau vert, c’est un groupe de citoyens d’abord convaincus que 

l’énergie géothermique partagée pouvait être une solution pertinente à intégrer dans une 

coopérative d’habitation et ensuite impliqués dans le processus de consultation publique de 

l’OCPM. Greffé à un autre groupe mobilisé pour la création d’habitations sociales dans le quartier, 

le projet prend forme. On retrouve des convictions similaires dans le projet Dorimène, où les 

initiateurs nous ont fortement mentionné leur mépris des dynamiques immobilières actuelles et 

de la propriété privée. Le projet de l’Église Sainte-Germaine-Cousin provient aussi d’une forte 

volonté citoyenne de créer des logements dans le quartier, mais s’est quant à lui développé par 

l’entremise d’une entreprise d’économie sociale propriétaire et gestionnaire d’immeubles à 

vocation communautaire. Comme Gregg et al. (2020) l’ont exprimé, ces espaces collectifs 

préexistants ont joué un rôle important dans leur développement ; ils ont ouvert la voie à des 

citoyens et habitants motivés pour se rassembler et construire leur propre projet. D’ailleurs, nos 

résultats s’harmonisent avec ceux de Dóci et Vasileiadou (2015) ; ces projets ont tendance à se 

réaliser dans des groupes ayant une certaine expérience du travail collectif. Nous ne pouvons 

cependant pas déterminer le niveau de confiance et d’unissons des projets, comme les 

chercheuses ont analysé. Pour ce faire, d’autres entretiens auraient pu être effectués avec des 

personnes impliquées au sein des projets afin d’obtenir un plus grand nombre de données par 

projets. Nos entretiens nous ont permis de collecter des données sur les profils des personnes 

rencontrées (emploi, implication bénévole et sociale, etc.), mais nous avons décidé d’orienter 

notre recherche sur les projets et les groupes/communautés plutôt que sur les individus. Il serait 

toutefois intéressant de creuser ce sujet par l’entremise d’une recherche future.  

Les résidents impliqués considèrent leur projet comme une réussite, bien que certains projets ne 

rencontrent plus les objectifs de départ et que d’autres ne semblent pas être un succès 
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exceptionnel sur le plan technique ou en termes de gain écologique. Pour le projet Coteau vert, 

l’infrastructure géothermique est une source de fierté et offre une démonstration de ses 

engagements écologiques. Pour Celsius, les initiateurs en sont venus à voir leur projet comme un 

site expérimental pour la mise en commun d'infrastructures, de ressources et de connaissances 

partagées qui s'inscrit dans leur programme plus large visant à mettre en place des voies de 

transition concrètes dans les environnements bâtis urbains existants. Pour ces initiateurs, les 

ajustements au projet sont désormais interprétés comme faisant partie d’un processus en 

transformation. Ils présentent la coopérative comme un modèle de communauté énergétique 

flexible qui peut être modifié en fonction du contexte et des contraintes. Dans tous les projets 

matérialisés, il semble que l'implication de la communauté locale à toutes les étapes du projet leur 

a permis de s'adapter aux défis rencontrés tout en maintenant leur motivation.  

5.1.1 Des projets qui offrent une prise d’action locale sur des enjeux globaux 

En plus d’émerger dans des structures d’actions collectives préexistantes qui ont favorisé leur 

création à l’échelle locale, il semble que les projets ont été initiés par des individus motivés. Les 

motivations répertoriées s’ancrent dans deux dimensions : (1) intervenir face à l’urgence 

climatique ; et (2) offrir des logements de qualité à des populations plus vulnérables. 

Le désir d’agir face à l’urgence climatique se traduit fortement dans les deux initiatives citoyennes 

de ruelle. Un des participants aborde d’ailleurs son anxiété face aux questions climatiques et 

explique comment ce projet ainsi que celui de verdir sa ruelle lui offre une capacité d’action locale. 

Il semble aussi que pour les initiatives de ruelle, cette prise d’action s’inscrit en continuité de leurs 

actions passées et se définit comme l’étape subséquente au réaménagement de leur ruelle. Ces 

citoyens nous mentionnent qu’ils ont déjà des pratiques écologiques dans leur quotidien; ils visent 

à réduire leurs déchets et limitent l’utilisation de leur véhicule. Ils nous mentionnent cependant 

que ces pratiques ne semblent pas suffisantes. Pour ces initiateurs, agir de façon concrète dans 

leur habitation et dans le bâti est une façon d’aller plus loin dans leur action de lutte aux 

changements climatiques. La mise en place d’un projet porteur peut d’ailleurs inspirer 

collectivement les individus à agir de leur côté. L’aspect partagé du projet leur offre également la 

possibilité de mettre en place leur projet; tous les initiateurs des projets de ruelle nous ont 

mentionné ne pas avoir eu l’intention d’installer d’infrastructure géothermique de façon 

individuelle. C’est le fait de réaliser un projet ensemble, de tisser des liens et de partager leur 

projet entre voisins qui les ont incités à initier et embarquer dans le projet. De même, l’idée de 
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partager les tâches (demandes de financement et coordination) et les coûts (forage, infrastructure, 

entretien, etc.) est un aspect important.  

Le désir d’action face à l’urgence climatique se traduit également dans le projet Coteau vert, où 

le groupe Logis vert, un regroupement très mobilisé sur les questions de lutte aux changements 

climatiques dans l’habitation s’est mis en place dès le début du projet. D’ailleurs, l’initiateur 

rencontré nous a grandement parlé de son implication dans le groupe, en réaction à son emploi 

passé comme ingénieur chez Hydro-Québec, où il ne sentait pas qu’il pouvait concrétiser ses 

ambitions environnementales.  Pour les deux derniers projets, la prise d’action vise surtout à lutter 

contre les dynamiques immobilières dans les buts d’améliorer l’offre locative et repenser la façon 

de se loger et de vivre ensemble.  

Les cas étudiés sont aussi motivés par un désir de prendre part à une solution collective. Les 

initiateurs ont tous mentionné que l’aspect collectif du projet est une motivation importante. 

Comme nous avons vu dans la littérature, Dóci et Vasileiadou (2015) ont regroupé les motivations 

selon des objectifs-cadres : les objectifs hédoniques, les objectifs normatifs et les objectifs de 

gain. De manière générale, leurs résultats démontrent que les motivations sont d’abord : (1) liées 

au gain, comme la réduction des coûts ; (2) liées à des considérations normatives, comme la lutte 

aux changements climatiques, puis ; (3) les motivations sont hédoniques et visent à s’amuser et 

tisser des liens. Cette conceptualisation des motivations permet de voir qu’en fonction de certains 

évènements, l’ordre d’importance des objectifs-cadres varie : « Their main goal is to meet norms 

expected by themselves or the community. It is more likely that people act according to normative 

goal-frames, if they are aware of environmental problems. However, the dominance of this goal-

frame is reduced, if costs increase or the act becomes too complicated or time-consuming. In this 

situation the gain or hedonic goal-frames take over. » (Dóci et Vasileiadou 2015, 43). À travers le 

cas des Ruelles Montcalm, notre analyse est en concordance avec l’ordre de prédominance que 

l’objectif-cadre hédonique peut prendre. Face aux nombreuses contraintes rencontrées et au fait 

que le projet « est sur la glace », l’initiateur rencontré nous mentionne que le projet a surtout 

permis aux gens de se rencontrer, d’échanger, d’éprouver du plaisir et de sortir de chez eux en 

contexte de pandémie. Au moment de notre entretien, le comité de ruelle continuait ses rencontres 

ainsi que l’entretien et le verdissement de leur espace collectif.  

On retrouve également cet aspect dans le projet Celsius, où le projet s’est redessiné sur terrain 

privé et non dans l’espace collectif qu’est la ruelle, changeant la localisation de l’infrastructure 

partagée et les objectifs associés au « collectif ».  Cette signification du collectif, qui était à la base 
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la matérialité de la ruelle, s’est redéfinie autour d’une définition plutôt hédonique de l’aspect 

collectif. Les initiateurs nous mentionnent d’abord que la dimension collective réside dans le 

modèle de développement de la coopérative de solidarité Celsius, mais aussi dans le fait que le 

projet permet aux gens de se rencontrer, de tisser des liens, de faire des fêtes entre voisins, donc 

des motivations plutôt hédoniques. C’est un projet qui permet de soutenir la résilience des 

communautés en apprenant à travailler ensemble dans l’objectif de réaliser un projet complexe. 

Ces initiatives permettent aussi de créer des communautés fortes et soudées par le 

développement d’un projet stimulant. Ainsi, avoir du plaisir, se rencontrer, faire des activités dans 

le quartier et partager des intérêts communs sont tous des éléments qui ont été identifiés comme 

des motivations chez les participants provenant de groupes citoyens, soit Celsius, les ruelles 

Montcalm, Coteau vert et Dorimène. Dóci et Vasileiadou (2015) indiquent d’ailleurs que ces 

motivations hédoniques sont souvent liées aux projets de communautés énergétiques. 

Néanmoins, pour le projet Dorimène, ces motivations sont plutôt liées au développement de la 

coopérative d’habitation qu’à l’infrastructure géothermique. On retrouve moins ces motivations 

dans le projet de l’Église Sainte-Germaine-Cousin, où la structure n’est pas coopérative et ne 

permet pas aux résidents de créer et tisser des liens grâce au développement commun du projet. 

En effet, le complexe d’habitation est construit et gérée par un organisme d’économie sociale où 

l’objectif est d’offrir des logements adéquats et abordables à des personnes âgées autonomes et 

en perte d’autonomie.  

5.1.2 Les différentes définitions de « partagé » 

Les résultats évoquent différentes définitions de l’aspect partagé du projet, basé sur la définition 

de Walker et Devine-Wright (2008). D’abord, du côté de l’Église-Sainte-Germaine-Cousin, ce 

projet d’habitation s’inscrit dans un cadre communautaire institutionnalisé, mais l’énergie 

géothermique n’est pas communautaire : elle se retrouve seulement dans les aires partagées de 

l’édifice. L’infrastructure appartient à l’organisme d’économie sociale qui administre le complexe 

d’habitation. Les résidents n’ont pas participé à l’élaboration du projet et ne profitent pas des 

retombées financières et énergétiques de l’infrastructure.  

Du côté de Celsius, l’aspect partagé du projet prenait d’abord racine dans la ruelle, qui se veut un 

espace commun, mais comme il été mentionné, le projet s’est finalement matérialisé sur terrain 

privé. Néanmoins, pour les membres du projet, l’infrastructure demeure collective grâce à la 

coopérative de solidarité Celsius, mais aussi, car le projet est mené de façon citoyenne, par des 
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voisins qui trouvent plaisir à réaliser ensemble le projet. Également, les membres impliqués à la 

réalisation du projet ne bénéficient pas tous de l’infrastructure, mais peuvent faire partie de la 

coopérative de solidarité.  

Dans le cas du projet le Coteau vert, les problèmes rencontrés et les limites de l’infrastructure 

posent des questions sur la définition du partage énergétique. Après installation, l’infrastructure 

n’offre pas de bénéfices énergétiques de façon égale entre les utilisateurs. Selon l’orientation du 

bâtiment et la localisation du logement dans le complexe d’habitation, certains des résidents tirent 

davantage profit du chauffage à faible coût que d’autres, malgré que les frais encourus pour 

l’entretien demeurent les mêmes pour tous, étant gérés par la coopérative d’habitation.  

Quant à elle, l’administration publique présente une définition du partage énergétique qui s’arrête 

à l’infrastructure et aux avantages financiers et matériels qu’amène ce type de développement. 

Par exemple, on retrouve l’emploi du terme « mutualisation énergétique » qui ne renvoie pas à la 

même définition du partage énergétique des projets étudiés. Le but n’est pas de réaliser un projet 

de façon communautaire, où les membres utilisateurs participent au développement et tirent des 

bénéfices de l’infrastructure, contrairement aux initiatives étudiées. La mutualisation énergétique 

réfère plutôt à un partage équitable d’une ressource ainsi qu’à la mise en commun technique de 

l’infrastructure.   

Chacune des initiatives a emprunté une voie différente en fonction de la structuration de ses 

espaces préexistants d'action collective, mais aussi selon la matérialité de la ville dans laquelle 

ils s’inscrivent, bien que tous les projets soient nés d'une forte volonté et mobilisation citoyenne. 

D’un côté, les coopératives d'habitations sont à la base plus institutionnalisée, en raison de la 

réglementation et de la structure des coopératives d'habitation. Il en est de même pour l’Église 

Sainte-Germaine-Cousin qui s’ancre dans un modèle de développement institutionnalisés et 

financés par des programmes d’accès au logement et de développement de logement social. Le 

projet Celsius, malgré les subventions du gouvernement et des fonds communautaires, est resté 

entre les mains des citoyens du début à la fin. Les deux voies d’émergence ont toutefois choisi 

des modèles similaires de gestion, soit un modèle coopératif et une gestion conjointe. Les deux 

projets de coopératives d’habitation utilisaient déjà ce modèle, tandis que le projet Celsius a opté 

pour un modèle de coopérative de solidarité plus souple, qui permet de s’adapter à de futurs 

projets. Nous pouvons cependant écarter le projet des Ruelles Montcalm, qui n’a jamais pu 

atteindre cette étape de projet, ainsi que le projet de l’Église Sainte-Germaine-Cousin, où le 

système géothermique chauffe et climatise seulement les aires communes. D’ailleurs, leur choix 
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de gestion n’étant pas un modèle coopératif, c’est aussi ce qui semble avoir freiné le financement 

et l’accès à l’énergie dans les logements. De plus, les défis de matérialisation de l'infrastructure 

sont assez différents. L’initiative Celsius s’intègre dans un bâti existant et étroit, autant pour le 

projet vitrine qui se retrouve sur terrain privé, que le projet initial dans la ruelle. Tandis que les 

initiatives de coopératives d’habitation et de logements sociaux pour aînés sont des projets de 

développement et de nouveaux projets bâtit, offrant une plus grande flexibilité de conception et 

d'adaptation. Il n’en demeure pas moins que plusieurs éléments de la conception des bâtiments 

du projet Le Coteau vert se sont avérés déficients. 

5.2 L’utopie d’une transition énergétique locale et ascendante 

Le chapitre des résultats nous a permis de constater l’étendue des contraintes vécues au cours 

du développement des projets. L’idéal d’une transition énergétique gérée de manière locale, où 

de nouvelles sources d’énergie s’intègrent et se gouvernent de façon décentralisée est source de 

motivation chez les initiateurs, mais est également à la base des problèmes rencontrés. Les 

projets ont été confrontés à d'importants défis techniques et matériels liés aux propriétés du 

terrain. Ces défis, qui demeurent encore présents, ont exigé une flexibilité et un engagement 

extraordinaires des participant.e.s aux projets. Ces éléments se sont révélés, comme suggérés 

par Coutard et Rutherford (2015), à partir de l’analyse de la forme de gouvernance du projet ainsi 

que par l’analyse de la structure matérielle et législative de la ville dans laquelle s’insèrent ces 

infrastructures énergétiques décentralisées. Les chercheurs ont démontré que l’intégration 

d’énergie décentralisée se fait non sans difficulté dans de grands systèmes en réseau gouvernés 

de façon centralisée.  

5.2.1 L’attractivité de l’énergie décentralisée 

Nous avons vu que l’énergie géothermique est renouvelable et associée à une faible émission de 

gaz à effet de serre. Elle fait partie des diverses mesures écologiques qui peuvent être intégrées 

aux bâtiments afin de diminuer l’empreinte écologique et améliorer l’efficacité énergétique du 

bâtiment. Cet aspect écologique de l’énergie géothermique est aussi fortement présenté dans les 

médias. Quant à eux, les participants ont pour la plupart mentionné les vertus écologiques de 

l’infrastructure comme étant une motivation à mettre en place leur projet. Pour certains, la 

transition énergétique a été fermement mentionnée, tandis que pour d’autres, le développement 
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durable, l’environnement et la transition écologique sont des mots interchangeables. Pour certains 

initiateurs, le fait de produire une énergie locale est source de motivations pour la mise en place 

du projet. De même, ce constat est présenté comme un avantage à l’énergie géothermique dans 

le discours des participants.  

Tous les projets font référence à l’hydroélectricité, que ce soit dans les motivations à mettre en 

place l’infrastructure, les avantages qu’offre l’énergie géothermique ou les contraintes amenées 

par le réseau hydroélectrique. En regardant seulement les participants initiateurs, la moitié font 

mention du contexte hydroélectrique comme forme de motivation à développer de nouvelle forme 

d’énergie décentralisée. Pour les autres, le réseau hydroélectrique québécois est plutôt abordé 

comme un élément compétitif à l’énergie géothermique. Celle-ci ne semble pas faire le poids 

comparé aux avantages qu’offre l’hydroélectricité : un très faible tarif offert par la Société d’État, 

une énergie « verte » qui participe très peu à la production de GES de la province ainsi que la 

fiabilité et la solidité du réseau. Ce discours sur l’hydroélectricité est surtout véhiculé chez les 

facilitateurs, mais également chez les initiateurs professionnels, soit provenant de firmes 

d’architecture ou d’entreprise œuvrant dans le domaine de l’énergie géothermique. 

Pour le Coteau vert et l’Église Sainte-Germaine-Cousin, deux projets qui ont été réalisés pendant 

les années 2000, les participants ont mentionné que le futur technologique était un élément qui 

avait grandement motivé leur choix de faire un projet d’énergie décentralisé. Souhaitant devenir 

un projet pionnier utilisant d’autres types d’énergie que l’hydroélectricité, ils envisagent un futur 

ou l’énergie décentralisée pour l’autonomie urbaine se massifiera. D’ailleurs, l’initiateur rencontré 

dans le cadre du projet Coteau vert a fortement insisté sur le fait que son intégration dans le projet 

s’est fait en réaction à une insatisfaction face à son emploi pour la société d’État. Au départ 

convaincu que ce poste était enligné avec ses convictions environnementales, l’initiateur nous a 

révélé être plutôt déçu de l’hydroélectricité. Il base d’ailleurs ses constats sur le fait que les 

infrastructures hydroélectriques produisent plusieurs effets néfastes sur l’environnement et les 

communautés autochtones où elles visent à se matérialiser.  

Le discours des initiateurs sur la justification de réaliser des projets décentralisés d’énergie 

géothermique se positionne également sur la future consommation d’électricité grandissante. 

Dans une perspective où le Québec souhaite orienter la transition énergétique vers l’augmentation 

du nombre de véhicules électriques, plusieurs tendent à dire que le réseau hydroélectrique ne 

pourra supporter cette demande et que l’énergie géothermique est un moyen pouvant être pris 

pour diversifier l’offre énergétique et pallier cette situation. Nous avons également vu que ce 
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discours se retrouve dans des publications récentes sur la situation énergétique québécoise 

(Whitmore et Pineau 2022).  

Ainsi, nos résultats vont de pair avec ce que Coutard et Rutherford (2015) identifient dans leur 

tableau sur les différents paradigmes entre les réseaux et les infrastructures durables. Nos 

entretiens mettent bien de l’avant la confrontation entre le réseau hydroélectrique québécois et 

les nouvelles sources d’énergies qui permettent de rencontrer les nouveaux impératifs de la 

transition. Néanmoins, le cas du Québec est plutôt intéressant puisque, malgré le fait que le 

réseau hydroélectrique émet peu de GES, l’attrait pour l’énergie décentralisée demeure. Nous 

aimerions d’ailleurs ajouter que, dans le cas de nos projets, la dimension partagée est importante 

et permet de proposer cette nouvelle dimension au tableau présenté par Coutard et Rutherford 

(2015), qui ne met pas de l’avant cet élément. D’ailleurs, les chercheurs mentionnent que les 

réseaux reposent sur un idéal de solidarisation, tandis que les projets que nous avons étudiés 

visent également cet idéal en permettant à des personnes plus vulnérables (financièrement et 

physiquement) d’accéder à de la climatisation à faible coût ainsi qu’à une énergie considérée plus 

performante au niveau environnemental.  

5.2.2 Les besoins de financement pour réaliser une transition « juste » et équitable 

L’article de Balcombe et al. (2013) mentionne que l’aspect financier est un facteur important dans 

la mise en place de projets individuels de microgénération d’énergie. D’ailleurs, l’étude illustre que 

les incitatifs financiers et subventions offertes peuvent être source de motivation pour leur 

installation. Cet élément se retrouve aussi dans les conclusions de Doci et Vasileiadou (2015), où 

la motivation la plus importante liée au cadre-gain est la réduction des coûts de l’énergie. En effet, 

les économies à long terme sont source de motivation puisque les répondants souhaitaient une 

baisse de prix de l’énergie à la suite du projet. Cette motivation est cependant rattachée au 

contexte énergétique de l’étude réalisée en Allemagne et au Pays-Bas, où l’énergie principale 

provient de source fossile et est gérée par de grandes sociétés à coûts élevés. Ainsi, il est possible 

de constater que l’insatisfaction face au système énergétique dominant d’un pays, mais 

également les frais financiers élevés liés à l’utilisation d’énergie sont référés comme des sources 

de motivations importantes. Nos projets révèlent plusieurs différences face aux motivations 

concernant l’aspect financier relevées dans la littérature. D’abord, aucun des projets étudiés ne 

semble avoir été motivé par des incitatifs financiers. C’est plutôt l’inverse, où tous les cas étudiés 

ont été confrontés à plusieurs années axées sur la recherche de financement et de soutien. Pour 
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certains, cette attente a même duré 10 ans et pour d’autres, la recherche infructueuse de 

financement a mis un frein au projet. D’ailleurs, il semble difficile de passer au travers des étapes 

subséquentes à la phase d’idéation sans aide financière, comme c’est le cas du projet des ruelles 

Montcalm. De manière générale, il semble plutôt difficile d’attribuer l’émergence de ces projets à 

des incitations particulières de l'État ou à la recherche d’une énergie à moindre coût, malgré le 

fait que tous les projets ont bénéficié de soutien financier ad hoc. 

Ensuite, nos projets ont relevé des motivations quant au partage de l’énergie, à la rentabilité sur 

l’investissement offert et aux bénéfices financiers pouvant être tirés de l’infrastructure lorsque 

partagée (en considérant les subventions et sources de financements possibles). Par exemple, 

un participant a mentionné que pour lui, l’idée d’installer une infrastructure géothermique de façon 

individuelle n’avait jamais été une option. L’idée de réaliser le projet collectivement était ce qui le 

rendait réalisable. Pour la majorité des projets, le fait de pouvoir partager les coûts entre les 

utilisateurs semble une motivation importante. Pourtant, la motivation va plus loin que le simple 

fait de partager les coûts, mais vise également à offrir la possibilité à des personnes qui n'ont pas 

nécessairement les moyens financiers, comme les locataires ou les personnes à faible revenu, 

de profiter d’une énergie que les participant.e.s considèrent comme verte et locale et surtout 

pertinente pour réaliser une transition juste et équitable. Dans ce contexte, il est pertinent de 

questionner la faisabilité de cette transition « juste », d’autant plus au sein des projets de logement 

sociaux, où la climatisation, et du même coup la géothermie, sont perçues comme un luxe. Pour 

ce qui est du projet de l’Église Sainte-Germaine-Cousin, l’un des initiateurs a mentionné que 

d’offrir aux locataires une énergie à plus faible coût était une des motivations de départ. 

Cependant, nous avons vu que l’offre de subventions administrées par la SHQ et la SCHL 

n’étaient pas suffisantes pour creuser assez de forages permettant de chauffer et climatiser les 

logements et donc rendre accessible l’énergie géothermique aux personnes aînées. Également, 

nous avons vu pour ce projet que l’inflexibilité des programmes de logements sociaux et 

communautaires offre peu de manœuvre pour le design d’une infrastructure géothermique dans 

ce type de projet.  

5.2.3 Une fabrique urbaine contraignante et un système sociotechnique rigide 

Nos résultats ont démontré que l’administration publique des Villes ne semble pas être au même 

niveau quant à la place laissée à ce type de projet. Par exemple, à la Ville de Montréal, les projets 

semblent déjà mieux accueillis qu’à la Ville de Québec, où l’initiateur du projet des Ruelles 
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Montcalm s’est buté à plusieurs refus au sein des différentes divisons de la Ville. En effet, il semble 

qu’aucun des fonctionnaires de l’administration publique n’était en mesure d’accueillir le projet et 

de répondre aux nombreuses demandes de soutien. Cela démontre qu’au sein même de 

l’administration publique, il n’y a pas de processus clairs et établis pour ce type de projets ou de 

demandes. Ces contraintes se retrouvent dans la fabrique urbaine, mais également au sein des 

organismes provinciaux et fédéraux, où le travail en silo des ministères ne favorise pas la 

réalisation de projets aux bénéfices multiples. On constate ainsi un retard ou un mauvais arrimage 

entre les objectifs des initiatives, les enjeux auxquels souhaitent répondre les projets et la façon 

dont les compétences des organismes gouvernementaux sont divisées. Les programmes de 

financement n'offrent pas assez de flexibilité, bien que les projets semblent s'inscrire dans les 

objectifs des politiques publiques. Il semble plutôt ardu pour les citoyens de trouver la bonne 

personne à contacter au sein de l’administration publique lorsque vient le temps de présenter leur 

projet pour obtenir du soutien et du financement. Nos entretiens avec les conseillers municipaux 

font également état du manque de connaissance pour appuyer ces projets et s’assurer de leur 

bon arrimage sociotechnique. Notre revue de littérature montre pourtant que les Villes sont de 

plus en plus enclines à appuyer des initiatives de transition locales et la Ville de Montréal n’en fait 

pas abstraction au regard de son Plan Climat 2020.  

D’ailleurs, les conclusions de notre analyse médiatique nous révèlent que les projets réalisés de 

façon partagée sont fortement représentés depuis les dernières années dans la sphère publique, 

ce qui contribue à créer une vision favorisant des projets visant une certaine autonomie 

énergétique. Cependant, nous avons vu que ces projets rencontrent plusieurs embûches et que 

leur bon déroulement dépend grandement du soutien de l’État. Tout comme le mentionnent 

Hourcade et Van Neste (2019, ces projets sont présentés comme des idéaux où l’aspect locale 

et citoyen est souhaité. Il semble néanmoins que ces infrastructures sont trop complexes et 

capricieuses pour être gérées à l’échelle locale des résidents.  

Comme Noizet et Clemençon (2021) le mentionnent, certaines structures urbaines ne parviennent 

pas à s’adapter aux nouveaux usages urbains. Le cas de Celsius et de la ruelle est un exemple 

plutôt intéressant, où le changement d’usage de la ruelle pose un problème. D’abord, on constate 

que l’infrastructure géothermique ne peut y être creusée puisque la ruelle est considérée comme 

un espace public appartenant à la Ville. Ensuite, la ruelle étant un espace autrefois dédié au 

stationnement des véhicules, plusieurs citoyen.ne.s souhaitent y conserver un droit de passage, 

ce qui semble un élément difficile à gérer pour l’administration publique. Cette structure urbaine 

qu’est la ruelle, qui a pourtant été un espace important dans le développement et l’idéation du 
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projet Celsius ainsi qu’un moteur important de mobilisation sociale devient une contrainte urbaine 

pour les prochaines étapes du projet.  

Nos résultats démontrent que le contexte hydroélectrique influence l’ordre d’importance des 

motivations sur la transition énergétique comparativement aux autres pays où les coûts liés à 

l’énergie sont élevés. Également, on constate qu’elles varient en fonction des objectifs à atteindre 

dans le but de rediriger le projet. Par exemple, il a été mentionné que pour répondre aux visions 

et attentes de la Ville et autres instances gouvernementales pouvant appuyer l’initiative, les 

motivations et discours sur le projet Celsius ont changé. Au départ simplement motivés par l’idée 

de réaliser un projet collectif, les initiateurs promeuvent maintenant les avantages qu’offre leur 

projet comparativement à l’hydroélectricité : une climatisation plus abordable et qui n’augmente 

pas les effets des îlots de chaleur ainsi qu’une technologie qui permet de limiter l’utilisation de 

l’hydroélectricité dans un contexte où la demande d’électricité est croissante. Nous pouvons 

constater que ce discours est surtout présent dans les projets plus récents, comparativement aux 

projets réalisés au début des années 2000. Selon ces participants, ces nouvelles motivations 

répondent aussi aux besoins de leur projet et cadrent toujours dans leur mission. Cette modulation 

des motivations semble provenir davantage des projets qui souhaitent avoir une portée plus large 

sur le développement de la ville et de l’énergie géothermique. Le contexte hydroélectrique est 

aussi ce qui freine les projets, notamment lorsque vient le temps de trouver du financement, mais 

aussi des partenaires techniques au projet. Les architectes rencontrés sont peu convaincus que 

l’installation d’une infrastructure géothermique dans des projets d’habitation coopérative et sociale 

vaut les efforts et l’argent investis en comparaison à l’hydroélectricité. Ces personnes rencontrées 

se basent d’ailleurs sur d’autres projets et groupes d’acteurs que les cas « phares » et réussis 

que nous avons étudiés. Nous avons vu que les projets d’énergie géothermique partagée mettent 

beaucoup de temps et d’efforts à se matérialiser dans la ville, et ce non sans embûches. Comme 

Hicks et Ison (2018), nous avons démontré que ces projets partagés s’adaptent et se modifient 

au gré de facteurs contextuels et de motivations et qu’ils demandent un certain arrimage 

sociotechnique dans un système qui n’est pas encore adapté (Coutard et Rutherford 2015). 
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CONCLUSION 

Dans les premières sections de ce mémoire, nous avons vu que la transition énergétique est un 

sujet largement étudié dans les récentes années. La pertinence de ce sujet n’a d’ailleurs plus à 

être prouvée, tous les acteurs de la société sont de plus en plus appelés à éliminer l’utilisation 

des énergies fossiles et améliorer les pratiques de consommation énergétique; mais comment 

cette transition se met-elle en place et qui la gouverne? Nous avons compris qu’une multitude 

d’acteurs souhaitent s’impliquer au sein de ce changement de paradigme et que pour plusieurs, 

l’idéal s’oriente vers des initiatives de transition plutôt locales. Nous avons ensuite étayé l’ampleur 

de la littérature sur les communautés énergétiques, provenant largement d’Europe, qui s’est 

établie au cours des deux dernières décennies. Par l’étude de la « communauté », les chercheurs 

nous révèlent la variété et l’étendue de ces projets en fonction de leur forme, des motivations à 

les initier et des contraintes rencontrées et vécues. Ces projets s’ancrent d’ailleurs dans une 

utopie « bottom-up », mais aussi collective de la transition. Enfin, nous avons aussi illustré qu’il 

existe plusieurs enjeux concernant la mise en place de ces initiatives de transition locales 

lorsqu’elles visent l’intégration de projets d’énergie renouvelable décentralisée. Également, les 

auteurs nous indiquent l’importance d’étudier l’assemblage de ces projets au sein des grands 

ensembles réseau et leurs implications techniques, mais aussi politiques, sociales et législatives.  

À la suite de cette revue de littérature, nous avons présenté la particularité du contexte 

énergétique québécois, où l’hydroélectricité est fortement imbriquée dans la culture et la société 

depuis les années 1960. Ce monopole hydroélectrique favorise peu le développement de projets 

d’énergie décentralisée ainsi que la recherche en sciences sociales en matière d’énergie, 

notamment dans les centres urbanisés. Une question fondamentale demeure ainsi inexplorée : 

comment et pourquoi des projets d’énergie décentralisée menés en commun émergent-ils dans 

un système hydroélectrique dominant? Afin de contribuer au développement des connaissances 

sur l’intégration d’infrastructures énergétiques décentralisées au Québec et sur cette voie 

potentielle de transition, nous avons choisi d’étudier l’émergence et l’évolution de projets d’énergie 

géothermique partagée en milieu urbain. 

Le cadre de développement des projets conceptualisé par Hicks et Ison (2018) nous offre un 

regard théorique pour éclairer notre question de recherche à travers deux dimensions. En partant 

du postulat qu’une confluence de facteurs influence l’émergence, le déroulement, la forme et la 

finalité des projets, il est proposé d’étudier les motivations des initiateurs, mais également le 
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contexte dans lequel émerge ces initiatives, appuyées notamment par les théories sur l’action 

collective de Gregg et al. (2020). Le cadre développé met également l’accent sur la temporalité 

des projets, où plusieurs facteurs contextuels affectent leur évolution. Ces facteurs contextuels 

prennent racine dans la littérature sur les ensembles sociotechniques, où Coutard et Rutherford 

(2015) nous suggèrent d’étudier l’assemblage de ces projets au sein des grands réseaux selon 

leurs implications financières, sociospatiales, métaboliques et politicoinstitutionnelles. Le but est 

notamment d’éclairer leur fonctionnement dans une perspective de transition énergétique, par un 

regard à travers la fabrique urbaine (Aubert et Souami 2021). 

Afin de répondre à notre question de recherche, nous avons choisi de réaliser une analyse 

médiatique sur l’énergie géothermique ainsi que treize entretiens semi-dirigés effectués avec des 

initiateur.trice.s et facilitateur.trice.s de projets d’énergie géothermique partagée à Montréal et à 

Québec. Nos résultats permettent d’abord d’identifier les espaces au sein desquels ce type de 

développement émerge, soit des initiatives citoyennes de transition ainsi que des projets 

d’habitations coopératives et sociales. Le choix de présentation de nos résultats par initiative offre 

une perspective sur les débuts du projet, les motivations des initiateurs, les contraintes 

rencontrées ainsi que l’évolution des projets. Le choix de ce modèle de présentation illustre bien 

comment les projets se sont modulés au fil du temps en fonction des motivations et des contraintes 

rencontrées. 

Nous avons vu que les projets d’énergie géothermique partagée émergent dans des structures 

d’action collective préexistantes qui ont pavé le chemin de leur réalisation. Tous les projets 

proviennent de groupes mobilisés pour réaliser une transition juste et équitable ou mobilisés par 

l’idée d’offrir des logements abordables et de qualité. Également, nous avons vu que la définition 

du partage énergétique varie en fonction des projets. Pour certains, le partage énergétique réside 

spécifiquement dans le fait que l’infrastructure matérielle est partagée entre plusieurs individus. 

Pour d’autres, l’aspect partagé est fondamental au projet et implique la réalisation d’un projet 

ensemble. Le partage énergétique se définit aussi par la réalisation d’un projet dont les bénéfices 

reviennent à la communauté locale. Ces bénéfices peuvent être financiers, sociaux ou 

environnementaux. Notre analyse a permis de comprendre que ces projets s’inscrivent dans un 

idéal de transition locale et ascendante, où le souhait est d’effectuer un projet collectif ou citoyen, 

mais où la réalisation est plutôt difficile sans le support (financier, politique et législatif) des 

instances publiques. D’ailleurs, cet appui pose plusieurs défis, notamment pour les initiatives de 

transition, comparativement aux projets de logements sociaux et collectifs où leur structure de 

développement est plus institutionnalisée. Ainsi, ce mémoire permet de mieux comprendre les 
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défis auxquels font face les projets d’énergie géothermique partagée au Québec, et comment les 

initiateurs doivent s’adapter à la réalité plutôt rigide du système sociotechnique hydroélectrique.  
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ANNEXE 1 : DESCRIPTIF DES JOURNEAUX SÉLECTIONNÉS 11 

Nom du journal 
Couverture 

géographique 
Périodicité Date d’archivage Infos provenant d’Eureka  

La Presse Provincial Hebdomadaire 1985-04-09 à 

2017-12-30 

PDF : 1999-04-23 

La Presse est "le plus grand quotidien français 

d'Amérique". Fondé en 1884, La Presse est, selon 

un sondage du Conseil du patronat du Québec, le 

journal le plus lu parmi les gens d'affaires du 

Québec. La base de données contient les 

références bibliographiques des articles du journal 

de 1985 à avril 1988 (titre et auteur). À partir d'avril 

1988, la base de données commence à intégrer le 

texte intégral des articles du journal et, à partir du 

1er juillet 1990, tous les articles rédactionnels en 

font partie. La Presse cesse de publier le dimanche 

le 28 juin 2009 et paraît seulement le samedi à partir 

du 1er janvier 2016. La Presse papier cesse de 

paraître le samedi 30 décembre 2017. 

La Presse + Provincial Quotidien 2013-04-18 

PDF : 2016-04-08 

La Presse+, une filiale de Gesca, éditeur de 

plusieurs quotidiens francophones québécois, est 

une édition numérique quotidienne mise à jour en 

continu sept jours sur sept. La Presse+ diffuse de 

                                                
11 Le descriptif de chacun des journaux est tiré de la base de données Eureka au printemps 2020. 
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l'information provenant du quotidien La Presse, de 

son site La Presse.ca ainsi que du contenu original. 

Le Devoir Provincial Quotidien 1992-07-14  

PDF : 2005-07-18 

Créé le 10 janvier 1910, Le Devoir est un des 

principaux quotidiens du Québec. Cette publication 

privilégie l'analyse, le débat d'idées et d'opinions. 

Publié 6 jours par semaine, son tirage est de 

189,011 exemplaires (2017). Sa page éditoriale est 

une des plus influentes du Québec et du Canada. 

La couverture des évènements touchant aux arts et 

à la culture est des plus complètes. 

Avenir de l’Est (Ponte-

aux-Trembles – 

Montréal-Est, QC) 

Locale Hebdomadaire 2004-02-04 

PDF : 2006-06-07 

Hebdomadaire desservant Anjou, Pointe-aux-

Trembles et l'est de la ville de Montréal. 

Courrier Ahuntsic 

(QC) 

Locale Hebdomadaire 2004-02-08 

PDF : 2006-06-11 

Hebdomadaire desservant l'arrondissement 

Ahuntsic situé dans le nord de la ville de Montréal.  

Flambeau 

(Hochelaga) 

Locale Hebdomadaire 2007-10-17 

PDF : 2008-05-07 

Le Flambeau Hochelaga, connu à l'origine sous le 

nom de Flambeau de Mercier, Hochelaga-

Maisonneuve est un hebdomadaire desservant 

l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-

Maisonneuve dans l'est de Montréal. 
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Flambeau (Montréal, 

QC) 

Locale Hebdomadaire 2004-02-11 

PDF : 2005-06-08 

Le Flambeau, connu à l'origine sous le nom de 

Flambeau de Mercier, Hochelaga-Maisonneuve est 

un hebdomadaire desservant l'arrondissement de 

Mercier-Hochelaga-Maisonneuve dans l'est de 

Montréal.  

Guide Montréal-Nord 

(QC) 

Locale Hebdomadaire 2004-02-11 

PDF : 2005-06-15 

Hebdomadaire desservant l'arrondissement 

Montréal-Nord situé au nord-est de la ville de 

Montréal.  

Informateur Rivière-

des-Prairies (QC) 

Locale Hebdomadaire 2004-02-04 

PDF : 2006-04-05 

Hebdomadaire desservant l'arrondissement Rivière-

des-Prairies situé dans le nord-est de Montréal.  

Le Plateau Locale Hebdomadaire 2004-02-08 à 

2018-07-06 

PDF : 2006-06-11 

Hebdomadaire desservant l'arrondissement Plateau 

Mont-Royal situé dans le centre de Montréal. Le 

journal fusionne avec Le VM le 20 mai 2007. 

Le Régional (Est de 

Montréal) 

Locale Hebdomadaire 2005-12-07 

PDF : 2006-11-22 

Hebdomadaire desservant l'est de la ville de 

Montréal.  

Le VM Ville-Marie, 

Vieux-Montréal 

Locale Hebdomadaire 2004-02-08 à 009-

05-07 

PDF : 2006-06-11 

Hebdomadaire desservant l'arrondissement Ville-

Marie situé dans le centre sud de Montréal. Le 

journal fusionne avec Le Plateau le 20 mai 2007. 

L’Express 

d’Outremont 

Locale Hebdomadaire 2004-02-12 à 

2018-09-27 

Hebdomadaire desservant l'arrondissement 

d'Outremont situé au centre ouest de la ville de 

Montréal.  
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PDF : 2006-08-03 

L’Express 

d’Outremont/Mont-

Royal 

Locale Hebdomadaire 2004-02-05 

PDF : 2006-01-05 

Hebdomadaire desservant Ville Mont-Royal et 

l'arrondissement d'Outremont situé au centre ouest 

de la ville de Montréal.  

Messager Lachine 

Dorval 

Locale Hebdomadaire 2004-02-15 

PDF : 2006-03-19 

Hebdomadaire bilingue desservant la ville de Dorval 

et l'arrondissement de Lachine situé dans le sud-

ouest de la ville de Montréal. 

Messager Verdun Locale Hebdomadaire 2004-02-22 

Fin des archives: 

2018-05-31 

PDF: 2006-08-13 

Hebdomadaire bilingue desservant l'arrondissement 

Verdun situé dans le sud de la ville de Montréal.  

Métro (Montréal, QC) Régionale Quotidien 2002-10-01 

PDF : 2006-10-07 

Le quotidien Métro était publié du lundi au vendredi 

par Publications Métropolitaines, un partenariat 

formé de Médias Transcontinental, Metro 

International et Gesca. Il est vendu en 2018 à 

Michael Raffoul. Le journal est distribué 

gratuitement à 175,000 exemplaires 

quotidiennement (2018) dans le métro de la Société 

des transports de Montréal. 

Progrès Saint-

Léonard 

Locale Hebdomadaire 2004-02-11 

PDF : 2005-07-06 

Hebdomadaire desservant l'arrondissement Saint-

Léonard situé au centre est de la ville de Montréal.  
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Rosemont Locale Mensuel ou 

bimensuel 

2004-02-11 

PDF: 2006-04-19 

Bimensuel desservant l'arrondissement 

Rosemont/Petite-Patrie situé au centre de la ville de 

Montréal. Exact reflet de la collectivité qu'il sert, le 

journal Rosemont constitue la meilleure et parfois la 

seule source de nouvelles locales. 

24 heures Montréal Régionale Quotidien 2012-04-04 24 heures Montréal est un journal gratuit publié à 

Montréal par Sun Media, une division de Quebecor 

Media. Il paraît du lundi au vendredi. Cette source 

est soumise à des restrictions. 

Source : (Auteure) 
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ANNEXE 2 : GRILLE D’ENTRETIEN – INITIATEUR DE PROJET 

Présentation à nouveau du projet de recherche, du formulaire de consentement, du droit de se 

retirer en tout temps ou de ne pas répondre à une question et de l’enregistrement de l’entretien. 

 

Partie I – Questions générales  

1. Quelle est votre principale occupation (emploi)? 

2. Quel est votre parcours professionnel et/ou bénévole? 

3. Avez-vous fait des études? Quel est ce parcours? 

4. Si applicable, pouvez-vous me définir la mission de votre organisation et ses principales 

activités? 

5. Si applicable, pouvez-vous me parler de l’historique de votre organisation (contexte de 

création, etc.)? 

6. Si applicable, quelle est votre implication/rôle au sein de cette organisation et depuis 

quand? 

 

Partie II – Le(s) projet(s) et les motivations  

7. Pouvez-vous me décrire le projet et en quoi il consiste? 

a. Géothermie? 

b. Financement?  

8. Pouvez-vous me parler des débuts du projet? Quelles ont été vos démarches?  

9. Comment vous est venue l’idée d’effectuer ce projet, quelles ont été vos motivations à 

mettre en place un tel projet? 

Questions de relance  

a. Demander aux participants de préciser les termes utilisés, de donner des 

exemples. Si les participants parlent par exemple  de « géothermie 

communautaire » et de « transition », leur demander : pouvez-vous préciser ce 

que vous entendez par « géothermie communautaire/transition» 

b. Comment avez-vous entendu parler de l’énergie géothermique pour la première 

fois? Pourquoi vous êtes-vous arrêté sur ce choix? 

c. Avez-vous été inspiré par d’autres projets? 
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d. Selon vous, quels sont les principaux enjeux auxquels répond l’installation d’un tel 

projet? 

10. Qui sont les acteurs qui ont été impliqués dans ce projet et de quelle façon ont-ils été 

impliqués? 

11. Avez-vous rencontré des difficultés pendant les étapes de mise en place du projet? 

Quelles étaient-elles? Qu’avez-vous fait pour les surmonter? 

a. Que devrait-on changer ou améliorer pour faire face aux difficultés rencontrées 

pendant la mise en place des projets? 

b. Règlementation? 

 

Partie III – Gouvernance et acteurs 

12. Comment se sont passées vos relations avec les différents acteurs impliqués? 

a. Relations et gestion à l’interne, gouvernance du projet interne 

13. Que pensez-vous du degré de soutien et d’encadrement des projets de géothermie par 

les pouvoirs publics aux différents niveaux gouvernementaux? 

14. Selon vous, quel devrait être le rôle des municipalités dans tels projets? 

15. Selon vous, quel rôle(s) occupent les organismes sans but lucratif (OSBL) ou les 

organismes communautaires dans tels projets? 

16. Selon vous, est-ce que d’autres acteurs devraient être impliqués dans de tels projets et si 

oui, quel devraient être leurs rôles? 

 

Partie IV – Diffusion du projet, mise en réseaux et attentes pour le futur 

17. Aviez-vous réalisé des projets similaires avant ? Pouvez-vous m’en parler? 

18. Avez-vous des objectifs de refaire ou d’inspirer de tels projets ailleurs? 

a. Comment se projet-ci a-t-il été diffusé? 

b. Est-ce que vous connaissez et/ou êtes en contact avec d’autres personnes ou 

groupes à propos de ce(s) projet(s) et des apprentissages qui peuvent en être 

tirés? 

19. Est-ce que les différents projets d’énergie alternative que vous connaissez ont une vision 

similaire ou différente du futur désiré pour la ville et la place qu’y prendrait la géothermie 

selon vous? 
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20. Quelles attentes avez-vous sur le développement de la géothermie dans votre ville et les 

autres villes canadiennes dans le futur? Quelle importance pourrait prendre la géothermie 

selon vous? 

 

C’est ce qui met fin à mes questions; avez-vous d’autres éléments que vous aimeriez aborder? 

Noms et coordonnées d’autres membres du projet?  

Avez-vous des questions? 

Remerciements  
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ANNEXE 3 : GRILLE D’ENTRETIEN – FACILITATEUR DE PROJET 

Présentation à nouveau du projet de recherche, du formulaire de consentement, du droit de se 

retirer en tout temps ou de ne pas répondre à une question. 

 

Partie I – Questions générales 

1. Depuis quand travaillez-vous ici et quelle est votre fonction? Quel est votre parcours 

professionnel et/ou bénévole avant cela? 

2. Quels sont les dossiers sur lesquels vous travaillez et avez travaillé? 

3. (Si applicable) pouvez-vous me définir la mission de votre organisation/direction et ses 

principales activités? 

4. Quelle est l’implication de votre organisation par rapport au développement d’énergie 

renouvelable en général? (sous-questions : au niveau de l’encadrement réglementaire, de 

soutien par politiques publiques, de financement, de diffusion d’information?) 

5. De quelle manière votre organisation s’implique-t-elle sur les questions de transition 

énergétique très concrètement?   

 

Partie II – Le(s) projet(s)  

6. Que pensez-vous du potentiel de la géothermie en milieu urbain? Quels sont les projets 

porteurs de géothermie dont vous avez entendu parler?  

7. De quelle façon avez-vous été mis en contact avez ces projets? Dans quel projet avez-

vous été impliqués? 

8. Selon vous, quel était le potentiel de ces projets en termes de transition énergétique? 

9. Pouvez-vous me parler de votre contribution à l’avancement de ce(s) projet(s)? Quelles 

ont été vos tâches? Combien de temps avez-vous été impliqués dans ce(s) projet(s)? 

 

Partie III – Gouvernance et acteurs 

10. Comment concevez-vous le rôle de votre organisation pour apporter du soutien ou un 

encadrement règlementaire aux projets de géothermie en milieu urbain? 

11. (si pertinent, dans le cas où implication dans des projets concrets) Comment se sont 

passées vos relations avec les différents acteurs impliqués dans ce(s) projet(s)? 
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12. Que pensez-vous du degré de soutien et d’encadrement des projets de géothermie par 

les pouvoirs publics aux différents niveaux gouvernementaux? 

a. (Si applicable) selon vous, quel est le rôle des municipalités dans tels projets? 

13. Selon vous, quel rôle(s) occupent les organismes sans but lucratif (OSBL) et/ou les 

organismes communautaires dans tels projets? 

14. Selon vous, est-ce que d’autres acteurs devraient être impliqués dans de tels projets et si 

oui, quel devraient être leurs rôles? 

 

Partie IV – Diffusion du projet, mise en réseaux et attentes pour le futur 

15. Avez-vous participé à des projets similaires avant ou à la suite de ce(s) projet(s)? Pouvez-

vous m’en parler? 

16. Croyez-vous que ce(s) projet(s) a été diffusé de manière large? Est-ce que vous 

connaissez et/ou êtes en contact avec d’autres personnes ou groupes à propos de ce(s) 

projet(s) et des apprentissages qui peuvent en être tirés? 

17. Est-ce que selon vous ces différents projets ont une vision similaire ou différente du futur 

désiré pour la ville et la place qu’y prendrait la géothermie? 

18. Quelles attentes avez-vous sur le développement de la géothermie dans la ville et les 

autres villes canadiennes dans le futur? Quelle importance pourrait prendre la géothermie 

selon vous? 

 

C’est ce qui met fin à mes questions; avez-vous d’autres éléments que vous aimeriez aborder? 

Noms et coordonnées d’autres personnes?  

Avez-vous des questions? 

Remerciements  
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ANNEXE 4 : LETTRE D’INFORMATION ET FORMULAIRE DE 

CONSENTEMENT 
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